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VILLE DE PARIS

 

 
CIMETIÈRES - EnvIROnnEMEnT - ESPACES vERTS

 

Mesures  conservatoires intéressant la concession 
référencée 30 CT 1943 située dans le cimetière 
parisien de Saint-Ouen.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2212-2, L. 2212-4, L. 2213-8 et L. 2512-13 ;

Vu l'arrêté municipal en date du 1er juin 2005 portant règle-
ment général des cimetières de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 12  janvier 2017 modifié, portant délégation 
de la signature de la Maire de Paris à la Directrice des Espaces 
Verts et de l'Environnement ainsi qu'à certains de ses collabo-
rateurs ;

Vu le titre de concession accordant le 3  avril 1943 à 
M. René Henri BIZOUARD une concession centenaire no 30 au 
cimetière parisien de Saint-Ouen ;

Vu le constat du 21 décembre 2017 constatant que l'état 
de la sépulture est de nature à porter atteinte à l'ordre public du 
cimetière et constitue un danger immédiat pour la sécurité des 
personnes et des biens, une partie de la pierre tombale s'étant 
effondrée ;

Arrête :

Article premier. — Les désordres constatés sur la conces-
sion susmentionnée constituent un danger grave et immédiat 
pour la sécurité des personnes et des biens et sont de nature à 
porter atteinte à l'ordre public du cimetière.

Art. 2.  —  A titre d'urgence et aux frais avancés de qui il 
appartiendra, l'administration prend les mesures conservatoires 
nécessaires en procédant à la mise en sécurité de la sépulture 
(dépose des parties cassées du monument et de la pierre tom-
bale, mise en place de dalles de scellement).

Art. 3. — Le chef de la division technique du service des 
cimetières et la conservatrice du cimetière parisien de Saint-
Ouen sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Art. 4. — Le présent arrêté est notifié à la dernière adresse 
connue du concessionnaire et publié au «  Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef du Service des Cimetières

Catherine ROQUES

 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Fixation , au titre de l'année 2018, du taux de revalori-
sation des primes et indemnités spécifiques per-
çus par les personnels de la Commune de Paris.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2010-761 du 7 juillet 2010 portant majora-
tion, à compter du 1er juillet 2010 de la rémunération des person-
nels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 
territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ;

Vu le décret no  2016-670 du 25  mai 2016 portant majo-
ration de la rémunération des personnels civils et militaires de 
l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des éta-
blissements publics d'hospitalisation ;

Vu la délibération D. 271 du 25 mars 1991 fixant le mode 
de revalorisation des montants des primes et indemnités spé-
cifiques perçues par les personnels de la Commune de Paris ;

Vu l'arrêté du 28 février 2017 fixant en dernier lieu le taux 
de revalorisation des primes et indemnités spécifiques perçues 
par les personnels de la Commune de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Au titre de l'année 2018, et par référence 
à l'évolution pondérée des traitements des fonctionnaires de 
l'Etat, constatée pour l'année civile écoulée, le pourcentage de 
revalorisation applicable aux montants des primes et indemni-
tés spécifiques perçues par les personnels de la Commune de 
Paris est fixé à 0,85 %.

Art. 2. — Les Directrices et Directeurs sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3.  —  Copie du présent arrêté sera adressée à M.  le 
Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et 
du Département de Paris.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Jean-Baptiste NICOLAS
 

6343001578263430015796
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vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2017 T 12000  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de câbles  HTA, par la RATP, dans le carrefour rue de 
Bellevillle/rue du Docteur Potain, à Paris  19e  arrondissement, 
une emprise de chantier est demandée au droit du 241, rue de 
Belleville, dans la contre-allée, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 25  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, au droit du no 241, dans la contre-
allée.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12097  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Crimée, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'un immeuble, au droit du no 23, rue de Crimée, à Paris 19e ar-
rondissement, une emprise de chantier est demandée sur des 
places de stationnement payant, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Crimée ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 2  novembre 2017 au 
15 décembre 2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE CRIMEE, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 23.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12802  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation générale rue de la Grange 
aux Belles, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

634300157926343001578163430015783
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Considérant que, dans le cadre de la réalisation par la 
CPCU, des travaux de remplacement d'une canalisation, place 
du Colonel Fabien, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle de circulation générale rue 
de la Grange aux Belles, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 11  mai 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué RUE DE LA GRANGE AUX BELLES, à 
Paris  10e  arrondissement, depuis le QUAI DE JEMMAPES 
jusqu'à la PLACE DU COLONEL FABIEN.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12829  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale place du Colonel Fabien, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de la réalisation par la 
CPCU, de travaux de remplacement d'une canalisation, place 
du Colonel Fabien, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant 
la circulation générale place du Colonel Fabien ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 11  mai 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PLACE DU COLONEL FABIEN, à 
Paris 19e  arrondissement, côté impair, en vis-à-vis du no 5, le 
long du terre-plein central.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2025 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés dans le précédent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12874  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation gé-
nérale rue Blomet, à Paris 15e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0435 du 4  novembre 
2014 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons à Paris, sur les voies de compétence municipales du 
15e arrondissement, notamment rue Blomet ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de levage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement et de circulation générale rue Blomet, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 7 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE BLOMET, 15e arrondissement, côté impair, entre le 
no 127 et le no 131, sur 7 places ;

 — RUE BLOMET, 15e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 134 et le no 136, sur 3 places, plus 1 zone de livraisons, au 
droit du no 134.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0435 du 
4 novembre 2014 susvisé sont provisoirement suspendus en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 134.
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite à 
tous les véhicules, RUE BLOMET, entre les RUES DE L'ABBE 
GROULT et FERDINAND FABRE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains et aux véhicules de secours.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12997  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Pelée, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Pelée, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE PELEE, côté impair, au droit du 
no 23, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13000  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Trois Couronnes, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue des Trois Couronnes, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est in-
terdit à tous les véhicules RUE DES TROIS COURONNES, côté 
impair, au droit du no 9, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
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tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13001  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rues Jacquard et Ternaux, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rues Jacquard et Ternaux, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JACQUARD, côté pair, au droit 
du no 4, sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE TERNAUX, côté pair, au droit du no 12, 
sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13005  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0334 du 15  juillet 2014, désignant 
les emplacements réservés au stationnement des véhicules 
utilisés par les personnes handicapées titulaires de la carte de 
stationnement communautaire dans les voies de compétence 
municipale, à Paris 19e, notamment rue de Palestine.

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de la réalisation,                  
par Enédis, de travaux d'alimentation électrique d'une base-
vie RATP installée au droit du no  197, rue de Belleville, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Belleville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 141 et le no 153.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 197.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.
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Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE PALESTINE, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0334 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne, la place G.I.G.-G.I.C. située au droit du no 1, RUE DE 
PALESTINE.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement, suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné dans le présent article.

La place G.I.G.-G.I.C. provisoirement supprimée au droit 
du no 1, RUE DE PALESTINE, est provisoirement déplacée au 
droit du no 1, RUE LASSUS.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 13011  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de station-
nement rue du Jourdain, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation, par la 
RATP, d'une emprise, dans le carrefour rue de Belleville/rue 
du Jourdain, à Paris  20e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue du Jourdain ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 janvier 2018 au 15 décembre 
2020 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué RUE DU JOURDAIN, à Paris 20e arron-
dissement, depuis la RUE DE BELLEVILLE jusqu'à la RUE DES 
PYRENEES.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DU JOURDAIN, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 2.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné dans le présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13012  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de station-
nement, rue de Palestine et rue des Solitaires, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0334 du 15 juillet 2014, désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utilisés 
par les personnes handicapées titulaires de la carte de station-
nement communautaire dans les voies de compétence munici-
pale, à Paris 19e arrondissement, notamment rue de Palestine ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'installa-
tion, par la RATP, d'une base-vie, au droit des nos  2 à 6, rue                
de Palestine, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue de Palestine ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 9 au 11 janvier 2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE PALESTINE, à Paris 19e arron-
dissement, depuis la RUE DES SOLITAIRES jusqu'à la RUE DE 
BELLEVILLE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite à 
tous les véhicules RUE DES SOLITAIRES, à Paris 19e arrondis-
sement, depuis la RUE ARTHUR ROZIER jusqu'à la RUE DE 
PALESTINE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE PALESTINE, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté pair, entre le no 2 et le no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE PALESTINE, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0334 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne la place G.I.G.-G.I.C. située au droit du no 1, RUE DE 
PALESTINE.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

La place G.I.G.-G.I.C. située au droit du no  1, RUE DE     
PALESTINE est provisoirement supprimée et déplacée au 
no 145, RUE DE BELLEVILLE.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13013  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Compans, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravale-
ment de la façade de l'immeuble situé au droit du no  71, rue            
Compans, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue Compans ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 4  février au 31  juillet 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE COMPANS, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 71.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13037  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Meaux, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de l'injec-
tion sous l'immeuble situé au droit du no 23, rue de Meaux, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Meaux ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 27 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MEAUX, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, entre le no 23 et le no 27.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13041  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Romainville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une 
base-vie, au droit du no 61, rue de Romainville, à Paris 19e ar-
rondissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Romainville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 

travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 2  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE DE ROMAINVILLE, à                
Paris 19e arrondissement, côté impair, au droit du no 61.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 13049  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rues Bichat et Alibert, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux entrepris par 
la Section de l'Assainissement de Paris, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rues Alibert 
et Bichat, à Paris 10e arrondissement ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 16  janvier au 24 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— RUE ALIBERT, 10e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 17 (2 places).

Ces dispositions sont applicables du 16 janvier au 29 mars 
2018 inclus.
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— RUE BICHAT, 10e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 30 (2 places).

Ces dispositions sont applicables du 16 janvier au 24 avril 
2018 inclus.

— RUE BICHAT, 10e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 36 (sur les 6 emplacements réservés aux deux roues moto-
risés).

Ces dispositions sont applicables du 16 janvier au 24 avril 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13051  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Tesson, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
la Section de l'Assainissement de Paris, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue Tesson, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  janvier au 15 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE TESSON, 10e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 6 (2 places) ;

 — RUE TESSON, 10e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 12 (2 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13058  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue La Fayette, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 89-10393 modifié du 5 mai 1989 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux entrepris par la S.N.C.F., né-
cessitent de modifier, à titre provisoire, la règle de la circulation 
générale rue La Fayette, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 8 au 19 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules :

— RUE LA FAYETTE, 10e arrondissement, côté pair, entre 
les no 168 et 170 sur une file de circulation. La circulation est 
reportée dans la file de droite.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
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Arrêté no 2017 T 13062  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue du Faubourg Saint-
Denis, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par BOUYGUES, 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment rue du Faubourg Saint-Denis, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 28 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU FAUBOURG SAINT-DENIS, 
10e arrondissement, côté pair, au droit du no 206 (3 places).

Ces dispositions sont applicables le 28  janvier 2018 de 
8 h à 12 h .

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13068  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Clisson, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Clisson, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 janvier 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit

 — RUE CLISSON, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 28, du 19 février 2018 au 9 mars 2018, sur 1 place ;

 — RUE CLISSON, 13e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 33, du 22 janvier 2018 au 9 mars 2018, sur 2 places ;

 — RUE CLISSON, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 34, du 19 février 2018 au 9 mars 2018, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 3 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 13069  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Jules Cousin, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux privés, nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue Jules 
 Cousin, à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 18 mars 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JULES COUSIN, 4e arrondisse-
ment, au droit du no 3 et en vis-à-vis du no 3 (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13072  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Salomon de Caus, 
à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par SMOVENGO, 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment rue Salomon de Caus, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 février au 11 mai 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SALOMON DE CAUS, 3e arron-
dissement, en vis-à-vis des nos 4 et 6, (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13073  modifiant, à titre provisoire, 
la  règle du stationnement et de la circulation 
générale rue du Bourg l'Abbé, à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no 89-10393 modifié du 5 mai 1989 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux entrepris par FREE MOBILE, 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement et de la circulation générale rue du Bourg l'Abbé, à 
Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 4 février 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DU BOURG L'ABBE, 3e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 9, sur 20 mètres linéaire, sur la zone des 
véhicules deux roues motorisés ;

 — RUE DU BOURG L'ABBE, 3e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 10, 4 places sur le payant ;

 — RUE DU BOURG L'ABBE, 3e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 12, sur la zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE DU BOURG L'ABBE, 3e arrondissement.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

6343001577163430015767



90 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  9 janvier 2018

Arrêté no 2017 T 13074  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement dans plusieurs voies du 
3e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par ENEDIS, néces-
sitent de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
rues de Bretagne et des Archives, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 13  avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— RUE DE BRETAGNE, 3e arrondissement, en vis-à-vis du 
no 63 au no 71 ;

Ces dispositions sont applicables du 8 janvier au 15 février 
2018 inclus.

— RUE DES ARCHIVES, 3e arrondissement, en vis-à-vis du 
no 57 au no 61.

Ces dispositions sont applicables du 29 janvier au 13 avril 
2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au  « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON

 

Arrêté no 2017 T 13075  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue François Miron, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par SMOVENGO, 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment rue François Miron, à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE FRANÇOIS MIRON, 4e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 4 (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13076  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement dans plusieurs voies du 
4e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par la Compagnie 
Parisienne de Chauffage Urbain, nécessitent de modifier, à titre 
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provisoire, la règle du stationnement dans plusieurs voies du 
4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 13  juillet 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DE SCHOMBERG, 4e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 4 et le no 6, sur 50 mètres ;

 — RUE MORNAY, 4e arrondissement, côté impair, entre le 
no 1 et le no 7, sur 100 mètres ;

 — RUE AGRIPPA D'AUBIGNE, 4e  arrondissement, sur la 
totalité des places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
 de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 13097  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation gé-
nérale rue de Bercy et rue Corbineau, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté municipal no  2017  T  11714 du 26  septembre 
2017 modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et 
de circulation générale rue de Bercy et rue Corbineau, à paris 
12e ;

Considérant que les travaux sont toujours en cours ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 2017 T 11714 du 26 septembre 
2017 modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et 
de circulation générale RUE DE BERCY et RUE CORBINEAU, à 
Paris 12e, est prorogé jusqu'au 31 janvier 2018.

Art. 2. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-

tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
La Cheffe de la Section Territoriale 

de Voirie Sud-Est
Isabelle GENESTINE

 

Arrêté no 2017 T 13099  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Godefroy, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de gru-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale rue Godefroy, à 
Paris 13e arrondissement ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 27 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE GODEFROY, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 10, sur 3 places ;

 — RUE GODEFROY, 13e arrondissement, côté impair, entre 
le no 15 et le no 17, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
GODEFROY, 13e  arrondissement, depuis la PLACE D'ITALIE 
jusqu'au no 15, RUE GODEFROY.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE GODEFROY, 13e arrondissement, depuis la PLACE 
DES ALPES jusqu'au no 15, RUE GODEFROY.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
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Arrêté no 2018 T 10001  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Palestine, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une 
base vie, entre en vis-à-vis des nos  2 à 6, rue de Palestine, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Palestine ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 11 janvier 2018 au 15 décembre 
2020 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE PALESTINE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, entre en vis-à-vis du no 2 et en vis-
à-vis du no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 10009  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Poirier de              
Narçay, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de l'Immobilière 3F néces-
sitent de modifier à titre provisoire les règles de stationnement 
rue Poirier de Narçay, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 3  janvier au 31  décembre 
2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE POIRIER DE NARÇAY, 14e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 15 et le no 17, sur 2 places 
et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au no 15.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 3 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2018 T 10014  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Adolphe 
Pinard, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la section d'assainisse-
ment de Paris nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement boulevard Adolphe Pinard, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier 2018 au 2  janvier 
2020 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD ADOLPHE PINARD, 
14e  arrondissement, côté pair, entre le no  90 et le no  96, sur 
8 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2018 T 10037  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Saint-
Marcel, à Paris 5e et 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de l'Inspection Générale des 
Carrières nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement boulevard Saint-Marcel, à Paris 5e et 13e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 15 janvier au 16 février 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — BOULEVARD SAINT-MARCEL, 5e arrondissement, côté 
pair, entre le no 22 bis et le no 28, sur 20 mètres ;

 — BOULEVARD SAINT-MARCEL, 5e arrondissement, côté 
pair, entre le no 50 et le no 54, sur 17 mètres ;

 — BOULEVARD SAINT-MARCEL, 13e  arrondissement, 
côté impair, entre le no 5 et le no 15, sur 22 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
APPELS À PROjETS

 

Fixation  du calendrier prévisionnel des appels à pro-
jets que le Département de Paris envisage de 
lancer au cours de l'année 2018, pour satisfaire 
aux besoins constatés sur le territoire parisien 
en matière d'établissements et services sociaux 
et médico-sociaux.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales, article 
L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment 
ses articles L. 312-1, L. 313-1 et 3, R. 313-1 et suivants ;

Arrête :

Article premier.  —  Le calendrier prévisionnel des appels 
à projets que le Département de Paris envisage de lancer au 
cours de l'année 2018, pour satisfaire aux besoins constatés 
sur le territoire parisien en matière d'établissements et services 
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sociaux et médico-sociaux dont l'autorisation relève de sa com-
pétence, est arrêté comme suit :

2018
Etablissements et services 

pour personnes en situation de handicap

Etablissements et services pour personnes âgées

Etablissements et services relevant de la protection de l’enfance
Ouverture de places d’hébergement 

pour les mineurs isolés étrangers pris en charge à l’ASE
Etablissements et services relevant de la prévention spécialisée

Art. 2.  —  Le présent arrêté sera publié au «  Bulletin 
Départemental Officiel du Département de Paris  ». Il pourra 
être consulté sur le site internet du Département de Paris  
(www.paris.fr).

Art. 3. — M. le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé de Paris est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 28 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Fixation  de la composition nominative des Comités 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux 
de l'aide sociale à l'enfance de la Direction de 
l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi no 82-1097 du 23 décembre 1982 modifiée relative 
au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu le décret no  2012-285 du 29  février 2012 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des personnels non 
médicaux au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail des établissements visé à l'article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;

Vu le Code du travail ;

Vu le procès-verbal du 5  décembre 2014 établissant les 
résultats des élections du 4  décembre 2014 au Comité Tech-
nique d'Etablissement des Etablissements Départementaux 
de la DASES dont le personnel est régi par le titre IV du statut 
général de la fonction publique hospitalière ;

Vu le procès-verbal du 22 janvier 2015 établissant la répar-
tition des sièges en CHSCT suite aux élections du 4 décembre 
2014 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2015-196-003 portant agrément 
d'une opération de réorganisation des établissements de l'aide 
sociale à l'enfance du Département de Paris et concernant le 
centre éducatif et de formation professionnelle de Pontourny ;

Vu l'arrêté de composition des CHSCT des établissements 
de l'aide sociale à l'enfance de la Direction de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé du 5 octobre 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les Comités d'Hygiène et de Sécurité 
et des Conditions de Travail sont constitués dans chaque éta-
blissement départemental de l'aide sociale à l'enfance de la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé et sont 
présidés par les Directeurs et les Directrices ;

Art. 2. — A l'issue des élections professionnelles du 4 dé-
cembre 2014, la répartition des sièges des représentants du 
personnel entre les organisations syndicales est fixée comme 
suit :

CHSCT du COSP d'Annet-sur-Marne :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP d'Alembert :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Bénerville :
— Trois sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à FO.

CHSCT de l'EDASEOP :

 — deux sièges sont attribués à la CGT ;
 — un siège est attribué à  SUD Santé Sociaux.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :

 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CFTC.

CHSCT du Foyer Mélingue :

 — deux sièges sont attribués à  FO ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre Michelet :

 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre Maternel Ledru-Rollin/Nationale :

 — un siège est attribué à la CGT ;
 — un siège est attribué à FO ;
 — un siège est attribué à l'UNSA Santé Sociaux.

CHSCT du Foyer des Récollets :

 — deux sièges sont attribués à la CFTC ;
 — un siège est attribué à la CFDT.

CHSCT de la maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

— Trois sièges sont attribués à la CFDT.

CHSCT du Foyer Tandou :

— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Villepreux :

 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.
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Art. 3.  —  Les organisations syndicales ont désigné pour 
siéger aux Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux de la Direction de 
l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé les représentants 
du personnel dont les noms suivent :

CHSCT du COSP d'Annet-sur-Marne :
Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :

 — Mme Ophélie SONCOURT
 — M. Stéphane VARTANIAN
 — M. Mohamed BOUDOUAYA.

Représentants suppléants :

 — M. Areski AMROUNE
 — M. Jean-Marc CARPENTIER
 — Mme Stéphanie BEBIN.

CHSCT du CEFP d'Alembert :
Pour le syndicat CGT :

Représentantes titulaires :

 — Mme Christelle HUGUENEL
 — Mme Audrey GUIGUIN
 — Mme Rachida AMOKRANE.

Représentants suppléants :

 — M. Frédéric CAZEROLES
 — M. Arnauld DAGNICOURT
 — Mme Anna Paola NIKOLIC.

CHSCT du CEFP de Bénerville :
Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentants titulaires :

 — M. Philippe HERREMANS
 — Mme Caroline MORELLON
 — Mme Pauline HAIGRON.

Représentantes suppléantes :

 — Mme Françoise POUSSIER
 — Mme Dominique LISSOT
 — Mme Cécile FEVE.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :
Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :

 — Mme Valérie LACHER
 — Mme Marie-France PEPEK.

Représentantes suppléantes :

 — Mme Marcelle ROBERT
 — Mme Séverine LESUEUR.

CHSCT de L'EDASEOP :
Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :

 — M. Pascal ROCHE
 — Mme Mathilde BOUCHER.

Représentante suppléante :

— Mme Marie ASSANGA.

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentante titulaire :

— Mme Julia NAUDIN.

Représentante suppléante :

— Mme Brigitte MICHALCZAK.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :

 — Mme Michèle LE COCGUEN
 — Mme Lucie THEVENARD.

Représentants suppléants :

 — M. Stephen GUILLOUET
 — M. Mohamed DRAME.

Pour le syndicat CFTC :

Représentant titulaire :

— M. Ali-Mourad MEKACHERA.

Représentante suppléante :

— Mme Sabine BOHATCHOUCK.

CHSCT du Foyer Mélingue :

Pour le syndicat FO :

Représentantes titulaires :

 — Mme Nicole LABRANA
 — Mme Filoména DA SILVA.

Représentantes suppléantes :

 — Mme Marie-Hélène FIANO
 — Mme Jocelyne MAYOT.

Pour le syndicat CGT :

Représentant titulaire :

— M. Louis PHAN.

Représentant suppléant :

— M. Jordi SOLE.

CHSCT du Centre Michelet :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :

 — Mme Véronique GASPAR
 — Mme Maria Carmen AGRELO.

Représentantes suppléantes :

 — Mme Marie-Christine FOA
 — Mme Aurore PETEL.

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :

— Mme Nadine LUX.

Représentante suppléante :

— Mme Patricia HANOUILLE.

CHSCT du Centre Maternel Ledru-Rollin-Nationale :

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :

— Mme Carole TEREE.

Représentant suppléant :

— M. Joël CANTAL.

Pour le syndicat FO :

Représentant titulaire :

— M. Tiburce MARGARETTA.

Représentante suppléante :

— Mme Monique CANTOBION.
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Pour le syndicat UNSA Santé Sociaux :

Représentant titulaire :

— M. Florent DUBUS.

Représentante suppléante :

— Mme Charlotte SAVIGNY.

CHSCT du Foyer Les Récollets :

Pour le syndicat CFTC :

Représentants titulaires :

 — Mme Magali BOUTOT
 — M. Frédéric JANTZEM.

Pour le syndicat CFDT :

Représentante titulaire :

— Mme Violetta COMA.

Représentante suppléante :

— Mme Marie-Line ROSILLETTE.

CHSCT de la Maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

Pour le syndicat CFDT :

Représentantes titulaires :

 — Mme Isabelle BONTEMPS
 — Mme Zehira MEZIANE
 — Mme Jessica DAGUE.

Représentants suppléants :

 — Mme Chantal IGNANGA
 — M. Roland DOUMENE
 — M. Patrick BOBI.

CHSCT du Foyer Tandou :

Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :

 — M. Abdelhafidh RIAHI
 — M. Sébastien GEORJON
 — M. Hakim ZOUAD.

Représentants suppléants :

 — M. Naby KEITA
 — Mme Elodie MENGUY
 — M. Ghislain BUREL.

CHSCT du CEFP de Villepreux :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentants titulaires :

 — M. Didier HAVARD
 — M. Pascal THOMAS.

Représentants suppléants :

 — M. Daniel GARNIER
 — M. Laurent MICHELI.

Pour le syndicat CGT :

Représentant titulaire :

— M. Kamel KHALLOUL.

Représentant suppléant :

— M. Bertrand PISSAVY-YVERNAULT.

Art. 4. — Le présent arrêté se substitue à l'arrêté du 5 oc-
tobre 2017.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 6. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 2 janvier 2018

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Ressources

Laurent DJEZZAR
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no  2017-01166  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Vu l'arrêté no 2017-00951 du 19 septembre 2017 accordant 
des récompenses pour actes de courage et de dévouement à 
dix fonctionnaires de Police affectés au sein de la Compagnie 
Républicaine de Sécurité no 51 de Saran (Loiret) ;

Arrête :

Article premier. — L'article 1er de l'arrêté no 2017-00951 du 
19 septembre 2017 susvisé est annulé et remplacé par : « Des 
récompenses pour Actes de Courage et de Dévouement sont 
décernées aux fonctionnaires de Police dont les noms suivent, 
affectés au sein de la Compagnie Républicaine de Sécurité 
no 51 de Saran (Loiret) :

Médaille d'or :
— M. Emmanuel VALIN, né le 9 août 1975, Gardien de la 

Paix.

Médaille d'argent de 2e classe :

 — M. Régis DEBORD, né le 10 janvier 1975, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M. Patrice RIFFAULT, né le 30 septembre 1963, Briga-
dier-chef de Police ;

 — M.  Gervais MADIN, né le 24  mars 1970, Brigadier de 
Police ;

 — M. Stéphane TRIGALLEZ, né le 29 avril 1973, Brigadier 
de Police ;

 — M. Benjamin BACOT, né le 27  juillet 1983, Gardien de 
la Paix ;

 — M. Valentin HERY, né le 4 novembre 1992, Gardien de 
la Paix ;

 — M. Frédéric LOPEZ, né le 31 octobre 1973, Gardien de 
la Paix ;

 — M. Julien PAYSAN, né le 5 juin 1985, Gardien de la Paix ;
 — M.  Fred RIEUX, né le 24  octobre 1973, Gardien de la 

Paix ».

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 28 décembre 2017

Michel DELPUECH
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Arrêté no  2017-01171  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux Brigadiers-chef de 
Police dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de 
la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

 — M. Philippe BARBECOT, né le 7 octobre 1979 ;

 — M. Arnaud LOYEN, né le 14 juin 1973.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no 2017-01172  relatif aux missions et à l'orga-
nisation de la Direction des Transports et de la 
Protection du Public.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi no 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de 
Paris et à l'aménagement métropolitain ;

Vu le décret no 77-1266 du 10 novembre 1977 relatif aux 
emplois de Directeur de la Préfecture de Paris, de Directeur 
Général et de Directeur de la Préfecture de Police (services 
administratifs) ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret no  2010-687 du 24  juin 2010 modifié, relatif 
à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
Région et les Départements d'Ile-de-France ;

Vu la délibération no  2014-pp-1004 du Conseil de Paris 
des 19 et 20  mai 2014 accordant délégation de pouvoir au 
Préfet de Police dans certaines matières énumérées par l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l'organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2010-00458 du 5  juillet 2010, 
relatif à l'organisation de la Direction Départementale Intermi-
nistérielle de la Protection des Populations de Paris ;

Vu l'avis du Comité Technique de la Direction des Trans-
ports et de la Protection du Public du 16 novembre 2017 ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet 
de Police ;

Arrête :

Article premier. — La Direction des Transports et de la Pro-
tection du Public est dirigée par un Directeur nommé dans les 
conditions prévues par le décret du 10 novembre 1977 susvisé.

TITRE I 
Missions

Art. 2. — Les missions dévolues à la Direction des Trans-
ports et de la Protection du Public, sont :

 — la prévention et la protection sanitaires et la Police des 
installations classées pour la protection de l'environnement ;

 — l'application de la réglementation contre les risques 
d'incendie et de panique, et de la réglementation relative à 
l'accessibilité des personnes en situation de handicap dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande 
hauteur, ainsi qu'en matière de péril dans les bâtiments, à 
l'exception des bâtiments à usage principal d'habitation ;

 — la Police de la circulation et du stationnement (contrôle 
administratif des actes du Maire de Paris), préparation des avis 
du Préfet de Police sur les projets d'aménagements de voirie, 
en liaison notamment avec la Brigade de Sapeurs Pompiers de 
Paris ;

 — l'application des règles relatives à l'usage du domaine 
public de Paris et de la délivrance des autorisations liées à l'uti-
lisation de l'espace aérien, relevant de la compétence du Préfet 
de Police.

TITRE II 
Organisation

Chapitre 1 : Organisation générale

Art. 3. —  La Direction des Transports et de la Protection 
du Public comprend :

 — la sous-direction de la protection sanitaire et de l'envi-
ronnement ;

 — la sous-direction de la sécurité du public ;
 — la sous-direction des déplacements et de l'espace 

public ;
 — le Secrétariat Général ;
 — le cabinet du Directeur.

Art. 4. — La Direction Départementale de la Protection des 
Populations de Paris, l'institut médico-légal de Paris et l'infirme-
rie psychiatrique près la Préfecture de Police sont rattachés à la 
Direction des Transports et de la Protection du Public.

Chapitre 2 : La sous-direction 
de la protection sanitaire et de l'environnement

Art. 5. — La sous-direction de la protection sanitaire et de 
l'environnement comprend :

1o) Le bureau des actions de prévention et de protection 
sanitaires, chargé :

 — de la Police administrative des débits de boissons, de 
l'enregistrement des déclarations relatives aux licences de dé-
bits de boissons et établissements assimilés relevant du Code 
de la santé publique et du Code de la sécurité intérieure ;

 — de la Police sanitaire des restaurants et autres com-
merces d'alimentation relevant du Code de la consommation, 
du Code rural et de la pêche maritime ;

 — de la réglementation applicable aux établissements 
ou locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la 
musique amplifiée.

2o) Le bureau des Polices de l'environnement et des opéra-
tions funéraires, chargé :

 — de la Police administrative des installations classées 
pour la protection de l'environnement ;

 — de la délivrance des autorisations concernant les opé-
rations mortuaires ;
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 — de la Police sanitaire et de la protection des animaux et 
de la tenue des commissions afférentes ;

 — du secrétariat du Conseil Départemental de l'Environ-
nement et des Risques Sanitaires et Technologiques de Paris 
(CODERST) ;

 — de l'élaboration, de la révision et du suivi du Plan de 
Protection de l'Atmosphère (PPA) de la Région d'Ile-de-France 
et de la gestion des épisodes de pollution atmosphérique 
conjointement avec les Services du Préfet de la Région d'Ile-de-
France et des sept Préfets de département de l'Ile-de-France ;

 — de la relation avec la Direction Régionale et Interdépar-
tementale de l'Environnement et de l'Energie (unité départe-
mentale et services régionaux) et les autres services de l'Etat 
pour tous les domaines de compétence relatifs à la protection 
de l'air.

3o) Le bureau des actions de santé mentale, chargé :

 — de la Police administrative des soins psychiatriques sur 
décision du représentant d'Etat ;

 — du traitement des signalements de personnes suscep-
tibles de troubler l'ordre public et de porter atteinte aux per-
sonnes et aux biens en raison de leur état de santé mentale.

4o) Un chargé de mission pour les actions sanitaires, 
chargé :

 — de la liaison avec le Secrétariat Général de la zone de 
défense et de sécurité de Paris en matière de prévention des 
risques sanitaires et de la préparation des mesures en cas de 
crise ;

 — de la liaison avec l'agence régionale de santé d'Ile-de-
France et notamment du suivi du Comité Départemental de 
l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires (CODAMUPS-TS) ;

 — de la coordination pour la Direction des questions sani-
taires transversales et du suivi des structures sanitaires ratta-
chées à la Direction ;

 — du soutien à l'administration de l'institut médico-légal 
de Paris, à l'exception des aspects RH, financiers et logistiques 
relevant du Secrétariat Général ;

 — du suivi de la gestion administrative de l'infirmerie psy-
chiatrique près la Préfecture de Police, en appui aux cadres de 
santé, et sans préjudice des aspects relevant du Secrétariat 
Général ;

 — du suivi de l'activité du Centre d'Accueil et de Soins 
Hospitaliers (CASH) de Nanterre.

Chapitre 3 : La sous-direction 
de la sécurité du public

Art. 6. — La sous-direction de la sécurité du public com-
prend :

1o) Le bureau des permis de construire et ateliers, chargé :
— de l'instruction des permis de construire au titre de la 

prévention des risques d'incendie et de panique, de l'accessi-
bilité des personnes en situation de handicap et de la sécurité 
publique ;

de la prévention des risques d'incendie dans les ateliers et 
entrepôts ;

— de la délivrance des autorisations relatives à l'utilisation 
sur les chantiers des engins de levage et de stockage.

2o) Le bureau des établissements recevant du public, 
chargé :

 — de la Police administrative des établissements recevant 
du public (à l'exception des hôtels et autres locaux à sommeil) ;

 — de la Police administrative des immeubles de grande 
hauteur ;

 — du secrétariat de la Commission de sécurité et d'acces-
sibilité de la Préfecture de Police ;

 — de l'instruction des dossiers de manifestations excep-
tionnelles dans les espaces privés ou publics sous l'angle des 
risques d'incendie et de panique et de l'accessibilité des per-
sonnes en situation de handicap ;

 — de l'homologation des enceintes sportives ;
 — des agréments des centres de formation «  Service de 

Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes » (SSIAP) ;

 — de la Police administrative des bâtiments menaçant 
ruine à l'exception des immeubles à usage principal d'habita-
tion ;

 — de la prévention des risques d'intoxication oxycarbo-
née ;

 — de l'instruction des demandes de dérogations en ma-
tière d'accessibilité des personnes en situation de handicap aux 
habitations existantes.

3o) Le bureau des hôtels et foyers, chargé :

 — de la Police administrative des établissements recevant 
du public, applicable aux hôtels et autres locaux à sommeil, en 
matière de sécurité préventive et d'accessibilité des personnes 
en situation de handicap ;

 — du secrétariat du médiateur Hôtels-Cafés-Restaurants ;
 — des travaux d'office réalisés dans les ERP ou ateliers 

entrepôts.
4o) Le service des architectes de sécurité, chargé de l'appui 

technique de la Direction des Transports et de la Protection du 
Public en matière de sécurité du public et d'accessibilité des 
personnes en situation de handicap, ainsi qu'en matière de 
péril ;

5o) Le service d'inspection de la salubrité et de la pré-
vention du risque incendie chargé, en liaison avec les bureaux 
compétents :

 — du contrôle technique de tous les établissements rece-
vant du public ;

 — de la prévention des risques d'incendie dans les ateliers 
et entrepôts et magasins de vente en gros.

Chapitre 4 : la sous-direction 
des déplacements et de l'espace public

Art. 7. — La sous-direction des déplacements et de l'es-
pace public comprend :

1o) Le bureau de la réglementation et de la gestion de 
l'espace public, chargé :

 — de l'application des textes réglementaires en matière de 
Police de la circulation et du stationnement dans le champ de 
compétence du Préfet de Police ;

 — du contrôle administratif et du pouvoir de substitution 
en matière de circulation et de stationnement ;

 — de l'étude technique et juridique des projets d'aména-
gement de voirie ;

 — de la délivrance des autorisations en matière de trans-
ports exceptionnels et de circulation des poids lourds les week-
ends et jours fériés ;

 — des autorisations de prises de vue aérienne et d'utilisa-
tion des hydrosurfaces et des hélisurfaces ;

 — des avis et autorisations pour les épreuves motorisées 
dans les enceintes sportives ;

 — des procédures administratives de sécurité des trans-
ports publics guidés urbains et des tunnels parisiens de plus de 
trois cents mètres ;

 — du secrétariat de la commission départementale des 
transports de fonds ;

 — de la réglementation et des agréments concernant le 
dépannage sur la voie publique.

2o) Le bureau des taxis et transports publics, chargé :

 — dans la zone des taxis parisiens, définie par l'arrêté 
du 10 novembre 1972 sur l'organisation du taxi dans la région 
parisienne, de la mise en œuvre de la réglementation générale 
concernant les taxis, les conducteurs de taxi, la délivrance et 
la gestion des autorisations de stationnement des taxis, l'agré-
ment et le contrôle des écoles de formation ;

 — à Paris, de la mise en œuvre de la réglementation 
générale concernant les conducteurs de Voitures de Transport 
avec Chauffeur (VTC) et les conducteurs de Véhicules Motori-
sés à Deux ou Trois Roues (VMDTR), ainsi que l'agrément et le 
contrôle des écoles de formation pour les conducteurs de VTC 
et VMDTR.
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3o) Le bureau des objets trouvés et des scellés, chargé :

 — du recueil, du stockage, de la restitution ou de l'aliéna-
tion des objets trouvés à Paris et dans les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

 — de la conservation des scellés judiciaires qui lui sont 
confiés par les greffes des tribunaux du ressort des cours 
d'appel de Paris et de Versailles.

Chapitre 5 : le Secrétariat Général

Art. 8.  —  Le Secrétariat Général assure la gestion des 
personnels et des moyens budgétaires, matériels, immobiliers, 
informatiques et de télécommunications affectés à la direction, 
sous réserve des compétences exercées par les Services du 
Préfet, Secrétaire Général pour l'administration. Il est en charge 
du contrôle de gestion, du suivi des différentes démarches 
qualité visant, notamment, à la certification des procédures et 
pilote les chantiers de modernisation de la direction. Le service 
d'appui transversal et qualité de la Direction Départementale de 
la Protection des Populations de Paris lui est rattaché.

Chapitre 6 : le cabinet

Art. 9. — Le Directeur est assisté d'un chef de cabinet dans 
l'animation et la coordination des travaux des sous-directions. 
Le cabinet traite des sujets ponctuels ne relevant pas ou de 
manière non exclusive d'une sous-direction. Il est notamment 
chargé du suivi des courriers signalés et des relations avec les 
élus et les principaux partenaires de la direction. Il a compé-
tence en matière de distinctions honorifiques. Il est chargé de la 
communication interne et externe de la direction.

Chapitre 7 : l'institut médico-légal de Paris 
et l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture de Police

Art. 10. — L'institut médico-légal de Paris est chargé de 
recevoir les corps dont l'identité n'a pu être établie, ou devant 
donner lieu à expertise médico-légale, ou qui ne peuvent être 
gardés au lieu du décès.

Art. 11. — L'infirmerie psychiatrique près la Préfecture de 
Police est chargée de l'accueil temporaire des personnes prises 
en charge par les services de Police, dont les troubles mentaux 
présentent un danger imminent pour la sûreté des personnes, 
en vue de leur orientation. Pleinement autonome dans son fonc-
tionnement médical dont la responsabilité incombe au méde-
cin-chef, l'infirmerie psychiatrique est placée sous l'autorité du 
sous-directeur de la protection sanitaire et de l'environnement 
pour ce qui a trait à sa gestion administrative et financière. Le 
médecin-chef et le sous-directeur de la protection sanitaire et 
de l'environnement rendent compte conjointement au Directeur 
des Transports et de la Protection du Public du bon fonctionne-
ment de l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture de Police. 
Un Comité d'éthique constitué de personnalités qualifiées indé-
pendantes contrôle les pratiques déontologiques et éthiques au 
sein de l'établissement.

TITRE III 
Dispositions finales

Art. 12. — Le présent arrêté entre en vigueur, à compter du 
1er janvier 2018. L'arrêté no 2017-717 du 28 juin 2017 relatif aux 
missions et à l'organisation de la Direction des Transports et de 
la Protection du Public est abrogé à compter de cette date.

Art. 13. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, et le Directeur 
des Transports et de la Protection du Public sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture de Paris et de la Préfecture de Police », ainsi qu'au « Bulle-
tin Municipal Officiel de la Ville de Paris ». Cet arrêté fera l'objet 
d'un affichage aux portes de la Préfecture de Police.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-01173  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction des 
Transports et de la Protection du Public et des 
Services qui lui sont rattachés.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code la consommation ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime ;

Vu le Code des communes, notamment son article 
L. 444-3 ;

Vu la loi no 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de 
Paris et à l'aménagement métropolitain ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, 
portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels relevant du Ministère de l'Inté-
rieur ;

Vu le décret no  2010-687 du 24  juin 2010 modifié, relatif 
à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, notamment son 
article 24 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l'organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif 
aux missions et à l'organisation de la Direction Départementale 
Interministérielle de la Protection des Populations de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-01172 du 29  décembre 
2017 relatif aux missions et à l'organisation de la Direction des 
Transports et de la Protection du Public ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet ;

Arrête :

TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la Direction des Transports  
et de la Protection du Public

Article premier.  —  Délégation de signature est donnée à 
M.  Christophe AUMONIER, sous-directeur de la sécurité du 
public, à Mme Nadia SEGHIER, sous-directrice de la protection 
sanitaire et de l'environnement, et à M.  Guillaume QUENET, 
sous-directeur des déplacements et de l'Espace Public, à l'effet 
de signer, au nom du Préfet de Police et dans la limite de leurs 
attributions respectives tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables nécessaires à l'exercice des missions fixées par 
l'arrêté du 29 décembre 2017 susvisé, ainsi que les décisions 
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de mala-
die ordinaire des personnels relevant de leurs autorités.

Art. 2. — Délégation de signature est donnée à Mme Sonia 
DEGORGUE, attachée principale d'administration de l'Etat, chef 
de cabinet et à M. Maël GUILBAUD-NANHOU, attaché principal 
d'administration de l'Etat, Secrétaire Général, à l'effet de signer, 
au nom du Préfet de Police et dans la limite de leurs attributions 
respectives, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l'exercice des missions fixées par les articles 8 et 
9 de l'arrêté du 29 décembre 2017 susvisé, ainsi que les déci-
sions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des personnels relevant de leurs autorités.
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Art. 3.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Maël GUILBAUD-NANHOU, Mme Florence BRAVACCINI et 
Mme Pauline DAFFIS-FELICELLI, attachées d'administration de 
l'Etat, adjointes au Secrétaire Général, reçoivent délégation à 
l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comp-
tables mentionnés à l'article 2, dans la limite de ses attributions.

Chapitre I : 
Sous-direction des déplacements et de l'espace public

Art. 4. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guil-
laume QUENET, M. David RIBEIRO, sous-préfet détaché dans 
le corps des administrateurs civils hors classe, adjoint au 
sous-directeur des déplacements et de l'espace public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l'article  1, dans la limite de 
ses attributions.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guil-
laume QUENET et de M. David RIBEIRO, Mme Brigitte BICAN, 
conseillère d'administration de l'intérieur et de l'Outre-mer, 
chef du Bureau des objets trouvés et des scellés, Mme  Del-
phine GILBERT, conseillère d'administration de l'Intérieur et de 
l'Outre-mer, chef du Bureau des taxis et transports publics et 
Mme Christelle OLLANDINI, attachée principale d'administration 
de l'Etat, chef du Bureau de la réglementation et de la gestion 
de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à 
l'article  1, dans la limite de leurs attributions respectives et à 
l'exception :

en matière de circulation :

— des arrêtés réglementant la circulation ou le stationne-
ment pris en application de l'article L. 2512-14 du Code général 
des collectivités territoriales.

en matière d'activité de conducteur de transport public 
particulier de personnes, et de profession d'exploitant de taxi :

 — des retraits d'autorisation de stationnement pris en 
application de l'article L. 3124-1 du Code des transports ;

 — des retraits de carte professionnelle de taxi pris en 
application de l'article R. 3120-6 du Code des transports et de 
l'article 16 de l'arrêté inter préfectoral no 01-16385 modifié du 
31 juillet 2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis 
dans la zone parisienne.

Art. 6. — En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bri-
gitte BICAN, de Mme Delphine GILBERT et de Mme Christelle 
OLLANDINI, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par :

 — Mme  Christine PHILIPPE, attachée d'administration 
de l'Etat, directement placée sous l'autorité de Mme  Brigitte 
BICAN ;

 — Mme  Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée prin-
cipale d'administration de l'Etat et Mme  Francine CORBIN, 
attachée d'administration de l'Etat, directement placées sous 
l'autorité de Mme Delphine GILBERT ;

 — Mme Chantal DAUBY, attachée principale d'administra-
tion de l'Etat, Mme Mélanie DUGAL, attachée d'administration 
de l'Etat, M.  Denis LAMBERT, ingénieur divisionnaire des tra-
vaux et M. Frédéric TOUSSAINT, ingénieur des travaux, directe-
ment placés sous l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Brigitte 
BICAN et de Mme  Christine PHILIPPE, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par Mme Joëlle FOURRE, secrétaire administratif 
de classe exceptionnelle et Mme  Josette BEAU, secrétaire 
administratif de classe supérieure, directement placées sous 
l'autorité de Mme Brigitte BICAN.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christelle 
OLLANDINI, Mme  Chantal DAUBY, Mme  Mélanie DUGAL, 
M.  Denis LAMBERT et M.  Frédéric TOUSSAINT, la déléga-
tion qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses 

attributions, par Mme Corinne PESTEL, secrétaire administratif 
de classe supérieure et Mme  Cathy PORTEMONT, secrétaire 
administratif de classe supérieure directement placées sous 
l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI.

Chapitre II : 
Sous-direction de la sécurité du public

Art. 7.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Christophe AUMONIER, M. Marc PORTEOUS, administrateur 
civil, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l'article  1, dans la limite de 
ses attributions.

Art. 8.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Christophe AUMONIER et de M. Marc PORTEOUS, Mme As-
trid     HUBERT, conseillère d'administration de l'Intérieur et 
de l'Outre-mer, chef du Bureau des établissements recevant du 
public, Mme Sobana TALREJA, attachée principale d'adminis-
tration de l'Etat, chef du Bureau des hôtels et foyers et M. Chris-
tophe  ARTUSSE, attaché d'administration de l'Etat, chef du 
Bureau des permis de construire et ateliers, reçoivent délégation 
à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables 
mentionnés à l'article 1, dans la limite de leurs attributions res-
pectives, à l'exception :

— des ordres de service pour engagement de travaux d'of-
fice sur des immeubles, des immeubles de grande hauteur, des 
ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre établissement 
recevant du public.

en matière d'établissements recevant du public :

— des arrêtés de fermeture d'établissements recevant du 
public pris en application des articles L.  111-8-3-1, L.  123-3, 
L. 123-4 ou R. 123-52 du Code de la construction et de l'habi-
tation.

en matière d'immeubles de grande hauteur :

— des arrêtés portant fermeture ou interdiction d'occuper 
des immeubles de grande hauteur pris en application du Code 
de la construction et de l'habitation.

en matière d'hôtels et autres locaux d'hébergement :

 — des arrêtés pris en application des articles L. 123-3 et 
L. 123-4 du Code de la construction et de l'habitation (interdic-
tions temporaires d'habiter et engagement de travaux d'office) ;

 — des arrêtés pris en application des articles L. 1311-1 et 
suivants et L. 1331-22 et suivants du Code de la santé publique 
(insalubrité).

en matière d'immeubles menaçant ruine :

 — des arrêtés de péril et autres actes pris en application 
des articles L. 511-1 et suivants du Code de la construction et 
de l'habitation ;

 — des arrêtés prescrivant l'interdiction d'occuper les lieux.

en matière d'ateliers et entrepôts :

— des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux 
dans des ateliers et entrepôts pris en application de l'article 
L. 129-4-1 du Code de la construction et de l'habitation.

Art. 9. — En cas d'absence ou d'empêchement de Mme As-
trid HUBERT, de Mme  Sobana TALREJA et de M.  Christophe 
ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions respectives, par :

 — Mme  Florence LAHACHE-MATHIAUD, attachée princi-
pale d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou d'empê-
chement de cette dernière par Mme  Claire BARTHOLOMOT, 
attachée d'administration de l'Etat, Mme  Véronique PATARD, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, M. Jean-Phi-
lippe BEAUFILS, secrétaire administratif de classe supérieure, 
et Mmes Hélène PRUNET et Hasmina RONTIER, secrétaires 
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administratifs de classe normale, directement placés sous 
l'autorité de Mme Astrid HUBERT ;

 — Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de 
l'Etat, et en cas d'absence ou d'empêchement de cette der-
nière, par Mme  Marianne LIBESSART, secrétaire administratif 
de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de 
Mme Astrid HUBERT ;

 — M.  Nabil MEFTAH, attaché d'administration de l'Etat, 
et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par 
Mme  Catherine DECHELLE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, directement placés sous l'autorité de Mme As-
trid HUBERT ;

 — Mme  Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, atta-
chée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou d'em-
pêchement de cette dernière, par M.  Stéphane BERTRAND, 
secrétaire administratif de classe supérieure directement placés 
sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ;

 — Mme  Fabienne PEILLON, attachée principale d'admi-
nistration de l'Etat, et Mme  Anne-Valérie LAUGIER, attachée 
d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou d'empêche-
ment de ces dernières, par Mme  Carole BERGON, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle et de Mme Marie-Sophie 
BOIVIN, secrétaire administratif de classe normale, directement 
placées sous l'autorité de Mme Sobana TALREJA ;

 — Mme  Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d'admi-
nistration de l'Etat, directement placées sous l'autorité de 
M. Christophe ARTUSSE.

Chapitre III : 
Sous-direction de la protection sanitaire et de l'environnement

Art. 10.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Nadia SEGHIER, M.  Jean-Paul BERLAN, conseiller 
d'administration de l'Intérieur et de l'Outre-mer, chef du Bureau 
des actions de santé mentale, Mme Bénédicte BARRUET-VEY, 
conseillère d'administration de l'Intérieur et de l'Outre-mer, chef 
du Bureau des actions de prévention et de protection sanitaires, 
Mme Stéphanie RETIF, attachée principale d'administration de 
l'Etat, chef du Bureau des Polices de l'environnement et des 
opérations funéraires, Mme Guénaëlle JEGU, cadre supérieure 
de santé, infirmière en chef de l'infirmerie psychiatrique près la 
Préfecture de Police, et Mme Célia ROUBY, agent contractuel, 
chargée de mission pour les actions sanitaires, reçoivent délé-
gation à l'effet de signer tous actes et décisions, dans la limite 
de leurs attributions respectives, à l'exception :

en matière de débits de boissons et établissements assi-
milés :

 — des avertissements et mesures de fermeture adminis-
trative pris en application du Code de la santé publique ou du 
Code de la sécurité intérieure ;

 — des autorisations, refus et retraits d'autorisation d'ou-
verture de nuit pris en application de l'arrêté préfectoral du 
10 juin 2010.

en matière d'hygiène alimentaire :

— des mesures de fermeture administrative de restaurants 
et autres commerces alimentaires motivées par des raisons 
de santé publique et fondées sur le Code de la consommation 
ou le Code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés 
abrogeant ces mesures.

en matière de Police animale :

—  des arrêtés d'euthanasie et de placement d'animaux 
réputés dangereux pris en application du Code rural et de la 
pêche maritime.

en matière de Police de l'environnement :

 — des arrêtés d'autorisation et de suspension d'activité 
d'installations classées pris sur le fondement du Code de l'envi-
ronnement .

 — des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de 
musique amplifiée.

Art. 11.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Nadia SEGHIER, M.  Jean-Bernard BARIDON, Directeur 
Départemental de la Protection des Populations de Paris, et 
Mme  Catherine RACE, Directrice Départementale Adjointe de 
la Protection des Populations de Paris, reçoivent délégation 
à l'effet de signer les mesures de fermeture administrative de 
restaurants et autres commerces alimentaires motivées par des 
raisons de santé publique et fondées sur le Code de la consom-
mation ou le Code rural et de la pêche maritime, ainsi que les 
arrêtés abrogeant ces mesures.

Art. 12.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Jean-Paul BERLAN, de Mme Guénaëlle JEGU, de Mme Bé-
nédicte BARRUET-VEY et de Mme Stéphanie RETIF, la déléga-
tion qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par :

 — Mme  Manuela TERON, attachée principale d'adminis-
tration de l'Etat et M. Stéphane VELIN, attaché d'administration 
de l'Etat, directement placés sous l'autorité de M.  Jean-Paul 
BERLAN ;

 — Mme  Gwenaelle DOUAY, cadre de santé directement 
placée sous l'autorité de Mme Guénaëlle JEGU ;

 — Mme Natalie VILALTA, attachée principale d'administra-
tion de l'Etat, et Mme Anna SOULIER, attachée d'administration 
de l'Etat, directement placées sous l'autorité de Mme Bénédicte 
BARRUET-VEY ;

 — Mme Marie-Line THEBAULT et Mme Charlotte PAULIN, 
attachées d'administration de l'Etat, directement placées sous 
l'autorité de Mme Stéphanie RETIF.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédicte 
BARRUET-VEY, de Mme  Natalie VILALTA et de Mme  Anna 
SOULIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions respectives, par Mme  Corinne 
RATEAU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, 
Mme  Sophie SORET, secrétaire administratif de classe supé-
rieure, Mme Céline LARCHER, secrétaire administratif de classe 
normale et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administra-
tif de classe normale.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie 
RETIF, de Mme  Marie-Line THEBAULT et de Mme  Charlotte 
PAULIN, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions, par Mme Isabelle DERST, secré-
taire administratif de classe exceptionnelle, et par Mme Myriam 
CHATELLE, secrétaire administratif de classe supérieure.

TITRE II 
Délégation de signature à l'institut médico-légal 

et à l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture de Police

Art. 13.  —  Le Professeur Bertrand LUDES, médecin ins-
pecteur, Directeur de l'Institut Médico-Légal, reçoit délégation 
de signature de signature à l'effet de signer, dans la limite de 
ses attributions :

 — les décisions en matière de procédures d'autorisations 
administratives pour les corps qui ont été déposés à l'institut 
médico-légal ;

 — les propositions d'engagements de dépenses, dans la 
limite de 1 000 € par facture et les certifications du service fait 
sur les factures des fournisseurs ;

 — les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son 
autorité.

En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur 
Bertrand LUDES, la délégation qui lui est consentie est exer-
cée, dans la limite de ses attributions, par le Docteur Marc             
TACCOEN, médecin-inspecteur, directement placé sous l'auto-
rité du Professeur Bertrand LUDES.
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Art. 14.  —  Le Docteur Eric MAIRESSE, médecin-chef de 
l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture de Police, reçoit 
délégation à l'effet de :

 — signer, dans la limite de ses attributions, les proposi-
tions d'engagements de dépenses, les certifications du service 
fait sur les factures des fournisseurs ;

 — signer les décisions individuelles relatives à l'octroi 
des congés annuels et de maladie ordinaire des médecins et 
viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant 
le fonctionnement de l'infirmerie psychiatrique.

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric 
MAIRESSE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions, par M. Pascal FORISSIER, méde-
cin-chef adjoint de l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture 
de Police, par Mme Guénaëlle JEGU, cadre supérieur de santé 
paramédical, infirmière en chef, et par Mme Gwenaelle DOUAY, 
cadre de santé de l'infirmerie psychiatrique près la Préfecture 
de Police.

TITRE III 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la Direction Départementale de la Protection 
des Populations de Paris

Art. 15. — Délégation de signature est donnée à Mme Nadia 
SEGHIER, sous-directrice de la protection sanitaire et de l'envi-
ronnement, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de 
la Direction Départementale de la Protection des Populations de 
Paris et au nom du Préfet de Police, tous actes, arrêtés, pièces 
comptables et décisions suivants :

— les arrêtés et décisions relatifs :

• à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations 
d'infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dis-
positions de l'article R.  223-26 du Code rural et de la pêche 
maritime ;

•  aux certificats de capacité pour la vente d'animaux 
vivants d'espèces non domestiques ;

• aux certificats de capacité pour la présentation au public 
d'espèces non domestiques ;

•  aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien 
d'animaux vivants d'espèces non domestiques ;

• aux autorisations d'ouverture d'établissements fixes ou 
mobiles de présentation au public d'animaux d'espèces non 
domestiques ;

• aux habilitations à dispenser la formation « chiens dan-
gereux » ;

• à la liste des personnes habilitées à dispenser la forma-
tion « chien dangereux » ;

• aux certificats de capacité pour le dressage des chiens 
au mordant ;

• à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l'évaluation 
comportementale des chiens à Paris.

— les décisions individuelles à caractère statutaire à l'ex-
ception de celles concernant les fonctionnaires de l'Etat.

Art. 16.  —  M.  Jean-Bernard BARIDON, Directeur Dé-
partemental de la Protection des Populations de Paris, et 
Mme  Catherine RACE, Directrice Départementale Adjointe de 
la Protection des Populations de Paris, reçoivent délégation à 
l'effet de signer tous les actes de Police administrative prévus 
aux articles L.  521-5 à L.  521-16, L.  521-20 et L.  521-22 du 
Code de la consommation.

Art. 17.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  Jean-Bernard BARIDON et de Mme  Catherine RACE, 
M. Maël GUILBAUD-NANHOU, attaché principal d'administra-
tion de l'Etat, Secrétaire Général, reçoit délégation à l'effet de 
signer toutes pièces comptables nécessaires à l'exercice des 

missions de la Direction Départementale de la Protection des 
Populations, dans la limite de ses attributions.

Art. 18. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maël 
GUILBAUD-NANHOU, Mme Valérie DELAPORTE, Directrice Dé-
partementale de 2e classe, cheffe du Service appui transversal 
et qualité de la Direction Départementale de la Protection des 
Populations, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l'exercice des missions de la Direc-
tion Départementale de la Protection des Populations, dans la 
limite de ses attributions.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Valérie 
DELAPORTE, Mme Florence BRAVACCINI, attachée d'adminis-
tration de l'Etat, adjointe au Secrétaire Général, et Mme Pauline 
DAFFIS-FELICELLI, attachée d'administration de l'Etat, char-
gée de mission adjointe au Secrétaire Général reçoivent délé-
gation à l'effet de signer toutes pièces comptables nécessaires 
à l'exercice des missions de la Direction Départementale de la 
Protection des Populations, dans la limite de leurs attributions.

TITRE IV 
Dispositions finales

Art. 19. — Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 
2018. L'arrêté no 2017-00928 bis du 11 septembre 2017 accor-
dant délégation de signature préfectorale au sein de la Direction 
des Transports et de la Protection du Public et des Services qui 
lui sont rattachés est abrogé à compter de cette date.

Art. 20. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-
France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police, des 
Préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine Saint-Denis et du 
Val-de-Marne  », ainsi qu'au «  Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ». Cet arrêté fera l'objet d'un affichage aux portes 
de la Préfecture de Police.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no 2017-01174  accordant délégation de signa-
ture au Directeur Départemental de la Protection 
des Populations de Paris.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime ;

Vu le Code de la consommation ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment le 
e du 2o de son article 77 ;

Vu le décret no 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux 
Directions Départementales Interministérielles, notamment son 
article 5 ;

Vu le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organi-
sation et aux missions des services de l'Etat dans la région et 
les départements d'Ile-de-France, notamment son article 24 ;

Vu l'arrêté du 23  novembre 1979 modifié, portant règle-
ment sanitaire du Département de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif 
aux missions et à l'organisation de la Direction Départementale 
Interministérielle de la Protection des Populations de Paris ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcen-
tration des décisions relatives à la situation individuelle des 
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions 
dans les Directions Départementales Interministérielles ;
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Vu l'arrêté préfectoral no  2017-01172 du 29  décembre 
2017 relatif aux missions et à l'organisation de la Direction des 
Transports et de la Protection du Public ;

Vu l'arrêté no 2017-01173 du 29 décembre 2017 accordant 
délégation de la signature préfectorale au sein de la Direction 
des Transports et de la Protection du Public et des services qui 
lui sont rattachés ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police de Paris (hors 
classe) ;

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 18  juillet 2010 par 
lequel M.  Jean-Bernard BARIDON, Directeur Départemental 
de 1re classe de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, est nommé Directeur Départemental de 
la Protection des Populations de Paris ;

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 17  juin 2015, portant 
nomination (Directions Départementales Interministérielles), 
par lequel M.  Jean-Bernard BARIDON a été renouvelé dans 
ses fonctions de Directeur Départemental de la Protection des 
Populations de Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation de signature est donnée à 
M. Jean-Bernard BARIDON, Directeur Départemental de la Pro-
tection des Populations de Paris, à l'effet de signer, au nom du 
Préfet de Police et dans la limite de ses attributions, tous les 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables :

 — nécessaires à l'exercice des missions confiées à la 
Direction Départementale Interministérielle de la Protection des 
Populations de Paris par l'article  5 du décret du 3  décembre 
2009 susvisé et à la prévention des nuisances animales, à 
l'exclusion de ceux mentionnés au premier alinéa de l'article 15 
de l'arrêté no 2017-01173 du 29 décembre 2017 susvisé ;

 — relatifs aux propositions de transaction prévues par 
l'article L. 205-10 du Code rural et de la pêche maritime ;

 — relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et 
agents non titulaires exerçant leurs fonctions à la Direction 
Départementale Interministérielle de la Protection des Popula-
tions de Paris mentionnés à l'article 1er de l'arrêté du 31 mars 
2011 susvisé.

Art. 2. — Les décisions individuelles mentionnées aux g, 
h et i de l'article 1er de l'arrêté du 31 mars 2011 susvisé pour 
lesquelles M.  Jean-Bernard BARIDON a reçu délégation de 
signature en application de l'article  1er du présent arrêté sont 
exclues de la délégation que ce dernier peut consentir aux 
agents placés sous son autorité, à l'exception du Directeur 
Départemental Adjoint de la Direction Départementale de la 
Protection des Populations de Paris.

Art. 3.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur 
Départemental de la Protection des Populations de Paris sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
«  Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Paris 
et de la Préfecture de Police » ainsi qu'au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ». Cet arrêté fera l'objet d'un affichage 
aux portes de la Préfecture de Police.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

 
TRAnSPORT - PROTECTIOn DU PUBLIC

 

Arrêté no 2017 T 13089  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue de Guébriant, 
à  Paris 20e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25, et R. 412-28 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au II de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue de Guébriant, à Paris 20e arrondis-
sement, relève de la compétence du Préfet de Police conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 
susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier situé boulevard Mortier, à Paris 
20e arrondissement, pendant la durée des travaux d'aménage-
ment et d'installation de mobiliers urbain (durée prévisionnelle 
des travaux : du 8 janvier au 8 juillet 2018) ;

Considérant qu'à l'occasion de ces travaux, le cantonne-
ment du chantier est installé rue de Guébriant, côté impair, sur 
une zone de stationnement interdit, et qu'il convient dans ce 
cadre de ne maintenir qu'une file de circulation dans cette voie ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est ins-
titué, à titre provisoire, RUE DE GUEBRIANT, 20e  arrondisse-
ment, du BOULEVARD MORTIER vers et jusqu'à la RUE DES         
FOUGERES.

Toutefois, les cyclistes sont autorisés à circuler RUE DE 
GUEBRIANT, à contresens de la circulation générale, de la RUE 
DES FOUGERES en direction du BOULEVARD MORTIER.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie et des 
Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Prévention de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 3 janvier 2018

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L'Adjoint au Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

David RIBEIRO
 

63430015780



104 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  9 janvier 2018

 
SECRÉTARIAT GÉnÉRAL POUR L'ADMInISTRATIOn

 

Arrêté 2017  CAPDISC  000044  dressant le tableau 
d'avancement au grade de contrôleur principal 
pour l'année 2017.

Le Préfet de Police,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu la loi 84-53 du 26  janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération no 2013 PP 62-1o des 14 et 15 octobre 
2013 portant dispositions statutaires applicables au corps des 
contrôleurs de la Préfecture de Police modifiée en dernier lieu 
par la délibération no 2016 PP 64-1o des 12, 13, 14, 15 décembre 
2016 ;

Vu la délibération no 2013 PP 62-2o des 14 et 15 octobre 
2013 fixant le classement hiérarchique et l'échelonnement 
indiciaire applicables aux corps des contrôleurs de la Pré-
fecture de Police modifiée en dernier lieu par la délibération 
no 2016 PP 64-2o des 12, 13, 14 et 15 décembre 2016 ;

Vu l'avis émis par la Commission Administrative Paritaire 
du 7 novembre 2017 ;

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire Général pour 
l'Administration de la Préfecture de Police et du Directeur des 
Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — Le tableau d'avancement au grade de 
contrôleur principal pour l'année 2017 est le suivant :

 — Mme Sergine DELASSE (DSPAP)

 — Mme Marie-Christine LAFONT (DSPAP)

 — Mme Annick SIVIGNY (DSPAP)

 — Mme Lucienne CATOUILLARD (DSPAP)

 — Mme Véronique BUT (DSPAP)

 — M. Thierry LEMAIRE (DTPP)

 — Mme Patricia DEVISMES (DTPP).

Art. 2. — L'arrêté no 2017 CAPDISC 000039 du 7 décembre 
2017 fixant le tableau d'avancement au grade de contrôleur 
principal, au titre de l'année 2017, est abrogé et remplacé par 
le présent arrêté.

Art. 3. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 27 décembre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint des Ressources Humaines

Jérôme FOUCAUD
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URBAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d'aménager déposées 
entre le 16 décembre et le 31 décembre 2017.

1er arr. (PA-075-101-17-V0004). — Rue de Rivoli. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Aménagement d'une piste 
cyclable sur la rue de Rivoli, entre la rue des Archives et la 
Place de la Concorde avec implantation de séparateurs. — Date 
d'enregistrement : 27-12-2017.

3e arr. (PA-075-103-17-V0002). — Rue Eugène Spuller. — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Aménagement des abords du Carreau du Temple et de la Mairie 
du 3e arrondissement. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

4e arr. (PA-075-104-17-V0004). — Rue de Rivoli. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Aménagement d'une piste 
cyclable sur la rue de Rivoli, entre la rue des Archives et la 
Place de la Concorde avec implantation de séparateurs. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

14e arr. (PA-075-114-17-V0001). — 68 T, rue des Plantes, 
2, villa Collet, 10 au 22, villa Brune. — Pét.  : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Création d'un 
escalier d'accès et remise aux normes d'un escalier existant à 
hauteur de la gare de Montrouge sur la Petite Ceinture ferro-
viaire. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e  arr. (PA-075-116-16-V0004-M02).  — Rue des 
Sablons.  — Pét.  : S.A. LE JARDIN D'ACCLIMATATION.  — 
Arch.  : M.  PUEL Mathieu, 55, rue de Rivoli, 75001  PARIS.  — 
Construction de 4  bâtiments à rez-de-chaussée destinés à 
l'abri des dromadaires, la gare de maintenance, la boutique 
restaurant de la grande verrière et la gare des Sablons, modi-
fication de l'entrée du théâtre, modification de l'implantation 
du bâtiment «  Boréal  », changement de l'usage du bâtiment 
« Les Grandes Ecuries », légères modifications des façades sur 
plusieurs bâtiments existants et sur 2  bâtiments construits et 
modifications paysagères. Modificatif aux PA nos  075-116-16-
V-0004 et 075-116-16-V-0004-M01 délivrés les 13-04-2017 et 
01-08-2017. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

63430015789

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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17e  arr. (PA-075-117-17-V0005).  — 3  B, place de 
Wagram.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Aménagement de 2  escaliers et d'un 
cheminement piétonnier sur un petit tronçon de la Petite 
Ceinture ferroviaire. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

20e  arr. (PA-075-120-17-V0002).  — 2, passage de la 
Station de Ménilmontant, 96 B, rue des Couronnes, 2, impasse 
de la Mare. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Aménagement d'un cheminement pié-
tonnier sur un petit tronçon de la Petite Ceinture ferroviaire. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16  décembre et le 31  décembre 
2017.

1er arr. (PC-075-101-16-V0048-M01). — 26, place Vendôme, 
35, rue Danielle Casanova. — Pét. : S.A.S. GC FRANCE 13. — 
Arch. : M. GOUTAL Michel, 110, rue du Faubourg Poissonnière, 
75010  PARIS.  — Modification de la verrière avec rajout d'un 
ouvrant, et de cloisonnements pour la mise aux normes de 
sécurité et d'incendie. Modificatif au PC no 075-101-16-V-0048 
délivré le 04-05-2017. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0052).  — 115, rue Saint-
Honoré. — Pét. : S.A. CABINET JOHN ARTHUR ET TIFFEN. — 
Arch.  : CABINET APC SOLUTIONS, 7, rue Ernest Renan, 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. — Ravalement de la façade et 
réfection de la couverture sur rue. Monument Historique inscrit 
le 23-06-1962. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

2e  arr. (PC-075-102-09-P0008-M01).  — 58, rue de 
Richelieu, 8, rue des Petits Champs, 1 X, rue Colbert. — Pét. : 
Mme  RUGGERI Catherine, MINISTERE DE LA CULTURE.  — 
Arch.  : M.  GAUDIN Bruno, 6, impasse de Mont-Louis, 
75011 PARIS. — Transformation de la salle Ovale, salle de lec-
ture de la Bibliothèque Nationale de France avec restauration 
de ses décors inscrits et réaménagement des mobiliers au sol. 
Monument Historique inscrit le 29-12-1983. Modificatif au PC 
no 075-102-09-P-0008 délivré le 13-04-2010. — Date d'enregis-
trement : 20-12-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0030).  — 90 au 92, pas-
sage Choiseul, 23, rue Saint-Augustin, 89 au 91, passage 
Choiseul. — Pét.  : S.A.R.L. GRAIN DE MOUTARDE. — Arch.  : 
M. DEGAS Antoine, 22, rue de Terre Neuve, 75020 PARIS. — 
Modification de la devanture d'un café restaurant sur rue et 
passage Choiseul, rentoilage du store-banne, remplacement 
des menuiseries extérieures du 1er étage sur rue et passage et 
réouverture d'une fenêtre sur le passage. Monument Historique 
inscrit le 07-07-1974. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0031). — 46, passage Choiseul. — 
Pét.  : S.A.R.L. BIOBURGER CHOISEUL. — Arch.  : M. DANCY 
Jean-Marie, 16, rue Elzevir, 75003 PARIS. — Mise en peinture 
de la devanture d'un restaurant dans le passage Choiseul. 
Monument Historique inscrit le 07-07-1974. — Date d'enregis-
trement : 22-12-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-P0033).  — 58, rue des Archives, 
54 au 60, rue des Francs Bourgeois, 1 au 13, rue des Quatre 
Fils. — Pét. : OPPIC. — Arch. : M. JEANNEAU François, 8, bou-
levard Foch, 49100 ANGERS. — Mise en place des décors de 
la Chancellerie d'Orléans dans l'Hôtel de Rohan, transformation 
d'une fenêtre en porte en façade Ouest du bâtiment des Stages 
et remplacement des menuiseries extérieures. Monument 
Historique inscrit le 08-04-1992.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

4e  arr. (PC-075-104-16-V0033-M01).  — 17, boule-
vard Morland.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE PARISIENNE DU 
NOUVEL ARSENAL. — Arch. : S.A.S. CALQ, 6, rue du Sentier, 
75002 PARIS. — Modification du rythme des accès sur façades 

à rez-de-chaussée, du rythme des arcades et des ouvrants, de 
la loggia de l'auberge de jeunesse, du calepinage de la serre 
agricole, rectification de l'implantation des balcons au R  +  2, 
inversion entre les niveaux du bar et du restaurant et redistribu-
tion des locaux en sous-sol. Modificatif au PC no 075-104-16-
V-0033 délivré le 18-04-2017.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-P0033). — 2 au 6, rue de la Cité , 
2 au 2 B, quai du Marché Neuf, 7 au 9, boulevard du Palais. — 
Pét. : PREFECTURE DE POLICE SS DIRECTION DES AFFAIRES 
IMMOBILIERES. — Arch.  : LEFEVRE-ARCHITECTES, 11, ave-
nue Franco-Russe, 75007 PARIS. — Surélévation de la toiture 
pour l'installation des groupes de climatisation, réfection de la 
passerelle de liaison, ravalement des façades sur cour et rem-
placement des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-P0034).  — 6  T, rue du Cloître 
Notre-Dame, 1 au 3, rue Massillon, 1 au 5, rue Chanoinesse. — 
Pét.  : PREFECTURE DE POLICE/SAI/DC/ST2.  — Arch.  : 
M. PUMAIN Philippe, 10, rue des Feuillantines, 75005 PARIS. — 
Réhabilitation de l'îlot Massillon avec la restauration des fa-
çades, réfection des toitures et remplacement des menuiseries 
extérieures. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-P0023).  — 2 au 6, place Jussieu,  
2 au 40, rue Jussieu, 10, rue Cuvier.  — Pét.  : UNIVERSITE 
PIERRE ET MARIE CURIE.  — Arch.  : M.  NORDKJAER Finn, 
56 kloverbladsgade 2500 COPENHAGUE. — Construction d'un 
centre de recherche et d'innovation de R + 7 accolé au gym-
nase, création d'une toiture-terrasse végétalisée, reconstruction 
des vestiaires en sous-sol du gymnase pour mise aux normes 
d'accessibilité, augmentation du nombre de places de station-
nement (806 au lieu 800). Surface créée  : 17 279 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0021).  — 45 au 47, rue 
Lacépède.  — Pét.  : S.A. ELOGIE-SIEMP.  — Arch.  : 
M.  MALASSIGNE Thierry, 2, rue du Cordon, 95280  JOUY LE 
MOUTIER.  — Changement de destination d'un local asso-
ciatif en sous-sol et rez-de-chaussée sur rue, en commerce, 
avec modification de la devanture. — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0022).  — 45 au 53, quai de 
la Tournelle.  — Pét.  : M.  DE BETAK Alexandre.  — Arch.  : 
M.  TALBI Sofiane, 12, rue François Gerard, 75016  PARIS.  — 
Remplacement des menuiseries extérieures d'une habitation 
au 1er  étage sur rue et cour. Monument Historique inscrit le 
22-02-1926. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0024).  — 4, passage du Clos 
Bruneau, 35, rue des Ecoles, 11 au 11 B, rue des Carmes. — 
Pét. : S.C.I. 11 BIS, RUE DES CARMES. — Arch. : M. BRULLE 
Jérôme, 4, rue Robert de Flers, 75015 PARIS. — Changement 
de destination d'un local de commerce (librairie) en artisanat 
(salon de coiffure) avec modification de la devanture. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0040).  — 12, rue Jean Bart.  — 
Pét. : R.I.V.P. — Arch. : M. QUINTON Jean-Christophe, 18, rue 
de la Grange-Batelière, 75009  PARIS.  — Construction d'un 
immeuble de 7  étages d'habitation (8  logements créés) et de 
crèche à rez-de-chaussée, après démolition totale d'un bâti-
ment d'un étage. Surface créée : 455 m2. Surface supprimée : 
300 m2. S.T. : 134 m2. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0041).  — 11, rue de Sevres.  — 
Pét.  : NOVA GROUPE S.A.  — Arch.  : PATCHWORK 
S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 35, route de la Libération, 
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE. — Création d'un ascen-
seur pylône sur courette du rez-de-chaussée au 5e  étage, et 
de jardins d'hiver en extension du local d'habitation du 2e au 
5e  étage sur cour. Surface démolie  : 2,60  m2. Surface créée  : 
35,60 m2. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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7e  arr. (PC-075-107-15-V0037-M02).  — 31, avenue 
de la Motte-Picquet.  — Pét.  : M.  BRANGER Maxime.  — 
Arch.  : M.  MARINET Frédéric, 4, impasse Charles Petit, 
75011 PARIS. — Affouillement du sol pour création d'une cave 
d'habitation. Modificatif au PC no 075-107-15-V-0037 délivré le 
03-12-2015. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0039). — 90 au 92, rue de Sèvres, 
10, rue Maurice de La Sizeranne. — Pét. : CONGREGATION DES 
FILLES DE LA CROIX. — Arch.  : M. ROUZAUD Jean-Philippe, 
47, cours de la République, 33490  SAINT-MACAIRE.  — 
Changement de destination des locaux d'un internat en héber-
gement hôtelier du rez-de-chaussée au 2e  étage et habitation 
(2 logements créés) au 2e étage d'un bâtiment de 2 étages sur 
sous-sol partiel avec ravalement des façades, remplacement 
des menuiseries extérieures, ajout de lisses de garde-corps 
sur rue et cour, élargissement du portail d'entrée, réfection du 
pavage et réaménagement paysager de la cour. Monument 
Historique inscrit le 11-07-1984.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0040). — 11, rue de Lille. — Pét. : 
M. PAJOT Julien. — Arch.  : Mme TALONI Lily, 31, rue Galilée, 
75116  PARIS.  — Redistribution intérieure du local d'habi-
tation au 4e  étage sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0047-M01).  — 26 au  
32, rue François  Ier, 5, impasse Bourdin.  — Pét.  : EUROPE 
1  IMMOBILIER.  — Arch.  : CALQ S.A.S., M.  Jean-Philippe 
LE  BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Conservation 
du mur existant en limite de copropriété, ajouts de brise-soleil 
sur la façade cour au R + 2, ajouts de plantations en terrasse 
au R  +  3  ainsi que modification de l'arase du mur existant. 
Modificatif au PC no 075-108-16-V-0047 autorisé le 04-05-2017. 
Surface supprimée : 6 429 m2. Surface créée : 6 079 m2. S.T. : 
3 091 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0048-M01).  — 8, rue 
de Penthièvre.  — Pét.  : LA MONDIALE.  — Arch.  : 
M.  CHIAMBARETTA Philippe, 56-58, rue Vieille du Temple, 
75003 PARIS. — Suppression de 2 édicules en toiture-terrasse 
du R + 8 remplacé par une terrasse accessible, intégration des 
installations secondaires relatives à la VMC en toiture-terrasse 
du R + 10, remplacement des vitrages double peau en vitrages 
simples à isolation thermique et contrôle solaire renforcé sur 
toutes les façades, modification de la finition de surface en 
l'aluminium sur toutes les façades, adjonction d'un portail au 
droit du sas d'entrée principale sur rue, disposition d'un équipe-
ment complémentaire lié à la sécurité incendie au SS1 du patio, 
rétrécissement de l'escalier no  7, et réaménagement du rez-
de-chaussée au 2e sous-sol. Modificatif au PC no 075-108-16-
V-0048 délivré le 23-12-2016.  — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0072-M01).  — 11 au 13, rue de 
Monceau. — Pét. : PROLEA IMMOBILIER. — Arch. : RICHEZ_
ASSOCIES, 2, rue de la Roquette, 75011  PARIS.  — Création 
d'un local vélo au R − 1 avec redistribution des places de sta-
tionnement. Modificatif au PC no 075-108-16-V-0072 délivré le 
10-07-2017. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0065). — 35, avenue George V. — 
Pét.  : S.C.I. ZHIHE.  — Arch.  : ATELIER 24  ARCHITECTES,  
55, rue de Rivoli, 75001 PARIS. — Réaménagement d'un com-
merce de prêt-à-porter du sous-sol au 3e étage avec abaisse-
ment partiel du niveau des planchers du rez-de-chaussée et du 
sous-sol, modification des circulations verticales, de la façade à 
rez-de-chaussée sur avenue et ravalement avec remplacement 
de l'ensemble des menuiseries extérieures de la façade côté 
avenue. Surface créée : 90 m2. Surface supprimée : 90 m2. — 
Date d'enregistrement : 20-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0066).  — 17 au 21, rue de 
Monceau.  — Pét.  : Mme  BENOÎT Marie-Noëlle.  — Arch.  : 

S.E.L.A.R.L. LAMM-SAGL, 22, rue Delambre, 75014 PARIS. — 
Construction d'une véranda en fermeture de la terrasse du 
6e  étage d'un local d'habitation, côté arrière. Surface créée  : 
24 m2. S.T. : 2 037 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0067).  — 60, boulevard 
Malesherbes, 7, rue de Lisbonne. — Pét. : S.A.S. FAMAIRIE. — 
Arch.  : M.  LENFANT Jean-Baptiste, 8, quai Bir Hakeim, 
94410  SAINT-MAURICE.  — Changement de destination d'un 
local artisanal en commerce en vue d'extension d'un café-res-
taurant avec modification des façades et pose de stores.  — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0068). — 3, rue de la Trémoille. — 
Pét.  : REDBLUE S.A.S.  — Changement de destination de 
2  locaux et de caves à usage d'habitation à rez-de-chaussée 
et sous-sol en commerce, décaissement du sous-sol, modifi-
cation de la façade sur rue et cour, fermeture d'une courette 
en extension des locaux d'habitation du 1er étage au 6e étage, 
modification des loggias, création d'une trémie d'escalier, de 
châssis de toit, de 2 clôtures sur cour, démolition ponctuelle de 
murs porteurs pour les locaux d'habitation, d'un appentis sur 
cour, de l'escalier de service, remplacement des menuiseries 
extérieures, ravalement de l'ensemble des façades, réfection de 
la couverture avec démolition de deux souches de cheminée. 
Surface supprimée  : 34  m2. Surface créée  : 122  m2.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0061). — 43, rue de Châteaudun. 
— Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Arch. : M. DIBON Franck, 8, rue 
des Dunes, 75019 PARIS. — Restructuration d'un bâtiment de 
R + 6 sur un niveau de sous-sol à usage de commerce à rez-
de-chaussée et sous-sol, de bureau du 1er au 5e étage, d'habi-
tation au 6e étage avec changement de destination des locaux 
de bureau en habitation (6 logements sociaux), agrandissement 
du commerce par suppression partielle des parties communes, 
création d'un ascenseur, reconstruction ponctuelle de planchers 
après démolition à tous les niveaux, remplacement de l'en-
semble des menuiseries extérieures, ravalement des façades, 
réfection de la couverture et mise aux normes d'accessibilité et 
de sécurité. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0062).  — 7, cité d'Antin.  — 
Pét.  : FEDERATION NATIONALE FAMILLES RURALES.  — 
Arch.  : Mme  GODET Annelise, 8, place de la Mairie, 
33360  LATRESNE.  — Réhabilitation et mise aux normes d'un 
immeuble de bureaux avec ravalement de la façade du no  7, 
cité d'Antin, remplacement des menuiseries à rez-de-chaussée 
sur rue, rénovation des fenêtres des étages courants, mise en 
peinture de la porte cochère, réfection de la couverture et rem-
placement de châssis de toit. Monument Historique inscrit le 
30-12-1977. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0063).  — 2, place Diaghilev, 
4, place Jacques Rouché, 2 au 8, rue Gluck.  — Pét.  : S.A.S. 
SOCIETE IMMOBILIERE DU 29, BOULEVARD HAUSSMANN. — 
Arch.  : M.  BEAUTEMPS Didier, 5, villa du Bois d'Orme, 
75019 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de 5 étages sur 
5 niveaux de sous-sol de bureaux et commerce à rez-de-chaus-
sée avec redistribution de l'ensemble des locaux, création de 
locaux techniques, de trémies d'ascenseurs et de gaines tech-
niques du rez-de-chaussée au 5e étage, d'une double hauteur 
au rez-de-chaussée, remplacement des menuiseries extérieures 
sur rues et au 5e étage sur cour, remplacement et création de 
châssis de toit sur rue et cour et création d'un édicule d'ascen-
seur en toiture sur rue. Surface créée : 207 m2. Surface à suppri-
mée : 448 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0064). — 9, rue Scribe. — Pét.  : 
S.A.R.L. FRAGONARD OPERA.  — Arch.  : M.  MURACCIOLE 
François, 11, rue des Martyrs, 75009 PARIS. — Extension de la 
boutique de parfumerie avec les locaux commerciaux attenants 
en rez-de-chaussée, 1er  étage et sous-sol, modification des 
devantures, agrandissement des trémies d'escalier, et réamé-
nagement intérieur pour mise aux normes d'accessibilité et de 
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sécurité. Bâtiment Historique inscrit les 30-12-1977 – 16/05 et 
14-06-2013. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0065).  — 28, rue de Douai.  — 
Pét. : M. CHARDIN Patrick. — Arch. : M. FINATEU Jean-Thomas,  
7, rue du Hainaut, 75019 PARIS. — Surélévation d'un étage d'un 
bâtiment d'habitation et de commerce de 5 étages sur 1 niveau 
de sous-sol, création d'un édicule de sortie d'escalier et de ma-
chinerie d'ascenseur, installation de panneaux photovoltaïques 
en toiture-terrasse, ravalement des façades et pignon sur rue et 
cour et modification des baies de fenêtres au 5e étage sur rue. 
Surface créée : 60 m2. S.T. : 230 m2. — Date d'enregistrement : 
29-12-2017.

10e arr. (PC-075-110-14-V0033-T02). — 7, rue des Petites 
Ecuries.  — Pét.  : S.C.I. L'EMBELLIE.  — Arch.  : STE ATHEA, 
92, boulevard Victor Hugo, 92110  CLICHY.  — Transfert total 
du PC no 075-110-14-V-0033 délivré le 09-02-2015 à la société 
L'EMBELLIE représentée par M.  Jamel DEBBOUZE.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0041).  — 1, avenue Claude 
Vellefaux.  — Pét.  : DIRECTION DES FAMILLES ET DE LA 
PETITE ENFANCE.  — Arch.  : M.  CAMFRANCQ Christophe, 
57, rue de Lancry, 75010  PARIS.  — Construction d'un bâti-
ment de R + 1 pour création d'une crèche (48 berceaux) dans 
l'enceinte de l'hôpital Saint-Louis. Surface créée : 518 m2. S.T. : 
60,026 m2. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

11e arr. (PC-075-111-12-V0078-M01). — 11, rue Gerbier. — 
Pét.  : Mme Christine ASPERTI-BOURSIN. — Arch.  : STE DDS 
ARCHITECTS, 10, rue Basfroi, 75011  PARIS.  — Modification 
de la façade sur rue. Modificatif au PC no 075-111-12-V-0078 
autorisé le 18-01-2013. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0076). — 20 au 22, passage de 
Ménilmontant, 31, rue des Bluets, 111 au 113, boulevard de 
Ménilmontant.  — Pét.  : EIFFAGE IMMOBILIER IDF.  — Arch.  : 
S.A.R.L. ARTENE, 13, rue Saint-Honoré, 78000 VERSAILLES. — 
Construction d'une résidence étudiante (104  chambres) de 
5 étages sur 1 niveau partiel de sous-sol et d'une école d'art 
à rez-de-chaussée, sous-sol et 1er étage après démolition d'un 
hôtel de tourisme de 2 étages et d'une école d'art d'un étage 
sur sous-sol partiel avec conservation des façades sur rues 
et des retours sur cour. Surface à démolir  : 1 390 m2. Surface 
créée : 3 125 m2. Hauteur du projet : 21 m. S.T. : 686 m2. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0077).  — 16, rue de la 
Folie-Regnault, 17, passage Courtois.  — Pét.  : M.  CLADY 
Stéphane.  — Arch.  : M.  ROUSSEAU Dominique, 13, rue du 
Mont-Louis, 75011 PARIS. — Surélévation partielle d'un niveau 
de 2  logements distincts au R  +  7 de l'immeuble d'angle de 
la parcelle. Surface créée  : 49  m2.  — Date d'enregistrement  : 
26-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0078).  — 75 au 75  T, rue de 
Charonne. — Pét. : M. BOUSQUET Julien. — Arch. : M. MARINET 
Frédéric, 4, impasse Charles Petit, 75011 PARIS. — Changement 
de destination d'un immeuble d'artisanat en bureaux avec créa-
tion d'un entresol et d'un niveau R − 1, modification des façades 
et création d'un patio paysagé. Surface créée : 809 m2. Surface 
supprimée : 250 m2. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0079).  — 2, passage Charles 
Dallery, 55, rue de Charonne. — Pét. : M. HELIM Leïde. — Arch. : 
M. RAFATI Fereidoon, 106, rue Marc Sangnier, 94700 MAISONS 
ALFORT. — Surélévation d'un étage d'un bâtiment d'habitation 
de 5 étages après démolition de la toiture et des combles, et 
création d'une toiture-terrasse végétalisée. Surface supprimée : 
124  m2. Surface créée  : 226  m2.  — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0080).  — 13, rue Saint-
Ambroise. — Pét. : M. IANNIPAS Pascal. — Arch. : M. FINATEU 
Jean-Thomas, 7, rue du Hainaut, 75019 PARIS. — Modification 
partielle et réfection totale de la toiture du bâtiment sur rue 

pour aménagement des combles au R + 6 avec création d'une 
terrasse accessible. Surface créée : 48 m2. — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0054).  — 51, avenue Ledru-
Rollin.  — Pét.  : S.A.S. VPF.  — Arch.  : M.  APPERE Gérald,  
132, boulevard de Clichy, 75018  PARIS.  — Fermeture de la 
courette à tous les niveaux d'un bâtiment de 7 étages en vue 
d'extension des logements, et implantation d'un châssis de 
désenfumage en toiture créée. Surface créée  : 31  m2. S.T.  : 
190 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0055). — 36 au 48 B, avenue du 
Docteur Arnold Netter, 1 au 7, rue Lasson. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – DCPA. — Arch. : DESIGN CREW FOR ARCHITECTURE, 
36, boulevard de la Bastille, 75012  PARIS.  — Construction 
d'un bâtiment à rez-de-chaussée dans la cour haute en vue 
d'aménagement du Centre de Documentation et d'Information, 
création d'une gaine d'ascenseur et de coursives en façades 
d'un bâtiment de 3 étages, fermeture d'une courette à rez-de-
chaussée, redistribution partielle des locaux et remplacement 
ponctuel des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur 
cour d'un collège. Surface créée : 179 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0056).  — 15, boulevard 
Poniatowski. — Pét. : S.C.C.V. MARECHAUX CHARENTON. — 
Arch.  : S.A.S. GILLOT GIVRY, 66, rue des Cascades, 
75020  PARIS.  — Construction d'un immeuble d'habitation 
de 8  étages (23  logements créés) et d'un commerce à rez-
de-chaussée après démolition totale de bâtiments à usage 
d'habitation et de commerce. Surface créée : 1 291 m2. Surface 
supprimée : 375 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0055).  — 2 au 22, rue Bruant,  
20 au 48, rue Jenner, 34 au 60, boulevard Vincent Auriol. — Pét. : 
AP-HP  – HOPITAL UNIVERSITAIRE PITIE-SALPETRIERE.  — 
Arch. : ATELIER CIRCONFLEXE ARCHITECTES, 5, place de la 
Bataille de Stalingrad, 75010 PARIS — Aménagement de locaux 
de consultations de gynécologie aux 1er et deuxième étages 
du bâtiment Layani avec redistribution des locaux, couverture 
d'un patio au 2e  étage, remplacement partiel des menuiseries 
extérieures, ravalement d'une partie de façade et création de 
fenêtres de toit et d'un conduit de prise d'air en toiture. Surface 
supprimée : 23 m2. Surface créée : 55 m2. — Date d'enregistre-
ment : 18-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-P0057). — 2 au 8, avenue Claude 
Regaud, 2 au 4, rue Péan, 51 au 55, boulevard Masséna.  — 
Pét. : ADOMA. — Arch. : S.A.R.L. SAISON MENU, 73, boulevard 
Montbello, 59000 LILLE. — Construction d'un bâtiment à usage 
de résidence sociale du rez-de-chaussée au R + 8  (150  loge-
ments créés). Surface créée : 3 970 m2. S.T. : 2 307 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0056). — 14, rue de Rungis. — 
Pét.  : M.  STACCHETTI Hervé André.  — Arch.  : LOMUS 
ARCHITECTES, 142, rue d'Avron, 75020 PARIS. — Construction 
sur cour d'une extension de R + 1 attenant à la maison indivi-
duelle, après démolition du garage et de la véranda, et amé-
nagement de la cour. Surface démolie  : 9 m2. Surface créée  : 
91 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0058). — 175 B, rue de Tolbiac. — 
Pét. : S.A.S. CYRIL IMMOBILIER. — Arch. : S.A.R.L. LERAULT 
François, 61, rue de Vaugirard, 75006 PARIS. — Construction 
d'un immeuble R  +  8  sur rue, à usage d'habitation (10  loge-
ments créés) et de commerce à rez-de-chaussée sur un niveau 
de sous-sol de locaux techniques et caves après la démolition 
du bâtiment R + 1 sur rue. Surface de plancher créée : 801 m2. 
Surface de plancher supprimée : 132 m2. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0059).  — 121, rue de la 
Glacière.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DE LA 
JEUNESSE ET DES SPORTS. — Arch. : M. OLSEM Jean-Benoît, 
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19, avenue Etienne Audibert, 60300  SENLIS.  — Extension du 
Gymnase Glacière en vue de créer un espace dédié à l'activité 
d'escalade. Surface créée : 218 m2. — Date d'enregistrement : 
26-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0060). — 9, avenue de la Sœur 
Rosalie. — Pét. : S.N.C. BBR ROSALIE. — Arch. : M. PELEGRIN 
François, 2, rue du Lieutenant Chauré, 75020  PARIS.  — 
Surélévation de deux niveaux du bâtiment R  +  5 d'habitation 
sur rue (2  logements créés) et d'un niveau du bâtiment R + 3 
d'habitation sur cour (un logement créé), construction d'un bâti-
ment R + 1 à usage d'habitation (4  logements créés) en fond 
de parcelle après démolition d'un local à rez-de-chaussée et 
construction d'un local « vélos » dans la première cour. Surface 
de plancher créée  : 373,36  m2.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-11-V0048-M01).  — 2 au 4, pas-
sage de Gergovie, 4 au 6, rue de Gergovie. — Pét. : M. Hervé 
FONTAINE, STE ICF LA SABLIERE.  — Arch.  : Mme  Sylvie 
SOLVET, 100, rue de Montreuil, 94300  VINCENNES.  — Ajout 
de portes d'accès du R + 1 au R + 7 à la place de baies vitrées, 
suppression des baies vitrées des escaliers, modification de 
certaines fenêtres, modification de passerelles techniques 
et de leurs garde-corps, ajout d'une passerelle technique au 
R + 8 sur cages 2 et 3, modification du motif des garde-corps, 
modification des halls d'entrée et de l'accueil, remplacement du 
matériau de revêtement en façades, suppression des panneaux 
solaires en toiture et suppression de certains volets. Modificatif 
au PC no  075-114-11-V-0048 délivré le 29-11-2012.  — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-13-V1032-M01).  — 42, avenue du 
Général Leclerc.  — Pét.  : S.N.C. 42  GENERAL LECLERC.  — 
Arch.  : DGM & ASSOCIES, 74, rue Rivay, 92300  LEVALLOIS 
PERRET. — Création de locaux de tri sélectif à rez-de-chaussée 
de chaque bâtiment. Modificatif au PC no  075-114-13-V1032 
délivré le 22-04-2014. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0056).  — 2 au 8, avenue 
David Weill, 43 au 63, boulevard Jourdan, 5 au 5 B, rue Emile 
Faguet.  — Pét.  : ASSOCIATION POUR LA MAISON DE LA 
CHINE. — Arch. : M. COLDEFY Thomas, 13, rue Jean Prouvé, 
59000  LILLE.  — Construction de la Fondation de Chine, 
bâtiment de 300  chambres d'étudiants et de 2  logements de 
8  étages sur sous-sol partiel, en fond de parcelle sur boule-
vard périphérique. Surface créée : 8 233 m2. Hauteur du projet : 
26 m. S.T. : 5 330 m2. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0062).  — 7, boulevard 
Jourdan.  — Pét.  : STE COLLEGE D'ESPAGNE.  — Arch.  : 
CABINET KAP ARCHITECTURE, 3, rue des Peupliers, 
93140  BONDY.  — Création d'une fenêtre de toit et déplace-
ment d'un châssis existant en vue de création d'une chambre 
d'étudiant au 5e  étage de l'aile Sud et création d'un édicule 
en toiture en vue du remplacement de la cabine d'ascenseur 
pour une mise en conformité PMR et permettre la desserte du 
5e étage. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0057).  — 185, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : FONDATION HOPITAL SAINT-JOSEPH. — 
Arch.  : M.  LE GUYADER Thierry, 29, chemin des Doigts, 
78750  MAREIL MARLY.  — Restructuration et extension du 
bâtiment Saint-Luc de l'Hôpital Saint-Joseph, construction 
d'un bâtiment en R  +  3 destiné à la plateforme logistique et 
aux bureaux et création d'un tunnel reliant en sous-sol le ser-
vice morgue du bâtiment Saint-Luc au sous-sol du bâtiment 
Sainte-Marie. Surface créée : 1 288 m2. S.T. : 19 776 m2. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0058).  — 2 au 6, rue de la 
Tombe Issoire, 61, boulevard Saint-Jacques, 1 au 3, villa Saint-
Jacques.  — Pét.  : Mme  SCHWOERER Hélène, EPIC PARIS-
HABITAT OPH.  — Arch.  : M.  CORD Sébastien, 2, cour de la 
Grâce de Dieu, 75010  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment 

de 3  étages et combles sur rez-de-chaussée, rez-de-jardin 
et sous-sol pour l'aménagement d'une résidence sociale 
(118  logements dont 1 de fonction) avec modification et créa-
tion ponctuelle de trémies d'ascenseurs et d'escaliers, création 
de trémies techniques à tous les niveaux, redistribution inté-
rieure, démolition des coursives en façade, d'un appentis pour 
construction d'un local vélos sur jardin, ravalement des façades 
avec remplacement partiel des menuiseries extérieures et modi-
fication de baies, réfection de la couverture avec réfection et 
création de lucarnes, implantation d'un édicule d'ascenseur 
et aménagement paysager du jardin. Surface créée  : 38  m2. 
Surface supprimée : 351 m2. S.T. : 1 200 m2. — Date d'enregis-
trement : 21-12-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0059). — 2 au 4, square Auguste 
Renoir, 4 au 6, square André Lichtenberger, 31 au 55, boule-
vard Brune. — Pét. : S.A. ICF HABITAT LA SABLIERE. — Arch. : 
EMERGENCE ARCHITECTES, 21, rue Chaptal, 75009 PARIS. — 
Changement de destination d'un local à usage d'entrepôt, à 
rez-de-chaussée sur cour, en locaux de bureau pour la copro-
priété, avec modification de la façade et création d'une rampe 
d'accès extérieure avec pose d'un caillebotis au sol.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0060).  — 26, rue Liancourt.  — 
Pét.  : M. MARSAL Paul Richard. — Arch.  : M. NESPOULOUS 
Eric, 13, rue de la Clef, 75005 PARIS. — Surélévation et réno-
vation d'une partie de la toiture du bâtiment sur cour après 
démolition partielle de celle-ci. Surface créée : 4,74 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0061).  — 62, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : S.A.S. AFG SANTE. — Arch. : M. BEZAUX 
Sébastien, 50, rue Nationale, 63110  BEAUMONT.  — 
Changement de destination d'une agence immobilière en vue 
d'extension d'un centre dentaire attenant avec modification de 
l'ensemble de la façade à rez-de-chaussée. — Date d'enregis-
trement : 27-12-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0053-M02). — 2 au 12, impasse 
de Presles, 26, cité Morieux, 10 au 22, rue de Presles. — Pét. : 
M.  YOUNES ROTUREAU Jean-Luc.  — Arch.  : M.  HUGUEN 
Thomas, 23, rue Pierre et Marie Curie, 94200  IVRY-SUR-
SEINE.  — Création d'un escalier du rez-de-chaussée au 
1er étage, d'une mezzanine au niveau supérieur, remplacement 
des menuiseries extérieures sur la façade Ouest, suppression 
de la démolition des allèges, de la trémie d'escalier du rez-de-
chaussée à la cave. Modificatif au PC no  075-115-14-V-0053 
délivré le 04-02-2015 et PC 075-115-14-V-0053-01 refusé le 
21-07-2015. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

15e  arr. (PC-075-115-15-V0028-M01).  — 50 au 52, rue 
du Commerce.  — Pét.  : S.C.I. LOULIE & S.C.I. 50, RUE 
DU COMMERCE.  — Arch.  : A+A ARCHITECTES, 1  bis, 
villa Guizot, 75017  PARIS.  — Ajout de 3  fenêtres de toit ver-
sant rue. Modificatif au PC no  075-115-15-V-0028 délivré le 
13-11-2015. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0074).  — 8 au 28, rue des 
Périchaux, 110 au 118, rue Brancion, 95 au 155, boulevard 
Lefebvre.  — Pét.  : EPIC PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : 
M. RAMILLIEN Guillaume, 10, rue de Picardie, 75003 PARIS. — 
Construction d'une structure multi-accueil pour une crèche 
(99 berceaux) et un centre de Protection Maternelle et Infantile 
de 1 étage partiel autour d'un jardin avec toiture-terrasse par-
tiellement végétalisée, reconstruction après démolition des 
rampes d'accès au parc de stationnement souterrain, des 
édicules techniques et réaménagement paysager des espaces 
extérieurs. Surface créée : 1 369 m2. Hauteur du projet : 10 m. 
S.T. : 27 808 m2. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0075).  — 52, rue des 
Cévennes. — Pét.  : R I V P. — Arch.  : M. GABRION Raphaël, 
23, rue du Buisson Saint-louis, 75010 PARIS. — Construction 
d'un bâtiment R + 6 à usage d'habitation (9 logements sociaux 
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créés) et de commerce en rez-de-chaussée. Surface de plan-
cher créée : 552,55 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0076). — 39, rue des Favorites. — 
Pét. : ARTS ET VIE. — Arch. : M. DE FONTGALLAND Jacques, 
97, rue Pierre Poli, 92130  ISSY-LES-MOULINEAUX.  — 
Restructuration et réhabilitation d'un immeuble de bureaux de 
6 étages en retrait sur 2 niveaux de sous-sols, avec modifica-
tion de la façade côté rue des Favorites et de la façade arrière, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures sur 
rue, création d'une extension de 4 niveaux en façade arrière par 
la construction de 2 volumes en cascade, végétalisation de la 
toiture-terrasse accessible, suppression de la rampe de par-
king et mise en place d'un élévateur à voiture. Surface créée : 
349 m2. Surface supprimée : 110 m2 . — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0077).  — 21, rue de la Croix 
Nivert. — Pét. : M. RIBON Christophe. — Arch. : Mme HELMER 
Véronique, 113, rue de l'Abbé Groult, 75015 PARIS. — Création 
d'une nouvelle véranda après démolition de la véranda exis-
tante d'une maison en fond de parcelle avec modification de 
la façade côté impasse Ribet, ajout de 2  fenêtres de toit au 
R + 1, ajout de volets roulants au R + 1 et R + 2, habillage de la 
façade au R + 1 côté terrasse et ravalement du pignon surélevé. 
Surface créée : 21,70 m2. Surface supprimée : 10,60 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0078). — 4 au 6, villa Thoréton. — 
Pét.  : S.A.S. ECOLE D'ASSAS. — Arch.  : M. RIDGWAY Philip, 
42, rue Saint-Charles, 78000 VERSAILLES. — Changement de 
destination d'un bâtiment de bureaux en école de massothé-
rapie et de pédicurie avec création d'un escalier de secours 
extérieur du R  +  2 au R  +  3 et d'un escalier intérieur du rez-
de-chaussée au 2e étage, modification de la porte d'entrée et 
des issues de secours à rez-de-chaussée sur villa, adaptation 
de fenêtres existantes en ouvrants pompiers et création d'une 
extraction de désenfumage en toiture-terrasse. Surface créée : 
9  m2. Surface supprimée  : 53  m2.  — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0041-M03).  — 33  B au 35, rue 
Saint-Didier, 1 au 3, rue des Sablons.  — Pét.  : MUTUELLE 
D'EPARGNE, DE RETRAITE ET DE PREVOYANCE CARAC. — 
Arch. : M. PAILLARD Louis, 55, rue des Prairies, 75020 PARIS. — 
En façade sur rue, ajustement des ouvrants, modification 
partielle des menuiseries extérieures, ajout de garde-corps, réa-
ménagement des locaux communs, et en façades jardin, modi-
fication des finitions de façades, des teintes des menuiseries 
extérieures et des volets roulants, modification et reposition-
nement de baies et balcons, suppression de l'héberge du mur 
mitoyen, modification des emprises des terrasses privatives 
en toiture, ajout d'un patio au R + 1 des logements familiaux 
et implantation des panneaux solaires en R  +  8. Modificatif 
aux PC nos  075-116-14-V-0041, 075-116-14-V-0041-T01 et 
075-116-14-V-0041-T02 délivrés les 20-01-2015, 30-06-2015 et 
05-10-2015. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0024-M01). — 4, rue Le Sueur, 
40, rue Chalgrin. — Pét. : S.C.I. CIE IMMOBILIERE VINCENT & 
JEAN-DAVID. — Arch.  : M. PLUZANSKI Stéphane, 35, rue de 
Coulmiers, 75014 PARIS. — Installation d'un spa sur la terrasse 
avec modification des garde-corps, d'un abri jardin, modification 
du balcon, de 2 baies, et réduction de la mezzanine. Modificatif 
au PC no  075-116-15-V-0024 délivré le 01-02-2016.  — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0034-M01).  — 41, rue Claude 
Terrasse.  — Pét.  : M.  ROELOFFS Jan.  — Arch.  : M.  ROYER 
Thomas, 1, rue des Gardins, 93100  MONTREUIL.  — 
Modification de la façade sur rue au niveau du 2e étage d'une 
maison individuelle. Surface créée  : 67  m2. Modificatif au PC 
no 075-116-17-V-0034 délivré le 19-09-2017. — Date d'enregis-
trement : 28-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0071).  — 29, Hameau 
Boileau. — Pét.  : M.  POUMAILLOUX Stéphane.  — Arch.  : 
M.  LEONE Benjamin, 14, rue des Meuniers, 75012  PARIS.  — 
Réaménagement d'un appartement avec rénovation des ou-
vrants, réouverture d'une fenêtre sur cour, ajout d'une grille de 
ventilation en façade sur rue, modification de la trémie donnant 
sur le salon et dépose d'une toiture pour création d'une toiture-
terrasse avec réouverture d'une fenêtre. Surface supprimée  : 
8 m2. Surface créée : 20 m2. Surface supprimée : 19,54 m2. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0072). — 70, rue de la Tour. — 
Pét. : S.C.I. DE LA TOUR. — Arch. : M. TIESSE Patrick, 1, rue de 
Quincy, 91860 EPINAY-SOUS-SENART. — Construction d'une 
extension vitrée d'un étage entre deux maisons de ville. Surface 
créée : 49 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0074). — 6, avenue du Mahatma 
Gandhi.  — Pét.  : S.A. ORANGE UPR IDF.  — Arch.  : Agence 
SEARCH, 15, rue Sibuet, 75012  PARIS.  — Installation d'un 
pylône multi-opérateurs de 36 mètres de hauteur dans le jardin 
d'acclimatation. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0075).  — 16, rue de la 
Faisanderie. — Pét.  : STE UNIFAB. — Arch.  : STE DU CŒUR 
A L'OUVRAGE, 18, rue du Mail, 75002  PARIS.  — Couverture 
d'une cour, en fond de parcelle, par une verrière. Surface de 
plancher créée : 30 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0076). — 28, rue de l'Assomp-
tion. — Pét.  : Mme  DE GASTE Cécile.  — Arch.  : KANOPIA 
ARCHITECTURES, 59, avenue Victor Hugo, 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT. — Surélévation d'un étage en retrait d'une mai-
son individuelle de R + 1, déplacement et prolongement de la 
trémie d'escalier du 1er étage au 2e étage, création d'un balcon. 
Surface créée : 63 m2. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0077).  — 30 au 30  B, rue 
Copernic. — Pét. : SCA PATRIMONI II. — Arch. : M. MARINET 
Frédéric, 4, impasse Charles Petit, 75011 PARIS. — Surélévation 
de 4 niveaux d'un immeuble de bureau et d'habitation (14 loge-
ments créés) avec création d'un patio végétalisé. Surface 
créée : 1 346 m2. Surface supprimée : 401 m2. — Date d'enre-
gistrement : 27-12-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0078). — 49 au 51, avenue de la 
Grande Armée. — Pét. : S.C.I. PARDES PATRIMOINE. — Arch. : 
M. GALLIZIA Alain, 102, avenue Victor Hugo, 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT. — Restructuration des niveaux R − 1, rez-de-
chaussée, R + 2 et R + 3 d'un immeuble à usage de commerce 
et de bureau avec changement de destination partielle de 
commerce en bureau aux R + 1, R + 2 et R + 3, affouillement 
au R  −  1  pour extension du commerce, création d'une cour 
intérieure avec mise en place d'une tour incendie, création de 
patios, agrandissement d'ouvertures, surélévation partielle au 
niveau R + 6, modification des façades à rez-de-chaussée sur 
avenue de la Grande Armée et rue Le Sueur. Surface créée  : 
749 m2. Surface supprimée : 336 m2. — Date d'enregistrement : 
27-12-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0079). — 16, rue Duban. — Pét. : 
PARIS HABITAT. — Arch. : LACAGNE & STAFIE ARCHITECTES, 
121, rue de Reuilly, 75012 PARIS. — Fermeture de la courette 
du 1er étage au 5e étage avec reprise partielle de la toiture, sup-
pression et fermeture de l'escalier de service, remplacement des 
menuiseries extérieures avec suppression des stores-bannes et 
ravalement des façades. Surface créée : 50 m2. — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0048-M01).  — 50, rue Gilbert 
Cesbron.  — Pét.  : LINKCITY.  — Arch.  : TVK ARCHITECTES 
URBANISTES, 23, rue Olivier Métra, 75020  PARIS.  — 
Modification de l'altimétrie des acrotères, des façades, des 
menuiseries extérieures, des édicules techniques, création de 
sorties de secours pour les commerces, de grilles de ventilation 
et déplacement des circulations verticales. Modificatif au PC 
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no 075-117-14-V-0048 délivré le 27-07-2015. — Date d'enregis-
trement : 21-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0012-M02).  — 98 au 100, 
rue de Courcelles, 1  B au 3, rue Léon Jost.  — Pét.  : S.A.S. 
100 COURCELLES. — Arch.  : M. LE GALL Jérôme, 8, rue du 
Sentier, 75002 PARIS. — Déplacement des locaux techniques 
au R + 5 avec adaptation des façades, création d'un escalier sur 
cour, diminution des surfaces de planchers à tous les niveaux 
pour les locaux de commerce et de bureaux, de places de sta-
tionnement. Modificatif au PC no 075-117-17-V-0012 délivré le 
25-04-2017 et PC no 075-117-17-V-0012-T01. — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0058).  — 123, rue de 
Tocqueville.  — Pét.  : REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE 
DE PARIS.  — Arch.  : M.  BALC'H Philippe, 31, villa d'Alésia, 
75014 PARIS. — Restructuration et changement de destination 
d'un bâtiment à usage de bureau de R  +  3  sur un niveau de 
sous-sol en commerce et local associatif à rez-de-chaussée et 
en habitation (13 logements créés) en étages avec surélévation 
partielle de la toiture pour l'aménagement de combles, installa-
tion d'un ascenseur, remplacement des menuiseries extérieures, 
ravalement des façades et mise aux normes d'accessibilité et 
de sécurité. Surface créée : 128 m2. — Date d'enregistrement : 
18-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0059).  — 22 au 30, place 
du Général Catroux.  — Pét.  : IMEFA 118.  — Arch.  : 
M.  MARINESCOUX Petre, 78, rue Rivay, 92300  LEVALLOIS 
PERRET.  — Transformation de 134  chambres de service en 
24  logements, prolongement des escaliers du 5e au 6e  étage, 
création, remplacement et modification des lucarnes et des 
châssis de toit, de châssis de désenfumage et réfection des 
toitures avec pose de garde-corps. Surface supprimée  : 
15,60 m2. Surface créée : 32,20 m2. — Date d'enregistrement : 
19-12-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0060). — 15, rue Saint-Just. — 
Pét.  : RESIDENCES SOCIALES DE FRANCE.  — Arch.  : 
Mme  SPEICHER Anne, 7, rue Debelleyme, 75003  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment R + 10 composé d'une résidence 
sociale (250  logements) et d'une pension de famille (31  loge-
ments) sur un sous-sol partiel à usage de locaux techniques. 
Surface de plancher créée : 8 245 m2. — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0061).  — 50, avenue de 
Wagram. — Pét.  : SOCIETE 50, AVENUE DE WAGRAM.  — 
Arch. : M. MOULLIN Philippe, 42, rue Sedaine, 75011 PARIS. — 
Transformation d'un local à rez-de-chaussée sur cour, à usage 
de garage, en vue d'extension du commerce attenant et 
modification de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0062). — 4, impasse Naboulet, 
5, rue des Epinettes.  — Pét.  : S.C.I. 7EPICINQ.  — Arch.  : 
M. LERAULT François, 61, rue de Vaugirard, 75006 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment de 6 étages sur 1 niveau de sous-sol 
d'habitation (10 logements créés) et de bureau à rez-de-chaus-
sée et partiellement au 1er  étage avec toiture-terrasse partiel-
lement végétalisée après démolition de 2 bâtiments sur rue et 
cour de rez-de-chaussée à 1 étage. Surface démolie : 176 m2. 
Surface créée : 959 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0053). — 10, rue Paul Féval. — 
Pét.  : Mme  VULDY Noële.  — Arch.  : M.  SIANO Bernard,  
6, avenue Jacqueminot, 92190  MEUDON.  — Réhabilitation 
d'un pavillon en cœur d'îlot, avec remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures à l'exception de 3 baies, réfection 
de la couverture, création de 5 fenêtres de toit, pose de volets 
roulants, renforcement de la charpente et des planchers, reprise 
des fondations en sous-œuvre, aménagement du pavillon en 
2 appartements, modification d'aspect du soubassement de la 
façade et décaissement du sol des caves en vue de création 

d'un triplex en rez-de-jardin. Surface supprimée : 24 m2. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0054).  — 16, rue Montcalm,  
11 au 15  B, passage des Cloÿs.  — Pét.  : M.  DESCHRYVER 
Jean-Baptiste.  — Arch.  : M.  MIROUFLE Alain, 26, rue des 
Petites Ecuries, 75010 PARIS. — Surélévation d'un niveau d'un 
bâtiment d'habitation de 2  étages et combles avec création 
d'une verrière en toiture, remplacement des menuiseries exté-
rieures et agrandissement d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur 
rue. Surface à démolir  : 1 m2. Surface créée  : 37 m2. Hauteur 
du projet  : 20  m. S.T.  : 271  m2.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0055).  — 102, rue du Mont- 
Cenis, 59, rue Hermel, 43, boulevard Ornano. — Pét.  : S.A.S. 
ALTANA INVESTISSEMENTS.  — Arch.  : M.  PORTRON Pierre 
Henry, 3, passage Perreur, 75020 PARIS. — Construction, avec 
conservation de la façade sur le boulevard Ornano, après démo-
lition du bâtiment à usage commercial, d'un bâtiment de R + 6 
de commerce à rez-de-chaussée et 1er  étage, de bureau au 
1er étage, et d'habitation (14 logements créés) du 2e au 6e étage. 
Surface démolie  : 731  m2. Surface créée  : 1  223  m2.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0056).  — 6 au 6  B, rue de 
Clignancourt, 15 au 17 B, rue de Sofia, 5 au 11, rue Belhomme. — 
Pét.  : M.  PERONNIN David.  — Arch.  : M.  BARDIN Rémy,  
19, rue Joseph Dijon, 75018 PARIS. — Changement de destina-
tion partiel d'un local de bureau à rez-de-chaussée en fond de 
cour en habitation (1 logement créé) avec création d'une trémie 
d'escalier pour l'accès à la toiture-terrasse et installation d'une 
véranda. Surface créée  : 17,6  m2.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0057). — 48 B, rue Custine. — 
Pét.  : S.A.R.L. VEDICOM.  — Arch.  : Mme FRANÇOIS  
Emmanuelle, 26, rue Boussingault, 75013  PARIS.  — 
Changement de destination de locaux artisanaux (garage) en 
locaux commerciaux (supérette) à rez-de-chaussée et sous-sol 
partiel du R − 3 avec démolition et reconstruction du plancher 
bas, modification des façades à rez-de-chaussée sur rue 
Custine, impasse Pers et sur la cour intérieure. Surface suppri-
mée : 86,74 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0058). — 33, rue Doudeauville. — 
Pét.  : ICF NOVEDIS.  — Arch.  : S.A.R.L. GALIANO-SIMON,  
50, rue d'Hauteville, 75010  PARIS.  — Surélévation de 
2  étages sur rue et sur les ailes d'un bâtiment d'habitation 
de R + 2  (12  logements créées) avec la démolition des 2 édi-
cules de cages d'escalier et de souches de cheminées, pose 
de stores-bannes sur cour, création d'une toiture-terrasse 
végétalisée et travaux d'étanchéité au R + 2, remplacement des 
menuiseries extérieures des parties communes, ravalement des 
façades, prolongement des trémies d'escalier, réaménagement 
de la cour et des courettes, et mise aux normes d'accessibilité 
et de sécurité. Surface créée : 604 m2. S.T. : 1 224 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0048).  — 297, rue de 
Belleville.  — Pét.  : SCM MEDICALE BELLEVILLE.  — Arch.  : 
Mme KLEE Stéphanie, 97, boulevard Arago, 75014 PARIS. — 
Changement de destination d'un commerce à rez-de-chaussée 
et sous-sol en bureau avec modification de la devanture, créa-
tion d'un puits de lumière à rez-de-chaussée, agrandissement 
de la trémie d'escalier, pose d'une rampe PMR après démolition 
de l'emmarchement et réaménagement intérieur pour mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface supprimée : 
7 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0049).  — 80 au 96, rue  
d'Aubervilliers, 53 au 61, rue Riquet.  — Pét.  : RESIDENCES 
SOCIALES DE FRANCE. — Arch.  : M. PIQUERAS Gorka, 162, 
rue de Paris, 94220 CHARENTON LE PONT. — Transformation 
d'un foyer de travailleurs migrants en résidence sociale 
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(226  logements créés) avec extension partielle de la façade 
côté Est, remplacement des fenêtres, réfection de l'étanchéité 
de la toiture-terrasse, prolongation de l'escalier Sud du R + 11 
au R + 12 et réaménagement des espaces extérieures. Surface 
créée : 217 m2. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

20e arr. (PC-075-120-15-V0005-M02). — 30 au 50, rue Paul 
Meurice, 1 au 9, rue Gustave et Martial Caillebotte, 1  S  1 au 
49, rue Paul Meurice. — Pét. : S.A.S. LILAS PAUL MEURICE. — 
Arch.  : BE PARIS/BAUMSCHLAGER EBERLE Anne Speicher, 
7, rue Debelleyme, 75003 PARIS. — Transformation de garde-
corps techniques en garde-corps barreaudés en vue de création 
de pare-vues pour les installations photovoltaïques, ajout d'un 
local d'archives au 2e sous-sol, agrandissement des terrasses 
accessibles, rehaussement des édicules de la toiture-terrasse 
du R  +  6, ajout de 2  escaliers entre le rez-de-chaussée et 
R + 2, augmentation de la surface de plancher et modifications 
mineures d'aspect extérieur. Modificatif aux PC nos 075-112-15-
V-0005 et 075-120-15-V-0005-M01 délivrés les 17-09-2015 et 
25-02-2016. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

20e arr. (PC-075-120-15-V0018-M01). — 30 au 50, rue Paul 
Meurice, 1 au 9, rue Gustave et Martial Caillebotte, 1  S  1 au  
49, rue Paul Meurice.  — Pét.  : S.C.C.V. LILAS MEURICE.  — 
Arch.  : M.  AZZI Franklin, 13, rue d'Uzes, 75002  PARIS.  — 
Modification de la façade sur rue et sur périphérique, change-
ment de matériau des escaliers extérieurs, modification des 
menuiseries extérieures et du revêtement de la façade cour, 
modifications des circulations verticales, de la toiture, suppres-
sion de la marquise et de la station carburant, modification du 
nombre de locaux de stockage au R − 2 et de l'accès parking. 
Modificatif au PC 075-120-15V00 18 autorisé le 19-10-2015. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0041-M01).  — 129, rue de 
Bagnolet.  — Pét.  : M.  FANTON D'ANDON Julien Marie Al.  — 
Arch.  : M.  FARMAN Mathieu, 29, boulevard Poissonnière, 
75009  PARIS.  — Modification de la volumétrie et des perce-
ments sur cour, modification du matériau de façade sur cour et 
modification de l'emplacement des fenêtres de toit. Modificatif 
au PC no  075-120-16-V-0041 délivré le 19-10-2016.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0068).  — 12, rue Laurence 
Savart. — Pét. : INDEFINI. — Extension et réhabilitation d'une 
maison d'habitation et de sa dépendance après la démolition 
d'un cabanon en cœur de parcelle, modification de la toiture du 
bâtiment principal avec aménagement des combles et création 
de deux châssis de toit, ravalement avec isolation thermique 
par l'extérieure des façades, pavage de la cour, création d'un 
local poubelles et réalisation d'une fresque sur un mur. Surface 
démolie : 7,69 m2. Surface créée : 33,4 m2. S.T. : 235 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0069).  — 30, rue du Soleil,  
16, impasse Pixérécourt. — Pét. : M. ZINS Thomas. — Arch. : 
Mme  CARL Johanna, 30, rue du Soleil, 75020  PARIS.  — 
Surélévation d'un niveau d'une maison avec création d'une 
toiture-terrasse accessible. Surface créée  : 39,50 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0070).  — 100, rue des 
Maraîchers.  — Pét.  : M.  ROUSSELLE Christophe.  — Arch.  : 
AGENCE CHRISTOPHE ROUSSELLE ARCHITECTE, 4, rue 
de la Paix, 75002  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de 
R + 4 avec un niveau de sous-sol à usage de commerce à rez-
de-chaussée et d'habitation (6  logements créés) avec terrasse 
végétalisée et reconstruction, après démolition, du muret sur 
rue. Surface créée : 358 m2. S.T. : 104 m2. — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 décembre et le 31 décembre 2017.

1er arr. (PD-075-101-17-V0008). — 254, rue Saint-Honoré, 
7, rue de l'Echelle, 1, rue d'Argenteuil. — Pét. : LES HOTELS DE 
PARIS. — Démolition partielle du rez-de-chaussée pour création 
d'une trémie d'escalier et d'ascenseurs au sous-sol, d'un esca-
lier de secours du rez-de-chaussée au 1er étage, prolongement 
de l'escalier du 5e au 6e étage et un autre du 6e au 7e étage pour 
un hôtel. Surface démolie  : 31 m2. — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

2e  arr. (PD-075-102-17-V0006).  — 6, rue de Marivaux,  
7, rue Favart, 11, boulevard des Italiens.  — Pét.  : S.A.R.L. 
MERCI JEROME ITALIENS.  — Démolition d'escaliers, mur 
porteur et plancher, au sous-sol, rez-de-chaussée et entresol 
d'un établissement de restauration rapide. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

6e arr. (PD-075-106-17-V0014). — 38, rue Saint-Placide. — 
Pét. : Mme BAYET-EYQUEM. — Démolition de la toiture. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0008).  — Avenue du Général 
Ferrié. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Démolition du kiosque 
des toilettes publiques. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0009).  — 5, avenue Charles 
Risler. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Démolition du kiosque 
des toilettes publiques. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0014). — 2 au 8, rue du Docteur 
Paul Brousse, 67 P au 89, boulevard Bessières, 5, cité Marie. — 
Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Démolition partielle de boxes de 
stationnement au rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 
21-12-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0021).  — 46, rue des Trois 
Frères.  — Pét.  : SEMP R.I.V.P.  — Démolition totale d'un bâti-
ment à usage d'habitation du rez-de-chaussée au R + 2. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0022).  — 10, rue Ferdinand 
Flocon.  — Pét.  : Mme  GUIEUX Cécile.  — Création d'une tré-
mie d'escalier pour relier deux locaux d'habitation du 5e au 
6e étage. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 décembre et le 31 décembre 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0279).  — 48, rue Saint-Denis,  
9, rue Berger.  — Pét.  : Mme  AYAD Fatiha.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
18-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0280).  — 9, rue Vauvilliers.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CYRILLE GROUBE STUDIO.  — Réfection 
partielle de la couverture sur cour. — Date d'enregistrement  : 
18-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0281).  — 24, rue de Richelieu, 
21, rue de Montpensier. — Pét. : SCM CENTRE PARISIEN DES 
EXAMENS DE LA VISION.CAM. — Changement de destination 
d'un commerce en bureau au rez-de-chaussée en extension 
d'un bureau déjà existant au rez-de-chaussée sur rues. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0282).  — 33, rue des 
Bourdonnais.  — Pét.  : M.  EVEN Georges.  — Implantation 
d'une grille d'aération sur la façade côté cour au niveau du 
1er étage. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0283). — 43, rue de Richelieu. — 
Pét.  : S.A.R.L. TRADE INVESTISSEMENT.  — Modification 
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de la façade d'un local sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0284). — 17, rue Duphot. — Pét. : 
S.C.I. HAMETO.  — Elargissement d'une baie existante au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0285). — 254, rue Saint-Honoré, 
7, rue de l'Echelle, 1, rue d'Argenteuil. — Pét.  : LES HOTELS 
DE PARIS. — Modification de la devanture de deux commerces 
côté rue Saint-Honoré, remplacement des menuiseries exté-
rieures sur rue et cour, ravalement des façade sur rue de deux 
bâtiments, de l'ensemble des façades sur courettes, réfection 
de la couverture du bâtiment rue d'Argenteuil, remplacement 
de la couverture en zinc par une verrière, et pose de grilles de 
ventilation pour le bâtiment du 256, rue Saint-Honoré. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0286). — 32, rue Montorgueil. — 
Pét.  : S.A.S.U. NUXE SPA. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un centre de beauté. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0287).  — 42, rue Coquillière,  
2, rue Herold. — Pét. : SEGINE. — Ravalement des façades sur 
rues. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0288).  — 10, rue Coquillière.  — 
Pét.  : LAMM-SAGL. — Réfection des parois du pylône ascen-
seur extérieur. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0289).  — 32, rue Montmartre, 
39, rue Etienne Marcel.  — Pét.  : S.A.S. CABINET MAURY-
SCHWOB. — Ravalement de la façade de la cage d'escalier et 
réfection des oriels avec remplacement des menuiseries exté-
rieures sur cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0290). — 320, rue Saint-Honoré. 
— Pét. : M. THERON Jean Emmanuel. — Réfection de la cou-
verture. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0291). — 47, rue de Richelieu. — 
Pét. : M. FAUQUE Eric. — Création de 4 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0370).  — 13, rue Saint-Marc.  — 
Pét. : S.C.I. ANDREA. — Changement de destination d'un local 
à usage de bureau au 6e  étage sur rue en local d'habitation 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0371).  — 17, rue des Petits 
Carreaux. — Pét.  : S.A.R.L. LMP CARREAUX. — Changement 
de destination d'un commerce en hébergement touristique à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0372).  — 62 au 74, rue 
Montorgueil, 20 au 26, rue Marie Stuart. — Pét.  : M. MOULIN 
Luc. — Modification de baies et remplacement des menuiseries 
extérieures au 7e  étage sur rue et cour.  — Date d'enregistre-
ment : 19-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0373). — 206, rue Saint-Denis. — 
Pét. : Mme BOUDOUMA Marwa. — Remplacement d'un châs-
sis de toit sur courette. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0374). — 2, rue des Petits Champs, 
1, rue de la Banque.  — Pét.  : S.C.I. JJV.  — Changement de 
destination d'un local d'habitation en hébergement hôtelier au 
4e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0375). — 199, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.N.C. SAINT-DENIS.  — Changement de destination 
d'un local commercial au 3e  étage sur rue et cour en 2  loge-
ments d'hébergement touristique.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0376).  — 6, rue de Marivaux,  
7, rue Favart, 11, boulevard des Italiens.  — Pét.  : S.A.R.L. 
MERCI JEROME ITALIENS.  — Modification de la devanture 
d'un établissement de restauration rapide avec réaménagement 
intérieur, modification des liaisons verticales, pose de stores et 

remplacement de 4 fenêtres au 1er étage. Surface supprimée : 
6 m2. Surface créée : 7 m2. S.T. : 380 m2. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0377).  — 109, rue d'Aboukir.  — 
Pét. : S.A.S. MICHEL CORDONNIER. — Réfection de la couver-
ture et des souches de cheminées, versants rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0378).  — 250, rue Saint-Denis,  
18, rue Sainte-Apolline.  — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — 
Ravalement de la cour et réfection des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0379). — 4, rue Bachaumont. — 
Pét.  : S.A.S. KIPLINE.  — Modification de la devanture d'un 
commerce et installation d'un store-banne. — Date d'enregis-
trement : 26-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0380). — 3, rue du Nil. — Pét.  : 
S.C.I. DE PLACEMENT LAMDA. — Encoffrement et modification 
d'un conduit d'extraction d'air vicié en façade sur courette. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0381). — 5, rue Daunou. — Pét. : 
S.A.R.L. ANTHEM. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0382).  — 77, rue Sainte-Anne,  
15, rue Saint-Augustin. — Pét. : S.C.I. MEROU. — Changement 
de destination partiel de locaux commerciaux du 1er au 
6e étages en hébergements touristiques. — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0383). — 9, rue Bachaumont. — 
Pét. : S.A.R.L. PRALUS PARIS. — Remise en peinture de la de-
vanture d'une pâtisserie. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0369).  — 48, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét.  : S.N.C. L'OREAL LUXE FRANCE. — Pose 
d'un store en devanture d'une boutique de vente de cosmé-
tiques. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0370).  — 86, rue du Temple.  — 
Pét.  : S.C.I. LA GRANDE MURAILLE. — Changement de des-
tination d'un local commercial au 1er étage sur rue en héberge-
ment touristique. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0371).  — 86, rue du Temple.  — 
Pét. : S.C.I. LA GRANDE MURAILLE. — Changement de desti-
nation d'un local commercial au 2e étage sur cour en héberge-
ment touristique. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0372).  — 86, rue du Temple.  — 
Pét.  : S.C.I. LA GRANDE MURAILLE. — Changement de des-
tination d'un local commercial au 2e étage sur rue en héberge-
ment touristique. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0373). — 4, place de Thorigny. — 
Pét.  : DES LANDRYS.  — Modification de la devanture d'une 
galerie d'art. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0374).  — 8, rue Sainte-Apolline, 
114, boulevard de Sébastopol, 9, boulevard Saint-Denis.  — 
Pét. : S.A.S. CLW. — Changement de destination de locaux de 
bureaux en hébergement hôtelier au 4e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0375).  — 4, rue Pastourelle.  — 
Pét.  : COPROPRIETE DU 4, RUE PASTOURELLE représenté 
par Mme Sylvie BAILLY. — Réfection de la couverture, versant 
cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0376).  — 8, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét.  : S.A.S. CAUDALIE.  — Modification de la 
devanture d'un magasin de cosmétiques. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0377).  — 74, rue du Temple.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET DENISE LADOUX. — Ravalement de 
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deux murs pignons en fond de parcelle. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0378).  — 23, rue Notre-Dame 
de Nazareth.  — Pét.  : M.  CHON CHIANG Alexandre.  — 
Changement de destination d'un local commercial au 1er étage 
sur rue en hébergement hôtelier touristique. — Date d'enregis-
trement : 21-12-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0379). — 5, rue Charlot. — Pét. : 
S.A.S.U. PEOPLE & BABY.  — Pose d'une clôture en cœur 
dîlot. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0380). — 2 au 6, rue de Beauce, 
8, rue Pastourelle.  — Pét.  : S.A.R.L. DESRUE IMMOBILIER 
représentant le SDC DU 8, RUE PASTOURELLE, 75003.  — 
Remplacement partiel des menuiseries extérieures côtés rues, 
cour et courette. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0381). — 2, rue du Roi Doré. — 
Pét.  : S.A.R.L. 3  4  5  ARCHITECTURE.  — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0382).  — 11, rue Réaumur.  — 
Pét.  : S.A.S. MARAIS REAUMUR. — Changement de destina-
tion d'un local commercial en hébergement hôtelier.  — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0383).  — 19, rue de 
Montmorency. — Pét. : S.A.S. KIYODO. — Remise en peinture 
de la devanture en vue d'installation d'un salon de thé. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0384).  — 41, rue Réaumur.  — 
Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Arch. : M. PISSOT Pascal, 7, rue 
Raymond du Temple, 94300  VINCENNES.  — Ravalement des 
façades sur le passage. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0385). — 3, rue aux Ours. — Pét. : 
S.A.R.L. VM THAI. — Modification de la devanture et rempla-
cement du store-banne d'un restaurant.  — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0386).  — 250, rue Saint-Martin, 
45, rue de Turbigo. — Pét. : S.A.S. IREC. — Ravalement de la 
cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0387). — 11, rue Villehardouin. — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Réfection de la couverture, 
versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0330).  — 3, rue du Temple.  — 
Pét.  : S.A.S. YUMMY AND GUILTFREE.  — Pose d'un store-
banne en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
18-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0331).  — 6, rue de Birague.  — 
Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement des façades sur rue et cour 
et du mur en héberge. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0332).  — 30, rue de Venise.  — 
Pét.  : EPIC PARIS HABITAT OPH.  — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0333).  — 40, rue Saint-Louis en 
l'Ile. — Pét. : AUX PETITS CAKES. — Modification de la devan-
ture d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0334).  — 68, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : Mme  MARCIANO Eva.  — Modification de la devanture 
d'une boutique de vente de produits cosmétiques.  — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0335). — 23, boulevard Henri IV. — 
Pét. : M. GUILLEMIN Tarik. — Changement de destination d'un 
commerce au rez-de-chaussée sur cour en hébergement hôte-
lier. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0336). — 2, boulevard Morland. — 
Pét. : LE MORLAND. — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0337).  — 46, rue des Rosiers, 
2, rue des Hospitalières Saint-Gervais.  — Pét.  : ELOGIE 
S.I.E.M.P. — Remplacement de 2 fenêtres au 1er étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0338). — 8, rue des Archives. — 
Pét.  : S.A. GESTION ET TRANSACTION DE FRANCE.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0339).  — 59, rue du Temple, 
1, rue Geoffroy l'Angevin.  — Pét.  : S.A.R.L. PORTFOLIO 
INVESTISSEMENTS. — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0340).  — 2, rue de la Colombe,  
23, quai aux Fleurs, 1, rue d'Arcole.  — Pét.  : CABINET 
MOUTARD ET PICHOT.  — Réfection de la couverture versant 
cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0363).  — 19, rue Poliveau.  — 
Pét. : S.A. ACA. — Déplacement de la porte d'accès, création 
d'une issue de secours, remplacement des menuiseries exté-
rieures du rez-de-chaussée au R + 2, installation de groupes de 
climatisation en toiture-terrasse pour un bâtiment de bureau. — 
Date d'enregistrement : 18-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0364).  — 4, boulevard de Port-
Royal. — Pét.  : S.A.S. LE PALAIS DE L'INDE. — Modification 
de la devanture d'un restaurant après dépose de la terrasse 
fermée et pose d'un store-banne.  — Date d'enregistrement  : 
18-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0365).  — 79, rue Claude 
Bernard. — Pét.  : INTERIALE MUTUELLE. — Remise en pein-
ture de la devanture en vue d'implantation d'une agence de 
mutuelle. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0366). — 5, rue de Quatrefages. — 
Pét. : SYNDIC DE COPROPRIETE. — Réfection de la couverture 
du bâtiment cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0367). — 17, rue Monge, 19, rue 
des Ecoles. — Pét. : CABINET A. GRIFFATON. — Réfection du 
terrasson, des souches de cheminées et de la verrière. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0368).  — 90, boulevard Saint-
Germain, 5, rue Boutebrie. — Pét. : BOLIA. — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'un magasin de meubles. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0369). — 23, rue Larrey. — Pét. : 
Mme RAMBAUD Ludivine. — Création d'une verrière sur la toi-
ture, versant cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0370). — 35 au 37, rue Jussieu. — 
Pét. : ASSOCIATON CHARDONNET CLUNINOISE. — Création 
d'un ascenseur sur cour du rez-de-chaussée au R + 2 avec ra-
valement des façades. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0371). — 111, rue Mouffetard. — 
Pét.  : S.A. JOHN ARTHUR ET TIFFEN.  — Ravalement des 
façades sur cours et du mur pignon arrière. — Date d'enregis-
trement : 26-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0372).  — 24, rue Monge, 14, 
rue Jacques-Henri Lartigue.  — Pét.  : CABINET HOME DE 
FRANCE.  — Ravalement des façades sur courette.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0373). — 1, rue Claude Bernard. — 
Pét.  : S.A.S. LINVOSGES.  — Modification de la devanture et 
installation d'une rampe amovible pour une boutique de lingerie 
maison. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0374). — 5, rue de la Bûcherie. — 
Pét.  : MERLIN ET ASSOCIES. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

AVIS D'INFORMATION
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5e  arr. (DP-075-105-17-V0375).  —. Pét.  : S.A.R.L. 
LAURENT LAINE. — Ravalement de la façade sur cour et du 
mur pignon. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0376).  — 28, rue des Fossés 
Saint-Bernard.  — Pét.  : S.A.S.U. ET VOILA.  — Modification 
de la devanture d'une boulangerie. — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0377).  — 43, rue Descartes.  — 
Pét.  : S.A.S.U. DIBAB.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'une crêperie.  — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0469).  — 15, rue Dauphine.  — 
Pét. : CABINET A. GRIFFATON. — Ravalement des façades sur 
cour du bâtiment en R + 5 avec remplacement des menuiseries 
extérieures et ravalement de l'aile droite en R + 1 avec réfection 
de la couverture et de la souche de cheminée, et ajout d'un 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0470).  — 5, rue Princesse.  — 
Pét.  : MEILLANT ET BOURDELEAU.  — Ravalement de deux 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0471).  — 152 au 154, boule-
vard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.R.L. SCALPERS FASHION 
FRANCE.  — Modification de la devanture d'un commerce de 
vêtements. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0472).  — 1, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation 
d'un kiosque presse. Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0473).  — 25, rue Bréa.  — Pét.  : 
S.A.R.L. BAGELSTEIN – S.A.R.L. BAGELS. — Modification de 
la devanture en vue d'implantation d'un commerce de vente de 
sandwiches et gâteaux, avec pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0474). — 38, rue Saint-Placide. — 
Pét.  : Mme BAYET-EYQUEM. — Surélévation d'un local à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0475).  — 106, boulevard Saint-
Germain, 15, rue Serpente, 9 au 11, rue Hautefeuille. — Pét.  : 
S.A.R.L. PBS. — Ravalement des façades sur courette. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0476).  — 48, rue d'Assas, 
14, rue Duguay-Trouin.  — Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURAL 
FACTORY.  — Ravalement de la façade avec réfection de la 
couverture et des souches des édicules en couverture côté rue 
Duguay Trouin. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0477).  — 93, rue de Rennes.  — 
Pét.  : M&L DISTRIBUTION – L'OCCITANE EN PROVENCE. — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 27-12-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0478). — 27, rue Saint-Sulpice. — 
Pét. : NYKY FRANCE. — Modification de la devanture et pose 
de stores-bannes d'une boutique de prêt-à-porter.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0479). — 10 B, rue Vavin. — Pét. : 
SYNDIC CABINET PIERRE PLISSON. — Réfection complète de 
la toiture. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0480). — 8 B au 10 B, rue Vavin. — 
Pét. : S.A.S.U. CATIMINI. — Modification de la devanture d'un 
magasin de prêt-à-porter pour enfants.  — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0481).  — 14, rue de Nevers,  
15, rue Guénégaud.  — Pét.  : ORALIA ET FAY.  — Ravalement 
du mur pignon côté rue de Nevers. — Date d'enregistrement : 
28-12-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0482).  — 104, boulevard Saint-
Germain, 9, rue Serpente.  — Pét.  : S.A.S. NEWMAG.  — 
Modification de la devanture d'un magasin de sport.  — Date 
d'enregistrement : 29-12-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0483). — 8, rue Notre-Dame des 
Champs.  — Pét.  : S.C.I. PATRIMOINE SAINT-GERMAIN.  — 
Réfection d'une verrière, modification d'une façade et rem-
placement d'une porte et d'un auvent à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0412).  — 2 au 10, rue Aristide 
Briand, 126 au 128, rue de l'Université, 33 au 35, quai d'Orsay. 
— Pét. : ASSEMBLEE NATIONALE. — Ravalement des grands 
murs du Palais Bourbon ceinturant et surplombant l'hémicycle, 
la salle des Pas perdus et la salle des Conférences.  — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0407).  — 76  B, rue des Saints-
Pères.  — Pét.  : M.  BIZET Jean Pierre.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures au 4e étage côtés rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0408).  — 17 au 19, rue de 
Beaune.  — Pét.  : M.  TEASDALE William.  — Remplacement 
des menuiseries extérieures d'un appartement situé aux 5e et 
6e étages sur cour. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0409).  — 28 au 28  B, rue de 
Bourgogne. — Pét. : S.A.S. JAM IMMO FRANCE. — Ravalement 
de la façade sur rue ainsi que du pignon du côté du no 30. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0410). — 198 au 200, boulevard 
Saint-Germain, 15, rue Saint-Guillaume. — Pét. : S.A. VERSACE 
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une boutique de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0411). — 9, avenue Bosquet. — 
Pét. : S.C.I. VILLA LA FERRIERE. — Remplacement des fenêtres 
du R + 2 sur rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0413). — 36, rue de Bellechasse, 
9, rue Saint-Dominique. — Pét.  : S.A.R.L. LE DROP CAFE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0414).  — 8, rue de Varenne.  — 
Pét. : CBT AGI. — Réfection des terrasses et brisis côté rue. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0415).  — 20, rue de Beaune.  — 
Pét.  : S.A. FINANCIERE MONCEAU.  — Création de quatre 
châssis de toit, versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 
27-12-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0416). — 14, rue Malar. — Pét.  : 
S.A.S. SAPA. — Arch. : M. DELALANDE Olivier, 110, quai Louis 
Blériot, 75016 PARIS. — Ravalement et isolation thermique par 
l'extérieur de la courette. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0417).  — 84, rue de l'Univer-
sité, 14, rue de Bellechasse. — Pét. : CABINET DEBIEVRE. — 
Travaux d'étanchéité de la terrasse du 5e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0535). — 10, avenue des Champs-
Elysées  , 11, avenue Gabriel.  — Pét.  : S.A.R.L. L'USINE.  — 
Modification d'une véranda avec pose de stores, pose d'un 
caillebottis sur la terrasse et dépose de groupes de ventilation 
sur toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0536).  — 20, rue de l'Ar-
cade. — Pét.  : S.A.S. SOMMIER.  — Arch.  : S.E.L.A.R.L. 
LD2  ARCHITECTURE, 37, rue Joseph de Maistre, 
75018 PARIS. — Ravalement du mur mitoyen et des souches 
de cheminées en fond de parcelle avec pose de toiles tendues 
décoratives et rétroéclairées la nuit. — Date d'enregistrement : 
18-12-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



9 janvier 2018 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  115

8e  arr. (DP-075-108-17-V0537).  — 32 au 34, rue 
Washington, 8, cité Odiot.  — Pét.  : M.  TOSCANO Patrice-
Henri. — Changement de destination d'un local de bureau en 
hébergement hôtelier au 1er étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 19-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0538).  — 31, rue Marbeuf.  — 
Pét. : S.A. VIVERIS REIM. — Réfection de la couverture et rem-
placement et création de fenêtres de toit sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0539).  — 53, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.C.I. SEGUR 2.  — Modification d'une porte à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0540).  — 20, rue de la Ville 
l'Evêque.  — Pét.  : S.A. GECINA.  — Réfection et modification 
des façades sur rue et jardin et installation de panneaux pho-
tovoltaïques en toiture. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0541). — 7 au 9, rue de Castellane, 
25 au 29, place de la Madeleine, 11, rue Tronchet.  — Pét.  : 
M. BERGE. — Changement de destination d'un local de bureau 
au 7e étage sur cour en hébergement touristique. — Date d'en-
registrement : 19-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0542).  — 9, rue de la Ville 
l'Evêque. — Pét. : S.A.R.L. PAUL H RESTAURATION. — Remise 
en peinture de la devanture et rentoilage du store-banne d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0543).  — 53, avenue Hoche.  — 
Pét.  : S.C.P.I. UFOFRANCE c/o SEFAL PROPRETY.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0544). — 20, rue Tronchet, 29, rue 
Vignon. — Pét. : CAROLL INTERNATIONAL. — Remise en pein-
ture de la devanture d'un magasin de vêtements, côtés rues 
Tronchet et Vignon. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0545).  — 184, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. JR & D PÂTISSERIE.  — 
Surélévation d'un édicule technique en fond de parcelle. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0546).  — 26, boulevard 
Malesherbes. — Pét.  : CAISSE D'ASSURANCE VIEILLESSE 
DES OFFICIERS MINISTERIELS.  — Ravalement des façades 
sur cour et courette et réfection partielle de la couverture.  — 
Date d'enregistrement : 21-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0547).  — 6, place de la 
Madeleine.  — Pét.  : S.A.S. BOTTEGA VENETA FRANCE.  — 
Pose de lambrequins aux fenêtres du 1er étage d'une boutique 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0548). — 47, rue de Courcelles. — 
Pét. : S.A.S. CABINET SERGIL. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0549). — 60, rue de Londres. — 
Pét.  : OFI GB1.  — Changement partiel de destination d'un 
local d'habitation en bureau au 5e étage sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0550). — 2, rue Lamennais, 29 au 
31, rue Washington. — Pét.  : S.A.R.L. PATHE MADELEINE. — 
Transformation d'une fenêtre en porte-fenêtre sur cour. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0551). — 8, rue de Berne. — Pét. : 
S.A.R.L. SEPIE. — Ravalement de la façade côté rue. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0552). — 2, rue de la Pépinière. — 
Pét.  : S.A.S. STARBUCKS COFFEE.  — Création d'une trémie 
pour un ascenseur en vue d'une prolongation en sous sol. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0553).  — 92, avenue des 
Champs-Elysées , 2, rue de Berri. — Pét. : S.A.S. 92 CHAMPS-
ELYSEES  TENANT S.A.S.  — Prolongement de l'escalier du 
1er au 2e  étage, déplacement de l'ouvrant de désenfumage et 
pose de grilles de ventilation au 2e  étage pour des locaux de 
bureau. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0554).  — 154, avenue des 
Champs-Elysées , 2, rue de Tilsitt, 1, rue Arsène Houssaye. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DE LA VOIRIE ET 
DES DEPLACEMENTS  – SECTION TERRITORIALE NORD-
OUEST. — Création d'une piste cyclable rues de Presbourg et 
de Tilsitt. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0555). — 36, rue de Ponthieu. — 
Pét. : S.C.I. C.G.B PONTHIEU. — Ravalement de la façade sur 
rue, du mur pignon et réfection d'une souche de cheminée. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0556). — 9, rue d'Edimbourg. — 
Pét.  : S.A.S. LA BOUTIQUE DE LA COPROPRIETE. — Arch.  : 
S.A.R.L. PHILIPPE LE SERBON, 12, rue Garibaldi, 93310  LE 
PRE SAINT-GERVAIS.  — Réfection de la couverture y com-
pris les souches de cheminées.  — Date d'enregistrement  : 
26-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0557).  — 59, rue La Boétie.  — 
Pét. : S.A.R.L. CHAMORET RESTAURATION. — Modification de 
la devanture et remplacement de la toile de store d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0558).  — 48, avenue George  V, 
97 au 99, avenue des Champs-Elysées  .  — Pét.  : S.A.S. AL 
JAZEERA PERFUMES.  — Modification de la devanture et 
déplacement de la trémie d'escalier reliant au sous-sol, en vue 
d'installation d'une boutique de parfumerie. — Date d'enregis-
trement : 28-12-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0559).  — 22 au 24, avenue de 
Wagram, 7 au 7  S, villa Nouvelle.  — Pét.  : S.A.R.L. ATELIER 
11.  — Extension d'un édicule technique de désenfumage et 
création d'une grille de ventilation sur un édicule technique 
en toitures-terrasses sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0534).  — 43, rue Le Peletier,  
3 au 15, rue de la Victoire. — Pét. : ENTREPRISE JEANNIN. — 
Réfection des couvertures et des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0535).  — 16, rue de Trévise.  — 
Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement des façades sur cou-
rette. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0536).  — 3, square Pétrelle.  — 
Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement des façades sur rue et cour et 
du mur pignon. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0537). — 6 au 8, cité d'Antin. — 
Pét.  : ASSOCIATION SNSM.  — Modification d'une fenêtre en 
porte de sortie de secours à rez-de-chaussée sur rue, création 
d'une grille de ventilation en toiture, et création d'un escalier du 
rez-de-chaussée au R + 4 d'un immeuble de bureau. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0538). — 5, rue du Helder. — Pét. : 
S.A.S. MB PEINTURE. — Ravalement de la façade du rez-de-
chaussée au 1er étage côté rue et des façades sur cour du 1er au 
3e étage. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0539).  — 8, rue Notre-Dame de 
Lorette. — Pét. : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — 
Modification de la devanture d'un supermarché. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0541).  — 43, rue de Trévise.  — 
Pét. : STE SEGUIN LEVY. — Ravalement des façades sur cou-
rette du bâtiment A. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.
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9e  arr. (DP-075-109-17-V0542).  — 89, rue La Fayette.  — 
Pét. : STE SEGUIN LEVY. — Ravalement des façades sur cou-
rette. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0543). — 10 au 12, rue Richer. — 
Pét. : S.A.R.L. CHEZ SAN ET MARE LAURANT. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 21-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0544). — 7, rue Duperré. — Pét. : 
Mme DE MAIGRET Caroline. — Agrandissement des châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0545). — 15B au 17, rue de la Tour 
d'Auvergne. — Pét. : S.E.M. R.I.V.P. – DIRECTION TERRITORIALE 
CENTRE. — Arch. : CABINET FJ ARCHITECTURES, 65, quai de 
la Seine, 75019 PARIS. — Ravalement de la façade sur la rue 
de la Tour d'Auvergne. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0546).  — 58, rue Saint-Lazare, 
1  ND D/9.  — Pét.  : S.C.I. HEXAPIERRE.  — Arch.  : S.A.S.U. 
ALTERIMO CONSEIL, 31, rue Pasteur, 77230  ST MARD.  — 
Ravalement de la cour en début de parcelle et de la façade sur 
le passage privé. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0547). — 15, rue Chaptal. — Pét. : 
CABINET SOTTO. — Ravalement de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0548). — 62, rue Rodier. — Pét. : 
CABINET CREDASSUR.  — Réfection de la couverture et des 
souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0549). — 11 B, rue Jean-Baptiste 
Pigalle.  — Pét.  : COUVERTURE LANGLINAY PASCAL.  — 
Réfection de la couverture et des souches de cheminée du 
bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0550). — 13, rue Auber. — Pét. : 
S.N.C. SOCIETE DES LIGNES TOURISTIQUES. — Modification 
de la devanture d'une agence de tourisme. — Date d'enregis-
trement : 27-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0551). — 51, rue Saint-Georges. 
— Pét.  : S.A.R.L. 51, RUE SAINT-GEORGES.  — Dépose de 
l'échelle en façade sur rue, création d'un accès à la terrasse au 
R + 7 d'un bâtiment à usage de bureau. — Date d'enregistre-
ment : 27-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0552). — 10, rue Manuel. — Pét. : 
S.A.S. E.S.P.R.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0553). — 10, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.R.L. FARINE & CO. — Modification de la devanture 
d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0520). — 37, rue d'Enghien. — 
Pét.  : S.C.I. DU FIGUIER. — Changement de destination d'un 
commerce en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0521).  — 186 au 192, quai de 
Jemmapes, 103 au 107, boulevard de la Villette. — Pét. : S.A. 
ORANGE ILE-DE-FRANCE. — Pose de grilles de clôture, d'un 
portail et de rideaux métalliques à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 18-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0522).  — 13, boulevard de 
Strasbourg. — Pét. : S.A.R.L. GBEP. — Réfection de la couver-
ture et ravalement des façades sur les courettes et du pignon 
côté no11. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0523).  — 72, quai de 
Jemmapes. — Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0524).  — 54, rue René 
Boulanger.  — Pét.  : AGENCE CVORIC ARCHITECTURE.  — 
Ravalement des deux façades sur cour, création d'une fenêtre 
sur un mur pignon sur cour, agrandissement de deux portes 

sur cour, et création d'un local poubelles. — Date d'enregistre-
ment : 19-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0525). — 89, rue de Maubeuge. — 
Pét.  : S.A.S. ADEPEM.  — Modification de la devanture d'un 
local de bureau. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0527).  — 6, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét.  : STE SEGUIN LEVY. — Ravalement des 
façades sur courette et du mur pignon.  — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0528). — 3, cité de Magenta. — 
Pét. : FOYER DES RECOLLETS. — Changement de destination 
de locaux de bureau en accueil de jour du foyer « Les Récollets » 
et création d'une rampe PMR d'accès cité de Magenta. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0529).  — 11, rue Fénelon.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0530).  — 3 au 5, rue Robert 
Blache. — Pét.  : S.A. LOGEPARGNE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0531).  — 37, rue d'Hauteville. 
— Pét.  : S.A. CABINET CASTIN GILLES VILLARET.  — 
Remplacement de la porte d'accès de l'immeuble.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0532).  — 42 au 44, rue de 
Paradis. — Pét.  : S.C.I. 42-44, RUE DE PARADIS. — Création 
d'un local technique sur toiture-terrasse d'un immeuble de 
bureaux. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0533).  — 204 au 212, quai de 
Jemmapes, 119 au 131, boulevard de la Villette. — Pét. : S.A.S. 
TDF. — Installation de 3 antennes de radiotéléphonie mobile. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0534). — 34, rue d'Hauteville. — 
Pét.  : AS2R. — Réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0535). — 24, rue de Chabrol. — 
Pét. : CABINET POIRIER & RIETH ARCHITECTES ASSOCIES. — 
Ravalement de la façade sur cour du bâtiment sur rue, de la 
façade avant du bâtiment sur cour, et de la façade en rez-de-
chaussée du bâtiment en retour.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0536). — 101, rue La Fayette. — 
Pét.  : S.C.I. AKELIUS PARIS  IV.  — Ravalement de la façade 
sur rue avec remplacement des menuiseries extérieures, pose 
d'une isolation thermique extérieure sur la façade arrière du 
bâtiment sur rue avec remplacement des fenêtres, fermeture 
d'une courette du R + 2 au R + 4 avec création d'une verrière 
en toiture et ravalement avec remplacement des fenêtres de la 
façade sur cour du bâtiment sur cour. Surface créée : 12 m2. — 
Date d'enregistrement : 29-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0737).  — 10, cité de 
Phalsbourg. — Pét.  : S.A.S. COMBET-SERITH. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0738).  — 41  B, boulevard 
Voltaire. — Pét. : S.A.R.L. CABINET MNG IMMO. — Ravalement 
des façades sur rue et cour, et réfection de la couverture.  — 
Date d'enregistrement : 18-12-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0739). — 16, rue Louis Bonnet. — 
Pét.  : S.A.R.L. LA GESTION FONCIERE.  — Ravalement de la 
façade en fond de cour et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 18-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0740).  — 106, rue Jean-Pierre 
Timbaud. — Pét. : Mme CHAMI Soulafa. — Modification de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 18-12-2017.
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11e arr. (DP-075-111-17-V0741). — 259, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét.  : PITA PIT. — Modification de la devan-
ture et dépose du store-banne d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 19-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0742).  — 74 au 76, rue du 
Faubourg du Temple. — Pét. : S.A.R.L. COGES. — Modification 
de la devanture avec suppression du store en vue d'implantation 
d'un magasin d'optique. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0743).  — 22, rue de Crussol, 
37, boulevard Voltaire. — Pét. : S.A.S. SG TRANSACTIONS. — 
Modification de la devanture en vue d'implantation d'une 
agence immobilière. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0744).  — 96, rue Jean-Pierre 
Timbaud. — Pét. : M. BECKER Hugo. — Création de 4 châssis 
de toit sur cour et suppression d'un châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0745). — 156, rue de la Roquette. 
— Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0746). — 2 au 10, rue Dranem, 
11 au 17, avenue Jean Aicard, 3 au 7, rue Dranem.  — Pét.  : 
SOCIETE DE FAIT LACOSTE ET THIEULIN. — Modification des 
grilles de clôtures au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0747). — 77, rue de la Fontaine 
au Roi.  — Pét.  : LA COOP MIJOTEE  – ASSOCIATION.  — 
Installation de deux stores-bannes en façade d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0749).  — 61, rue Oberkampf,  
1, rue de Nemours.  — Pét.  : MAISON BICHON.  — 
Agrandissement d'une boulangerie pâtisserie avec le local 
d'artisanat attenant, avec modification de la devanture et rentoi-
lage des stores-bannes. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0750).  — 18 au 20, rue 
Faidherbe. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DCPA-SLA 11-12. — 
Extension d'un escalier du R + 3 au R + 5, végétalisation des 
façades sur rues, et modification de l'entrée d'une école mater-
nelle. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0751).  — 32, rue du Moulin 
Joly. — Pét. : FONCIA SEGG. — Réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 28-12-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0752). — 2, cité du Couvent, 101, 
rue de Charonne. — Pét. : M. BOUCHE David. — Remplacement 
de 2  fenêtres avec pose de garde-corps au 1er  étage sur rue 
et cour, pose de barreaux de sécurité sur 2  fenêtres et rem-
placement d'une porte à rez-de-chaussée sur cour de locaux 
d'artisanat. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0753).  — 73, avenue 
Parmentier. — Pét. : LES ENFANTS DU BITUME. — Modification 
de la devanture et rentoilage du store-banne d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 29-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0511).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES.  — Ravalement de la façade, 
remplacement partiel des volets et réfection des souches de 
cheminées sur rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0512).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES. — Ravalement des façades, rem-
placement et pose de volets et réfection des souches de che-
minées sur les cours. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0513).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES.  — Ravalement du pignon droit 
sur rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0514).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES.  — Ravalement de la façade et 
remplacement et pose de volets sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0515).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES.  — Ravalement des façades et 
d'un pignon et création d'une marquise à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0516).  — 24 au 30  B, rue de 
Charenton, 9 au 19, rue Moreau.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER 
SEEMULLER ARCHITECTES.  — Modification de la façade de 
la crèche à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
18-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0517).  — 38 au 40, rue de la 
Vega. — Pét. : CABINET POUGEOT. — Ravalement de la façade 
sur rue, réfection de la couverture et des souches de chemi-
née. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0518). — 83, avenue du Docteur 
Arnold Netter.  — Pét.  : Mme  MUSTAFARAJ Angelina.  — 
Extension d'un local d'habitation sur cour en fond de parcelle. 
Surface créée : 19,80 m2. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0519).  — 141 au 143, rue de 
Charenton.  — Pét.  : S.A.R.L. TIBI.  — Installation de stores à 
projection sur les portes-fenêtres au 5e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0520). — 2 au 12, rue Christian 
Dewet, 39, rue du Sergent Bauchat. — Pét.  : CFAB GESTION 
LOCATIVE. — Abattage de 2 arbres dans le jardinet de la copro-
priété. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0521). — 4, rue de Pommard. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIE – D.C.P.A. 11-12. — Remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures d'une école primaire. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0522).  — 94, cours de 
Vincennes. — Pét. : M. DENGREVILLE Olivier. — Création d'une 
véranda au rez-de-jardin sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0523). — 237, rue de Charenton, 
1, rue Taine.  — Pét.  : M.  DANG TRUNG KHOI Nguyen.  — 
Modification de la devanture d'une pharmacie. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0524).  — 25, boulevard 
Diderot.  — Pét.  : S.C.I. LA POSTE.  — Modification de la de-
vanture d'un bureau de poste et modification des menuiseries 
extérieures au 1er étage. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0525).  — 103 au 103  D, rue 
Claude Decaen.  — Pét.  : S.A.S. ALZ.  — Modification de la 
devanture d'une agence immobilière en vue d'installation d'un 
restaurant avec installation d'un store-banne.  — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0476). — 90 au 108, rue Regnault, 
16 au 18, rue Nationale, 25 au 29, passage National. — Pét.  : 
S.A.R.L. ECOGESTIK.  — Modification de la devanture d'un 
local de bureau. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0477).  — 13, rue des Cinq 
Diamants. — Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0478). — 10, boulevard Auguste 
Blanqui.  — Pét.  : S.C.I. GEVAUDAN.  — Modification de la 
devanture d'un local associatif.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0479).  — 3, rue Bourgon.  — 
Pét. : HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — Réhabilitation d'un bâti-
ment d'habitation de 4 à 5 étages avec ravalement des façades 
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et pose d'une isolation thermique extérieure, remplacement 
des menuiseries extérieures, pose partielle de volets roulants, 
réfection et végétalisation partielle de la toiture-terrasse avec 
pose de garde-corps et installation de pare-vue en verre sur les 
fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
20-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0480). — 29, rue Michal. — Pét. : 
M. HAIMOVICI Arthur. — Création de deux mezzanines dans le 
volume du dernier étage et pose de volets roulants sur deux 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0481). — 87, rue de Tolbiac. — 
Pét. : Mme SERGENT Nathalie. — Remplacement d'une toiture 
en tôle par une verrière. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0482).  — 137, boulevard 
Auguste Blanqui. — Pét.  : LE CONVIVIAL. — Installation d'un 
store en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
20-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0483). — 7, place Pinel. — Pét. : 
S.A.S. LE TERROIR. — Ravalement de l'ensemble des façades 
d'un immeuble avec pose d'une isolation thermique extérieure 
et remplacement des menuiseries extérieures. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0484). — 2 au 18, avenue d'Ivry, 
1 au 11, rue Nationale. — Pét.  : S.A.S. PRIMONIAL REIM. — 
Réfection partielle de la couverture avec réhausse des lignes de 
vie. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0485). — 45, rue de Tolbiac. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse. 
Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0486).  — 17, rue Le Brun.  — 
Pét.  : SYNDIC CBT PAUL GABET.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures d'un immeuble d'habitation.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0488). — 80, rue Dunois. — Pét. : 
S.A.R.L. DOLCE GUSTO. — Modification de la devanture d'un 
restaurant, avec création d'un escalier vers le sous-sol et d'un 
monte plats. Surface créée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 
27-12-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0489). — 170 au 170 B, avenue 
d'Italie. — Pét. : PARIS HABITAT. — Réfection de l'étanchéité et 
mise en place de garde-corps sur deux toitures-terrasses d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-P0480). — 7 A, boulevard Jourdan. 
— Pét. : FONDATION MAISON DE L'ITALIE. — Remplacement 
de deux portes d'accès, et pose de bandes de vigilance sur 
les marches des escaliers extérieurs. — Date d'enregistrement : 
21-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0476).  — 26, rue Cels,  
5, rue Auguste Mie.  — Pét.  : S.A.R.L. DISTRI PARNASSE.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un super-
marché. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0477).  — 15, rue Fermat.  — 
Pét.  : CABINET MAURY-SCHWOB. — Ravalement avec isola-
tion thermique par l'extérieur de la façade sur rue et réfection de 
la couverture. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0478). — 4, rue Severo. — Pét. : 
S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 20-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0479).  — 12, rue de l'Aude.  — 
Pét.  : S.A.S. ITEC.  — Réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0481).  — 181, avenue du 
Maine. — Pét. : M. ACHDDOU Charles. — Aménagement d'un 
logement dans un garage à rez-de-chaussée sur cour. Surface 
créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0482).  — 60, rue de l'Abbé 
Carton. — Pét.  : GROUPE SCOLAIRE LA BRUYERE SAINTE-
ISABELLE. — Dépose d'un guichet d'accueil intérieur en vue de 
le déplacer à l'entrée de l'établissement avec une extension de 
prévu sur rue et création d'un auvent qui servira d'abri au sein la 
cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0483).  — 134  A, avenue du 
Général Leclerc. — Pét.  : ARFOG LAFAYETTE. — Ravalement 
de l'ensemble des façades, remplacement des menuiseries 
extérieures sur la façade avant et d'une fenêtre sur la façade 
arrière. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0484). — 10, rue du Lunain. — 
Pét. : S.A.R.L. ALCATINE. — Ravalement des souches de che-
minées. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0485).  — 40, rue du Père 
Corentin. — Pét.  : M. DIES Stéphane. — Installation de garde 
corps en verre sur 5 fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0486). — 20, avenue du Général 
Leclerc, 1 au 5, rue Ernest Cresson.  — Pét.  : S.A.R.L. DE 
ABREU. — Ravalement de la cour. — Date d'enregistrement  : 
26-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0487).  — 4, rue du Père 
Corentin. — Pét. : Mme JACOB Francine. — Ravalement de la 
façade sur rue, du mur pignon et réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0488). — 47, rue Bénard. — Pét. : 
CABINET MICHAU.  — Ravalement avec isolation thermique 
par l'extérieur de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
27-12-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0489). — 20 B, rue d'Alésia. — 
Pét.  : JP HOME CONSEIL.  — Modification de deux devan-
tures d'une agence immobilière.  — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0490).  — 12, rue Ernest 
Cresson.  — Pét.  : DODIM IMMOBILIER.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0491).  — 139, rue Raymond 
Losserand.  — Pét.  : S.A. CABINET PIERRE BONNEFOI.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0697).  — 19, rue du 
Commerce.  — Pét.  : M.  MAZELLIER François.  — Création 
d'une véranda à rez-de-chaussée, remplacement d'une baie 
coulissante par une baie fixe à rez-de-chaussée et pose d'une 
fenêtre de toit sur cour. Surface créée : 9 m2. — Date d'enregis-
trement : 18-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0698).  — 134  B, rue 
de Vaugirard.  — Pét.  : S.A.R.L. VINCENT CHARRIER 
ARCHITECTE. — Modification du hall d'entrée à rez-de-chaussée 
sur rue d'immeuble et création d'un local de tri sélectif. Surface 
créée : 10,65 m2. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0699).  — 60, rue Vasco de 
Gama. — Pét.  : S.A.S. CABINET NEXITY. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0700).  — 12, rue Lacretelle.  — 
Pét.  : BENOIT FERRE ARCHITECTE.  — Réfection de la 
couverture, versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0701). — 10, rue François Villon, 
311, rue de Vaugirard.  — Pét.  : CATIMINI  – S.A.S.U. KIDILIZ 
RETAIL.  — Remise en peinture de la devanture d'un com-
merce de vêtements pour enfants. — Date d'enregistrement  : 
19-12-2017.
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15e  arr. (DP-075-115-17-V0702).  — 2, place du Général 
Monclar, 38, rue Georges Pitard, 35, rue Castagnary. — Pét.  : 
SDC CASTAGNARY PITARD c/o CABINET CLARDIM.  — 
Ravalement des façades sur rues, place et courette.  — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0703).  — 13, place Etienne 
Pernet.  — Pét.  : OGEC SAINT-JOSEPH DE GRENELLE.  — 
Création d'un élévateur pour personnes à mobilité réduite entre 
la cour d'un groupe scolaire et son réfectoire avec modification 
d'un auvent existant. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0704). — 5 au 7, place d'Alleray, 
65 au 73, rue d'Alleray, 81 au 87, rue Dutot.  — Pét.  : S.A.S. 
FONCIA LUTECE.  — Ravalement de l'ensemble des façades 
avec pose d'une isolation thermique extérieure. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0705).  — 49, rue Falguière.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ENTREPRISE CLAIRON.  — Réfection de la 
couverture d'une loge de gardienne côté cour. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0706). — 2 au 14, rue Duranton, 
66, avenue Félix Faure, 1 au 9, rue Tisserand. — Pét. : S.A.R.L. 
ALTEA IMMOBILIER.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une agence immobilière.  — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0707).  — 18, rue Eugène 
Gibez. — Pét. : M. DENOUAULT Michel. — Réfection de la cou-
verture versant rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0708).  — 42  A, rue Cauchy.  — 
Pét.  : S.E.M.  R.I.V.P.  — Remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures d'un immeuble d'habitation.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0709). — 1, boulevard Lefebvre. 
— Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un kiosque 
presse. Surface créée  : 10,90  m2.  — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0710). — 91, rue de Lourmel. — 
Pét.  : Mme MERLOT Gabrielle Jocelyne. — Création d'un jour 
de souffrance à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0711).  — 9, rue Jeanne 
Hachette. — Pét.  : SYNDIC CABINET LEMARCHAND A&A. — 
Ravalement des façades sur cours. — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0712). — 26, rue Violet. — Pét. : 
M. HERIARD-DUBREUILH Thibault. — Modification de la façade 
d'un local d'habitation à rez-de-chaussée sur jardin, création 
d'une baie, déplacement de la porte d'entrée et suppression de 
deux petites fenêtres. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0713).  — 26, rue Eugène 
Millon.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE FAURE.  — Réfection de la 
couverture du bâtiment sur cour et du cabanon, du conduit de 
cheminée et d'une souche de cheminée avec remplacement 
des châssis de toit. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0714). — 194, rue Lecourbe. — 
Pét.  : S.A.R.L. SUPERMARCHE G20.  — Modification de la 
devanture d'un supermarché.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0715). — 2, rue de la Croix Nivert, 
2, place Cambronne, 44 au 46, rue Frémicourt. — Pét. : VILLE DE 
PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – 
SAGP.  — Aménagement du secteur Frémicourt-Cambronne-
Lowendal. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0716). — 36 au 42, avenue Emile 
Zola, 6, place Alphonse Humbert, 35 au 39, rue de Javel.  — 
Pét.  : CABINET ATELIER 11, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE.  — 

Ravalement des façades sur rues et sur cour. — Date d'enregis-
trement : 27-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0717). — 1, rue Nicolas Charlet, 
175, rue de Vaugirard. — Pét. : S.A.R.L. ANTHEM. — Ravalement 
de 2 façades sur rues. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0718).  — 195, rue de 
Vaugirard.  — Pét.  : S.A.R.L. ANTHEM.  — Ravalement de la 
façade sur cour du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 
28-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0719).  — 9 au 11, rue 
Thiboumery. — Pét. : M. BERNARD Alain. — Fermeture partielle 
de la terrasse en extension du local d'habitation. Surface créée : 
16 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0720).  — 76, rue de l'Amiral 
Roussin. — Pét.  : S.C.I. TIPO. — Modification de la toiture et 
des ouvrants du bâtiment R  +  1  à usage de bureau.  — Date 
d'enregistrement : 29-12-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0721). — 14 au 20, rue Sébastien 
Mercier, 2 au 6, rue Piet Mondrian, 9 au 13, rue Balard. — Pét. : 
S.A.S. EVANCIA.  — Remplacement d'une porte à rez-de- 
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0722).  — 9  B, rue Dupleix.  — 
Pét. : Mme PLOTTIER Audrey. — Création de deux châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0765).  — 23, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A.R.L. MATHIAUD BRITO. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0766). — 106, rue de la Tour. — 
Pét. : S.A.R.L. STUDIO CAPELLI. — Modification de la devanture 
d'un salon de coiffure. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0767).  — 44, rue Poussin.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE AFKAM. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant avec rentoilage du store. — Date d'enregis-
trement : 18-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0768). — 23, rue George Sand. 
— Pét.  : CABINET MAURY-SCHWOB. — Extension de la loge 
de la gardienne sur la cave située en dessous avec création 
d'un escalier de liaison. Surface créée : 6,33 m2. — Date d'enre-
gistrement : 18-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0769).  — 14  B, rue de 
Franqueville, 5, rue Henri de Bornier. — Pét. : S.A. GROUPAMA 
GAN VIE. — Remplacement des fenêtres et d'une porte-fenêtre 
à rez-de-chaussée sur rues, cour et courette. — Date d'enregis-
trement : 19-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0770). — 15 au 25, rue Wilhem,  
9 au 17, rue Chardon-Lagache, 23 au 57, rue Mirabeau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Surélévation de la grille de clôture 
entre l'hôpital Sainte-Périne et le parc, création d'un accès sup-
plémentaire entre la partie horticole et une des parties boisées 
et implantation d'un portail devant une voie sans issue. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0771).  — 16, avenue Raphaël, 
11, boulevard Suchet.  — Pét.  : MAVILLE IMMOBILIER.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0772). — 52, rue d'Auteuil, 1, rue 
Géricault. — Pét. : S.A.S. SFR DISTRIBUTION. — Modification 
de la devanture d'un commerce de téléphonie. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0773).  — 106 au 108, avenue 
Victor Hugo. — Pét. : S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement des 
façades sur l'avenue. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0774). — 159, boulevard Murat. 
— Pét. : M. NEGREL Laurent. — Remplacement des menuise-
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ries extérieures au 6e étage sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0775). — 16, avenue Bugeaud. — 
Pét. : S.A. JNL 16 RESTAURATION. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0776).  — 87, boulevard 
Suchet. — Pét. : S.A.S. CABINET GRATADE. — Remplacement 
de l'ensemble des stores des façades sur rues. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0777).  — 96, avenue d'Iéna,  
3, rue de Presbourg, 83 au 85  B, avenue Marceau.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.V.D.  – STV NORD-OUEST.  — 
Réaménagement de la chaussée de la rue de Presbourg avec 
création d'une piste cyclable bidirectionnelle et d'un espace de 
stationnement longitudinal motorisé. — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0778).  — 156, avenue de 
Versailles. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse. Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0779). — 48, avenue Mozart. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse. 
Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0780). — 1 B, rue de Chaillot. — 
Pét.  : S.C.I. BP.  — Changement de destination partiel des 
sous-sol et rez-de-chaussée côté rue d'un bureau de poste, en 
commerce. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0781).  — 112, rue de la Tour, 
63 au 65, rue de la Pompe.  — Pét.  : S.A.S. SARRANS.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec remplace-
ment des stores. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0782). — 8, avenue Victor Hugo. 
— Pét. : S.A.S. R.P. — Pose d'un store en devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0783). — 10, rue Dufrenoy, 99 au 
101, rue de la Faisanderie. — Pét. : PARINET. — Ravalement de 
l'ensemble des façades et du mur pignon. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0784).  — 106 au 108, avenue 
Victor Hugo. — Pét. : CAROLL INTERNATIONAL. — Remise en 
peinture de la devanture d'un commerce de vêtements. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0785).  — 14, rue Le Sueur.  — 
Pét. : S.A.S. FONCIA LUTECE. — Arch. : M. BLETTERY Patrick, 
17, rue Ginoux, 75015 PARIS. — Ravalement de la contre-fa-
çade sur la cour en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0786).  — 34, rue des Belles 
Feuilles. — Pét. : S.A.R.L. ISAMBERT – ETUDE DU THEATRE. — 
Arch. : CABINET REALITY & FANTASY DESIGN, 18, rue Ernest 
Cresson, 75014 PARIS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0787).  — 70, rue Pergolèse,  
70, avenue Foch, 1, villa Saïd.  — Pét.  : S.A.S. LIVET.  — 
Ravalement de la rampe d'accès au parking. — Date d'enregis-
trement : 26-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0788).  — 4 au 6, boulevard 
Exelmans. — Pét. : S.A.S. SOCIETE FAURE. — Réfection par-
tielle des couvertures versant cour et remplacement de châssis 
de toit. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0789).  — 8, rue de Varize, 
35 au 37, rue du Général Delestraint.  — Pét.  : MAVILLE 
IMMOBILIER. — Abattage d'un arbre sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 26-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0790).  — 27 au 29, rue de 
Passy.  — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la 
cour. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0791).  — 3, avenue Foch.  — 
Pét. : CABINET GRATADE. — Prolongement de l'ascenseur du 
5e étage au 6e étage avec modification de la pente de la verrière, 
et suppression de l'escalier hélicoïdal.  — Date d'enregistre-
ment : 28-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0792). — 6, square de l'avenue 
Foch. — Pét.  : S.A. CABINET DAUCHEZ. — Modification des 
menuiseries extérieures, création de 2  terrasses avec trans-
formation de fenêtres en portes-fenêtres au 7e  étage sur rue, 
remplacement des menuiseries extérieures au 7e étage sur cour, 
pose de stores au 7e étage et déplacement et création de châs-
sis de toit, d'accès et de désenfumage sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0793).  — 19, rue Mirabeau,  
11, rue Narcisse Diaz. — Pét. : S.A.S. IREC. — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0794). — 7 A, rue Michel-Ange. — 
Pét.  : S.C.I. DU 7 A, RUE MICHEL ANGE. — Ravalement des 
façades sur cours d'un immeuble d'habitation. — Date d'enre-
gistrement : 28-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0795). — 44, rue du Ranelagh. — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection du mur de clôture. — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0796).  — 16, rue Erlanger.  — 
Pét. : M. SPEZZAFERRI Lucio Igino Maria. — Fermeture d'une 
courette au 3e étage pour extension d'une habitation. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0797).  — 28 au 30, rue de 
Chaillot, 35 au 37, avenue Marceau. — Pét. : MEDIAKIOSK. — 
Installation d'un kiosque à journaux. — Date d'enregistrement : 
29-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0798).  — 68, avenue Kléber, 
1, rue Cimarosa.  — Pét.  : MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque à journaux. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0799).  — 109, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : S.A.S. EVANCIA.  — Remplacement d'une 
porte à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0800). — 1, rue Paul Delaroche. 
— Pét.  : M.  FERIS José.  — Remplacement d'une fenêtre au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0749).  — 6, place Charles 
Fillion. — Pét. : FRANCK BESAGNI. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0750).  — 46 au 52, boulevard 
Gouvion-Saint-Cyr, 2 au 8, place du Général Koenig, 1 au  
7, boulevard Pershing. — Pét.  : S.A.S. SDC « GROUPEMENT 
FONCIER DES TERNES  ».  — Ravalement de l'ensemble des 
façades des bâtiments de l'ilôt immobilier, sur rues et cours, 
et réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses avec pose de 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0751). — 21, rue Fortuny. — Pét. : 
S.C.I. FORTUNY 21.  — Arch.  : S.A.R.L. BISMUT & BISMUT,  
32, avenue Pierre 1er de Serbie, 75008 PARIS. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0752).  — 27  B, avenue de 
Villiers.  — Pét.  : SYNDIC FNAIM DE GRAND PARIS.  — 
Surélévation partielle d'un bâtiment de 3 à 4 étages avec modi-
fication de la verrière, couverture d'une terrasse technique et 
prolongement d'un escalier du 3e au 4e étage. Surface créée  : 
7 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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17e  arr. (DP-075-117-17-V0753).  — 14, rue Jacquemont, 
1, villa Jacquemont.  — Pét.  : S.A.S. DNF.  — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0754).  — 78, rue Dulong.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0755).  — 78, rue Dulong.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0756).  — 171, avenue de 
Wagram. — Pét.  : S.A.S. ATP. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0757). — 5, rue Le Chatelier. — 
Pét. : M. FERRARY Jean-Marc. — Création de deux fenêtres en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0759).  — 41, rue Verniquet, 
19, boulevard Berthier.  — Pét.  : M.  REYNAUD-FOURTON 
Christian. — Construction de plancher en extension de la mez-
zanine dans le volume du 1er étage d'un local à usage d'habita-
tion. Surface créée : 15 m2. S.T. : 162 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0760).  — 4, avenue Carnot,  
4 au 10, avenue de la Grande Armée, 16 au 32, rue de Tilsitt. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.V.D.  – STV NORD-OUEST.  — 
Réaménagement de la chaussée de la rue de Tilsitt avec 
création d'une piste cyclable bidirectionnelle et d'un espace de 
stationnement longitudinal motorisé. — Date d'enregistrement : 
22-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0761).  — 19, rue Jacques 
Ibert.  — Pét.  : ACEPMT.  — Installation de garde corps sur la 
toiture-terrasse et création d'une fenêtre au rez-de-chaussée de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0762). — 33, rue des Renaudes, 
19, rue Fourcroy.  — Pét.  : S.A. CABINET PAUL GABET.  — 
Réfection de la couverture et remplacement des châssis de toit 
sur rues. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0763).  — 79, rue Lemercier.  — 
Pét.  : SYNDIC KST.  — Abattage d'un arbre sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 28-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0764).  — 10, rue Saint-
Ferdinand. — Pét. : S.A.S. SPEG. — Modification de la devan-
ture d'un commerce et remplacement du lambrequin exis-
tant. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0765).  — 23  B, rue Guillaume 
Tell. — Pét. : ECOLE JUIVE MODERNE. — Remplacement d'un 
escalier de secours en façade sur cour avec modification des 
baies. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0766). — 59 au 59 B, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét.  : M. VERDUN Franck. — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0675). — 34, rue Doudeauville. — 
Pét.  : S.C.I. MDL.  — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0676). — 20, rue Etex. — Pét.  : 
S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement des façades sur cour et 
courette. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0677).  — 23, rue du 
Département.  — Pét.  : M.  LEPAGE Gatien.  — Création d'une 
véranda sur une terrasse au 3e étage sur cour. Surface créée : 
10,90 m2;. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0678).  — 58, rue de Torcy.  — 
Pét.  : S.A. DAUCHEZ PAYET. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 18-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0679). — 19, rue Labat. — Pét. : 
CABINET POINCARE GESTION CONSEIL.  — Réfection de la 

couverture et des souches de cheminée avec remplacement 
des châssis de toit. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0680).  — 3, rue du Capitaine 
Madon. — Pét. : CABINET GERARD RIBEREAU. — Ravalement 
du mur pignon. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0681). — 6, rue Nobel. — Pét. : 
SOGEPRIM GESTION.  — Ravalement des façades sur cou-
rettes. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0682).  — 29, rue Lambert.  — 
Pét. : S.A.S. LOCA. — Modification de la devanture et rentoilage 
du store d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0683). — 26, rue Saint-Vincent. 
— Pét.  : M.  MAY Olivier.  — Création de trois lucarnes ver-
sants rue et cour et réfection de la couverture. Surface créée : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0684). — 71 au 71 B, rue Philippe 
de Girard.  — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0685).  — 2, place Marcel 
Aymé. — Pét. : S.A.R.L. CABINET CHAMORAND. — Ravalement 
et réfection des balcons au R + 6 et R + 7 et réfection partielle de 
la couverture côté rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0686). — 88, boulevard Barbès, 
52 au 56, rue Marcadet. — Pét. : S.A.S.U. CHEZ L'AMI. — Mise 
en peinture de la devanture d'un restaurant et rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0687). — 4, rue de la Chapelle. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse. 
Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0688).  — 19, rue Sainte-
Isaure. — Pét. : M. BOUHARDE Philippe Louis. — Ravalement 
des façades sur rue et cour avec remplacement des menuise-
ries extérieures et pose d'une isolation thermique par l'extérieur 
côté cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0689). — 38 au 48 P, rue du Nord, 
11 P, cité Traëger. — Pét. : ELOGIE-SIEMP. — Surélévation d'une 
clôture barreaudée. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0690). — 14 au 16, boulevard de 
la Chapelle. — Pét.  : M. BOKOBZA. — Arch.  : M. BOKOBZA, 
14, boulevard de la Chapelle, 75018 PARIS. — Changement de 
destination d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour 
en local d'habitation (1  logement créé).  — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0691).  — 114  B au 116, rue 
Lamarck, 51, rue Damrémont.  — Pét.  : S.A.S. HARMONIE 
ETANCHEITE COUVERTURE. — Réfection de versants de cou-
verture sur cour. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0692). — 4, rue des Abbesses. — 
Pét.  : M. SADIK Mustapha. — Extension d'un appartement au 
2e étage par la fermeture de la courette existante. Surface de 
plancher créée : 5,60 m2. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0693).  — 8, rue Cauchois.  — 
Pét. : S.A.R.L. S.P.G.I. — Ravalement d'un mur pignon et d'une 
courette. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0694).  — 53, rue Marx 
Dormoy. — Pét.  : S.A. R.I.V.P. — Ravalement des façades sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0695).  — 204, rue Marcadet,  
1, rue Vauvenargues.  — Pét.  : CABINET DEBIEVRE.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0696). — 6, rue Chappe. — Pét. : 
S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Réfection de la couverture, ver-
sants rue et cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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19e  arr. (DP-075-119-17-V0433).  — 70, boulevard de 
la Villette.  — Pét.  : ENTREPRISE JEANNIN.  — Réfection des 
couvertures et des souches de cheminée. — Date d'enregistre-
ment : 18-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0434). — 6 au 12, rue Barbanègre, 
23 au 23 P, quai de l'Oise. — Pét. : S.E.M. R.I.V.P. — Ravalement 
des façades d'un ensemble de bâtiments avec pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur, remplacement des menuiseries 
extérieures et réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0435). — 6, rue des Annelets. — 
Pét.  : Mme  BAKOBZA Lisa.  — Remplacement d'une fenêtre 
au R  +  5  d'un immeuble sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0436).  — 15, allée Anne de 
Beaujeu. — Pét. : M. ZRIBI Robert. — Fermeture d'un balcon au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0438). — 83, rue de l'Ourcq. — 
Pét.  : M.  ELKORD Houssam.  — Demande de changement 
d'usage pour un cabinet médical.  — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0439). — 1, rue de Belleville. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse. 
Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0440).  — 107, avenue de 
Flandre.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse. Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0441).  — 6, rue Edgar Poe.  — 
Pét.  : M.  ROY Alain.  — Reconstruction d'une véranda au 
4e  étage sur rue. Surface créée  : 9  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0442).  — 5, rue Carducci.  — 
Pét.  : M. LEFEVRE Jonathan. — Création d'une petite fenêtre 
sur cour au 1er étage. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0443).  — 32, rue du Docteur 
Potain.  — Pét.  : S.A.R.L. BRO BATIMENT.  — Ravalement 
de la façade sur cour d'un hôtel.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0444). — 7, rue Jules Romains. — 
Pét.  : S.A.R.L. BELLEVILLE EXPRESS.  — Modification de la 
devanture et pose de stores-bannes pour l'installation d'une 
brasserie. — Date d'enregistrement : 27-12-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0445). — 34, rue de Joinville. — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement des façades sur 
rue et cour et du mur pignon droit. — Date d'enregistrement : 
28-12-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0446).  — 93, rue de Meaux,  
1 au 5 ND B/19. — Pét. : CRESCENDO. — Remplacement des 
portes d'accès. — Date d'enregistrement : 29-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0550).  — 11 au 13, rue Saint-
Fargeau, 1, rue du Télégraphe.  — Pét.  : Mme  CONTAT.  — 
Changement de destination d'un commerce en habitation 
(1 logement créé) au rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 18-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0551).  — 77  P  1 au 85, rue 
d'Avron, 21, cité Champagne.  — Pét.  : S.A.S. CECIM 
SOLUTION.  — Suppression d'une porte sur l'édicule tech-
nique en toiture-terrasse sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
18-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0552).  — 60, rue Julien 
Lacroix. — Pét. : Mme DIMBOUR Joëlle. — Création d'une ter-
rasse côté cour, après démolition partielle du terrasson. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0553).  — 36, rue Sorbier,  
15, rue Soleillet. — Pét. : M. SONINA Nicolas. — Changement 
de destination d'un local commercial à rez-de-chaussée sur rue 
et cour en local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enre-
gistrement : 19-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0554). — 6 au 6 B, rue Alphonse 
Penaud. — Pét. : M. WEINAND Thomas. — Changement de des-
tination de locaux de bureau en habitation à rez-de-chaussée et 
1er étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0555). — 77, rue des Pyrénées. — 
Pét.  : Mme  SEBBAG Haya-Mouchka.  — Modification de la 
devanture d'un dispensaire médico-dentaire. — Date d'enregis-
trement : 19-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0556).  — 80, rue d'Avron.  — 
Pét.  : CABINET MASSON. — Réfection de la couverture avec 
remplacement partiel des lanterneaux et création d'un châssis 
de désenfumage. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0557).  — 36, rue du Capitaine 
Ferber.  — Pét.  : CABINET SERGIC.  — Ravalement de l'en-
semble des façades et pignons sur rue et cour et réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0558). — 81, rue Saint-Fargeau. 
— Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la contre-  
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0559). — 65, rue de la Plaine. — 
Pét.  : S.A.S. DFD FACADES.  — Réfection de l'étanchéité 
des balcons en façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0560). — 22, rue Florian. — Pét. : 
S.A. CABINET CHARPENTIER.  — Réfection de la couverture 
versant rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0561). — 10, place Gambetta. — 
Pét.  : SYNDIC CABINET POINCARE GESTION CONSEIL.  — 
Création d'un ascenseur extérieur sur cour. — Date d'enregis-
trement : 22-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0563).  — 324 au 326, rue de 
Belleville. — Pét. : S.A.S. LEBRUN. — Ravalement des façades 
sur cours. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0564). — 32, rue Boyer. — Pét. : 
S.A.S. S.O.G.I.  — Remplacement des gardes corps.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0565). — 45 au 47, rue Orfila. — 
Pét.  : S.C.I. JM CONSTRUCTION.  — Ravalement du pignon 
droit. — Date d'enregistrement : 22-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0566).  — 54, rue Mouraud.  — 
Pét.  : S.A.R.L. NI PARIS NAILS. — Remplacement d'un store-
banne pour un salon de beauté.  — Date d'enregistrement  : 
22-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0567). — 20, rue des Fougères. 
— Pét. : PARIS HABITAT. — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 26-12-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0568).  — 50 au 52, rue des 
Envierges. — Pét. : Mme D'AMICO Caroline. — Changement de 
destination d'un local de bureau en habitation (1 logement créé) 
à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enregistrement  : 
28-12-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0569). — 9, rue du Soleil. — Pét. : 
S.A.S. NUANCE 3.  — Arch.  : S.A.R.L. EMG ARCHITECTES, 
3, rue Charles Marie Widor, 75016  PARIS.  — Ravalement du 
pignon aveugle du côté gauche.  — Date d'enregistrement  : 
29-12-2017.

 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Demande de permis d'aménager délivré entre le 
16 décembre et le 31 décembre 2017.

4e  arr. (PA-075-104-17-V0002).  — Rue Saint-Antoine.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.V.D.  – SAGP.  — Création d'une 
piste cyclable bidirectionnelle sur la rue Saint-Antoine entre la 
rue Pavée et la place de la Bastille.  — Date de la décision  : 
28-12-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
16 décembre et le 31 décembre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-13-V1018-M01).  — Rue Baillet.  — 
Pét. : S.A. MAISON ERNEST COGNACQ – GRANDS MAGASINS 
DE LA SAMARITAINE. — Arch. : SANAA/Kazuyo Sejima + Ryue, 
2 Hanakoganei Minamicho 187-0003 TOKYO. — Construction 
d'une quatrième passerelle au-dessus de la rue Baillet reliant les 
bâtiments du 1er au 4e étage. Surface créée : 11 m2. Modificatif 
au PC no 075-101-13-V1018  délivré le 05-09-2013. — Date de 
la décision : 27-12-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0022). — 4, impasse Gomboust, 
25 au 27, rue Danielle Casanova. — Pét. : S.A.R.L. JEAN-MARC 
JOUBERT.  — Arch.  : BASEILHAC Mathieu, 13, rue Pasteur, 
94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Changement de destination d'un 
commerce en salon de coiffure et réaménagement intérieur 
au rez-de-chaussée sur rue. Immeuble inscrit en date du 
23-05-1984. — Date de la décision : 27-12-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0027). — 248, rue Saint-Honoré, 
182, rue de Rivoli, 2 au 4 B, rue de l'Echelle. — Pét. : S.A.R.L. 
EK RIVOLI. — Arch.  : M. OFFENSTEIN Frédéric, 6, avenue du 
Closeau, 94470  BOISSY SAINT-LEGER.  — Modification de la 
devanture avec changement de destination en vue d'extension 
de la boulangerie sur le commerce attenant, création de baies 
dans le mur séparatif, modification de l'escalier et ajout avec 
rentoilage de stores. Surface créée  : 4 m2. S.T.  : 1 310 m2. — 
Date de la décision : 29-12-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0030).  — 229, rue Saint-
Honoré. — Pét.  : S.A.S.U. LES PLAISIRS. — Arch.  : ATELIER 
J.A., 26, rue de la Tour d'Auvergne, 75009 PARIS. — Modification 
de la devanture d'un commerce de maroquinerie, remplacement 
des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée et 1er  étage, 
pose de volets à rez-de-chaussée sur cour, agrandissement 
d'une trémie d'escalier et modification du plancher au 1er étage. 
Monument Historique inscrit le 01-07-1987. — Date de la déci-
sion : 19-12-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0019).  — 4, place de l'Opéra, 
30 au 34, rue du Quatre Septembre, 5 au 11, boulevard des 
Capucines.  — Pét.  : GENERALI VIE c/o GENERALI REAL 
ESTATE.  — Arch.  : S.A.R.L. SAHUC & KATCHOURA, 25, rue 
Michel Le Comte, 75003 PARIS. — Division d'un local commer-
cial en 2 lots avec modifications des liaisons verticales et rem-
placement de 3  portes à rez-de-chaussée sur cour (bâtiment 
inscrit aux Monuments Historiques du 10-03-2006). Surface 
créée : 10,30 m2. surface supprimée : 12,30 m2. — Date de la 
décision : 28-12-2017.

3e  arr. (PC-075-103-16-V0004-M01).  — 64 au 66, rue 
de Turenne.  — Pét.  : S.A.R.L. THE NEW GARAGE.  — 
Arch.  : Mme  TAILLANDIER Ingrid, 47, rue des Tournelles, 
75003  PARIS.  — Modification de la façade, des menuiseries 
coulissantes du garage, du volet paysager et des sorties de 
ventilation en toiture. Modificatif au PC no 075-103-16-V-0004 
délivré le 12-07-2016. — Date de la décision : 28-12-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0018).  — 4, place Joffre, 9 au  
11, avenue Frédéric Le Play. — Pét. : S.C.I. GAN FONCIER repré-
sentée par GROUPAMA IMMOBILIER. — Arch. : M. MIROUFLE 
Alain, 26, rue des Petites Ecuries, 75010  PARIS.  — 
Réaménagement de locaux d'habitation avec agrandissement 

de la trémie d'ascenseur, création d'une piscine au sous-sol, 
de places de stationnement (12 au lieu de 5) en remplacement 
des caves, d'une terrasse accessible avec un auvent et des 
panneaux photovoltaïques et démolition de l'édicule en toi-
ture-terrasse. Surface créée : 213 m2. — Date de la décision : 
19-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-14-V0035).  — 33, rue Vernet.  — 
Pét.  : AKN WORLD INVESTMENT.  — Arch.  : M.  BELLANGER 
Guillaume, 3, villa de l'Ermitage, 75020 PARIS. — Changement 
de destination d'un bâtiment de R + 3 étages sur un niveau de 
sous-sol à usage de bureau en crèche avec création d'une aile 
en extension de la crèche (75 berceaux) après démolition d'un 
local sur rue. — Date de la décision : 29-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0038-M01).  — 33, rue des 
Mathurins. — Pét.  : SOCIETE NOUVELLE DE L'HOTEL 
CLARIDGE.  — Arch.  : AGENCE MA, 39, boulevard Magenta, 
75010  PARIS.  — Modification d'aménagements intérieurs et 
suppression de la chambre pour personnes à mobilité réduite 
à rez-de-chaussée du bâtiment côté rue des Mathurins et mise 
en place d'un escalier et d'une rampe d'accessibilité dans 
la cour. Modificatif au PC no  075-108-15-V-0038 délivré le 
01-02-2016. — Date de la décision : 21-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-15-V0047-T01). — 35, rue Marbeuf. — 
Pét.  : S.A.S. HOTELIERE 37, RUE MARBEUF.  — Arch.  : 
M.  BASTIE Vincent, 109, avenue de Paris, 94160  SAINT-
MANDE.  — Transfert total à la S.A.S. HOTELIERE 37, RUE 
MARBEUF, M. Jean-François DEMORGE, du PC no 075-108-15-
V-0047 délivré le 26-02-2016  à la SNC 35, RUE MARBEUF 
représentée par la S.A.R.L. HAPPEL, M.  Jean-François 
DEMORGE. — Date de la décision : 21-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0010-M01).  — 16 au 18, rue 
Chauveau-Lagarde, 14 au 18 P, boulevard Malesherbes. — Pét. : 
S.A.R.L. WESTINVEST GESELLSCHAFT FUR INVESTMENT. — 
Arch.  : ARCHIBUILD, M. François-Xavier BARARDE, 6, boule-
vard Bineau, 92300  LEVALLOIS PERRET.  — Changement de 
destination de locaux d'habitation (3  logements) en bureaux 
du rez-de-chaussée au 2e  étage sur cour. Modificatif au PC 
no 075-108-16-V-0010 délivré le 30-08-2016. — Date de la déci-
sion : 21-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0012-M02).  — 5, avenue 
Matignon. — Pét.  : M.  HALIMI Olivier.  — Arch.  : CALQ 
Jean-Philippe LEBŒUF, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — 
Changement de destination d'un local de bureau en habitation 
au R + 2 (1 logement créé), remplacement de la loge du gardien 
au rez-de-chaussée par une conciergerie et un local poubelles, 
augmentation de la surface des espaces libres, ravalement et 
modification de façades, suppression d'un châssis de toit et 
agrandissement d'un autre châssis de toit. Modificatif aux PC 
nos 075-108-16-V-0012 et 075-108-16-V-0012-T01 délivrés les 
16-08-2016 et 07-12-2016. — Date de la décision : 19-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0028-M01). — 186 au 190, rue du 
Faubourg Saint-Honoré, 173 au 175, boulevard Haussmann. — 
Pét.  : S.C.I. IREEF HAUSSMANN PARIS PROPCO.  — Arch.  : 
M.  CHIAMBARETTA Philippe, 56-58, rue Vieille du Temple, 
75003 PARIS. — Modification de la verrière de l'atrium et dé-
placement au niveau supérieur, suppression des coursives du 
patio intérieur, l'ajustement de l'édicule triplex pour l'intégration 
d'équipements techniques, augmentation de la surface végéta-
lisée en toiture, suppression d'ouvrant pompier dans la verrière 
et réduction du nombre de places de stationnement. Modificatif 
au PC no 075-108-16-V-0028 délivré le 15-12-2016. — Date de 
la décision : 21-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0024). — 44, rue Pasquier. — Pét. : 
S.A.S. EDEN. — Arch. : Sté ATIC ARCHITECTES, 14, boulevard 
du Roi, 78000 VERSAILLES. — Changement de destination de 
commerce (3 salles de cinéma) en centre de soins et bureaux 
du 1er niveau de sous-sol au 1er étage avec modification de la 
façade sur rue, démolition et création de plancher et suppres-

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
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sion et déplacement des trémies d'escaliers à rez-de-chaussée 
et 1er étage. Surface à supprimer  : 443,68 m2. Surface créée  : 
463,65 m2. — Date de la décision : 29-12-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0027). — 22 au 24, rue Clément 
Marot, 2 au 8, rue de Cérisoles, 15 au 21, rue Marbeuf. — Pét. : 
S.C.I. 39-41, RUE FRANÇOIS 1er.  — Arch.  : M.  BECKMANN 
Aldric, 5, rue d'Hauteville, 75010  PARIS.  — Changement de 
destination de locaux d'habitation en sous-sol, rez-de-chaus-
sée et 1er  étage et d'une partie des locaux de bureaux aux  
1er et 2e étages, côtés rues, cour et courette, en extension des 
surfaces commerciales existantes pour implantation d'une bou-
tique de prêt-à-porter avec démolition partielle de plancher pour 
remise à niveau du rez-de-chaussée et modification des liaisons 
verticales, ouverture d'une baie de liaison dans le mur porteur 
du sous-sol avec suppression des cloisons, modification de la 
devanture et pose de 2  grilles devant les portes d'entrée, en 
alignement des vitrines. Surface supprimée  : 36  m2. Surface 
créée : 23 m2. S.T. : 451 m2. — Date de la décision : 18-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0034).  — 98, boulevard 
Haussmann, 65, rue d'Anjou.  — Pét.  : S.A.S. GROUPAMA 
IMMOBILIER.  — Arch.  : Mme  CAUBET Maud, 18, rue de 
Versigny, 75018 PARIS. — Aménagement de locaux de bureaux, 
modification des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur 
cour, création d'une trémie d'escalier, remplacement des me-
nuiseries extérieures au 1er étage et suppression d'une fenêtre 
à rez-de-chaussée sur courette. Surface à supprimer  : 6  m2. 
Surface créée : 30 m2. — Date de la décision : 18-12-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0036).  — 18, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : CAISSE D'ASSURANCE VIEILLESSE 
PHARMACIENS.  — Arch.  : SATO ARCHITECTURE DESIGN, 
 40, boulevard Henri Sellier, 92150 SURESNES. — Restructuration 
d'un bâtiment sur rue et cour à usage de bureau, modification 
des façades sur les 2, rues à rez-de-chaussée et 1er  étage, 
reconstruction de la galerie de liaison entre les deux bâtiments, 
création de trémies d'escaliers, remplacement des menuiseries 
extérieures au 6e étage côté boulevard Malesherbes et réamé-
nagement pour mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. 
Surface démolie  : 82 m2. Surface créée : 33 m2. — Date de la 
décision : 29-12-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0037).  — 45 au 47, rue La 
Bruyère. — Pét. : S.C.I. LEON. — Arch. : STE D'ARCHITECTURE 
PERROT-RICHARD, 60, rue Saint-André des Arts, 
75006 PARIS. — Changement de destination d'un bâtiment de 
3 étages sur 2 niveaux de sous-sol à usage de bureau en hôtel 
de tourisme (37 chambres créées) avec surélévation de la toi-
ture sur rue et sur cour, modification des circulations verticales, 
création de trémies d'ascenseur, agrandissement du 2e  sous-
sol et réaménagement intérieur et construction d'un bâtiment à 
rez-de-chaussée en fond de parcelle. Surface démolie : 140 m2. 
Surface créée : 343 m2. S.T. : 985 m2. — Date de la décision : 
21-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0030).  — 70, rue du Chemin 
Vert, 11 B, avenue Parmentier. — Pét.  : S.A. R.I.V.P. — Arch.  : 
ADE ARCHITECTES ASSOCIES, 119, rue Vieille du Temple, 
75003 PARIS. — Construction d'une résidence pour étudiants 
de 5 étages sur 1 niveau de sous-sol et d'un commerce à rez-
de-chaussée après démolition d'un centre de soins de 3 étages 
sur 1 niveau de sous-sol avec conservation et modification de 
la façade sur rue, pose de panneaux solaires (70 m2), végétali-
sation en toitures-terrasses et remplacement des escaliers de 
secours extérieurs (servitude d'issue de l'école voisine). Surface 
à démolir  : 1 141 m2. Surface créée : 2 277 m2. S.T.  : 643 m2. 
Hauteur du projet : 19 m. — Date de la décision : 27-12-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0047).  — 2, impasse Questre,  
23, boulevard de Belleville. — Pét. : M. SALANNE Mathieu. — 
Arch.  : M.  MARCA Thibault, 1, boulevard de Belleville, 
75011 PARIS. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment d'habi-
tation et de commerce 4 étages. Surface créée : 48 m2. — Date 
de la décision : 28-12-2017.

12e  arr. (PC-075-112-14-V0028-M01).  — 64, avenue 
du Docteur Arnold Netter.  — Pét.  : ELOGIE.  — Arch.  : 
FRES ARCHITECTES, 20, rue Primo Levi, 75013  PARIS.  — 
Suppression de la réserve du commerce et de son accès, sup-
pression du local Elogie, remplacement du bassin de rétention 
par une rétention des eaux pluviales en toiture, suppression 
des aménagements dans le jardin collectif remplacés par du 
gazon, réduction de la surface des panneaux solaires ther-
miques en toiture avec recouvrement de la surface libre par des 
panneaux à structure alvéolaire, suppression du capot latéral 
en caillebotis de l'édicule d'ascenseur et de la VMC en toiture 
et modification des ouvertures donnant sur la cage d'escalier 
côté cour. Modificatif au PC no  075-112-14-V-0028 délivré le 
24-02-2015. — Date de la décision : 27-12-2017.

12e arr. (PC-075-112-15-V0045-M01). — 68 au 76, quai de 
la Râpée, 1 au 15, rue Van Gogh, 201 au 203, rue de Bercy. — 
Pét. : S.C.I. GEC 21. — Arch. : M. SBEIH Christian, 98, rue de 
Sèvres, 75007 PARIS. — Modification d'aspect extérieur de l'ex-
tension et de la trame côté rue Van Gogh, déplacement du local 
transformateur pour des raisons de ventilation et d'étanchéité, 
réaménagement du volet paysager de la terrasse. Modificatif au 
PC no 075-112-15-V-0045 délivré le 05-08-2016. — Date de la 
décision : 20-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-14-V0033-M01).  — 74, rue du 
Chevaleret, 2 au 12, place Jean-Michel Basquiat, 11 au 15, rue 
Alphonse Boudard. — Pét. : S.N.C. PARIS 13 STYLE. — Arch. : 
M. DUSAPIN Fabrice, 9, rue René Goscinny, 75013 PARIS. — 
Ajout de ventilations basses à rez-de-chaussée en façade Est et 
Ouest, modification des façades à rez-de-chaussée des locaux 
vélos et transformateur, ajout de bavette de recoupement 
coupe-feu au niveaux des planchers du R  +  2 au R  +  11  sur 
façades Nord, Est et Sud, ajout de plinthes en pied de vitrines 
des commerces à rez-de-chaussée et suppression de 15 places 
de stationnement dans le parking Charcot. Modificatif au PC 
no  075-113-14-V-0033 délivrée le 03-03-2015.  — Date de la 
décision : 20-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0045). — 4, rue des Cordelières, 
45, rue Pascal. — Pét.  : S.C.I. BELA. — Arch.  : M. PINGOUX 
Pierre, 155, rue du Faubourg Saint-Denis, 75010  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment d'habitation de 13  logements, de 
6 étages + combles aménagés, sur 1 niveau de sous-sol, sur 
rues et cour, après démolition totale des bâtiments à usage 
d'habitation. Surface créée : 547 m2. Surface démolie : 222 m2. 
S.T. : 94 m2. — Date de la décision : 20-12-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0046). — 35, rue du Banquier. — 
Pét.  : S.N.C. VILLA ROMANTIC.  — Arch.  : M.  BALISTRELI 
Andrea, 7, cité Paradis, 75010  PARIS.  — Réhabilitation d'un 
hôtel et bar avec changement de destination partiel en bureau, 
ravalement des façades sur rue et cour, remplacement de l'en-
semble des menuiseries extérieures, réfection de la couverture, 
modification de la devanture à rez-de-chaussée, modification de 
la distribution intérieure avec mise à niveau du rez-de-chaussée 
sur cour pour l'accessibilité aux personnes handicapées, créa-
tion d'un ascenseur desservant tous les niveaux, aménagement 
des caves en salle de réunion et espaces de détente, création 
d'une terrasse au 1er étage au droit des chambres du bâtiment 
sur rue, mise aux normes de l'accessibilité et démolition de 
l'édicule sur cour. — Date de la décision : 27-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0002).  — 2  au 30, rue 
Vandrezanne, 2 au 42, avenue d'Italie, 18 au 30, place 
d'Italie.  — Pét.  : S.C.I. PARIS ITALIK.  — Arch.  : S.A.R.L. 
L35  ARQUITECTOS  – Luisa BADIA, 26, rue de Charonne, 
75011  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de commerce 
et services (halte-garderie et locaux événementiels) de 1 et 
2  étages sur 1  niveau de sous-sol avec toiture végétalisée, 
jardin partagé et pédagogique au 1er  étage et abattage de 
28 arbres. Surface créée : 6 388 m2. Hauteur du projet : 21 m. 
S.T. : 3 075 m2. — Date de la décision : 29-12-2017.
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13e  arr. (PC-075-113-17-V0013).  — 7 au 7  B, rue 
Abel Hovelacque.  — Pét.  : S.A.R.L. PLUMBAGO.  — 
Arch.  : M.  ABISROR Ohad, 48, rue des Francs Bourgeois, 
75003  PARIS.  — Restructuration de 2  bâtiments de 1 et 
5  étages d'artisanat, commerce, entrepôt et habitation avec 
aménagement d'une salle de sport en remplacement de station-
nement, changement de destination de locaux d'entrepôt en 
salle de sport à rez-de-chaussée et 1er étage, abaissement du 
plancher du 1er étage, modification de la toiture et de la façade 
sur rue, déplacement des trémies d'escaliers et d'ascenseur du 
1er au 5e étage, permutation de destination de locaux d'artisanat 
et de commerce au 2e  étage sur rue et cour et création d'un 
escalier extérieur avec portes d'issues de secours en façade 
du 2e au 5e étage. Surface à démolir  : 174 m2. Surface créée : 
1 159 m2. — Date de la décision : 29-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0015).  — 21 au 23, rue Albert 
Bayet, 199, boulevard Vincent Auriol. — Pét. : S.A.S. LE RELAIS 
D'ITALIE.  — Arch.  : M.  KATZ Pablo, 14, passage Bourgoin, 
75013  PARIS.  — Restructuration de l'ancien conservatoire 
du 13e  arrondissement avec création d'espaces culturels au 
sous-sol, restauration au rez-de-chaussée et de coworking au 
1er étage avec modification de l'ensemble des façades et créa-
tion d'un bâtiment de 3 niveaux à usage de résidence étudiante 
en surélévation au-dessus de la toiture-terrasse réaménagée 
et végétalisée et abattage d'un arbre d'alignement. Surface 
démolie : 18 m2. Surface créée : 870 m2. — Date de la décision : 
21-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0020).  — 121, rue de la 
Santé. — Pét. : M. BUHLER Pierre. — Arch. : S.A.R.L. Matières 
d'Espaces, 51, avenue Anatole France, 94600  CHOISY 
LE ROI. — Surélévation d'un étage d'un bâtiment d'habitation 
en R + 3 + C. Surface de plancher créée : 49,84 m2. — Date de 
la décision : 22-12-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0037).  — 6 au 8, rue 
Kuss. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.C.P.A.. — Arch.  : DBLH 
ARCHITECTES, M.  Laurent HUDON, 8, rue des Canettes, 
75006 PARIS. — Mise en accessibilité de l'école avec création 
d'un ascenseur desservant tous les niveaux, côté cour de ser-
vice, après ouverture des allèges de fenêtres correspondantes 
et dépose de l'escalier menant au sous-sol, remplacement 
partiel des menuiseries extérieures avec pose de stores et réno-
vation des salles de classes. Monument Historique inscrit en 
totalité du 15-07-1997. — Date de la décision : 19-12-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0007).  — 40 au 46, boulevard 
Jourdan, 119, rue de la Tombe Issoire, 59, avenue Reille. — Pét. : 
MUTUALITE FONCTION PUBLIQUE.  — Arch.  : Mme  YAVARI 
Minouch, 12, rue Laromigière, 75005 PARIS. — Création d'une 
extension à usage de locaux pour les chercheurs, en rez-de-jar-
din de l'hôpital privé, côté voie pompiers. Surface créée : 44 m2. 
S.T.: 26 022 m2. — Date de la décision : 20-12-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0008). — 24 B, rue Gassendi. — 
Pét.  : S.C.I. SIMOES OULD ISSA.  — Arch.  : M.  SIMOES 
DA  COSTA Gabriel, 48, rue de la Sablière, 75014  PARIS.  — 
Construction d'un immeuble de 3 étages à usage d'habitation 
(1  logement créé) et de bureau avec toiture végétalisée après 
démolition des constructions existantes. Surface créée : 236 m2. 
Surface supprimée : 85 m2. — Date de la décision : 21-12-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0044). — 182 au 190, rue de la 
Croix Nivert, 122 au 130 B, rue de la Convention, 9, rue Houdart 
de Lamotte.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH  – DIRECTION 
TERRITORIALE SUD OUEST.  — Arch.  : BRUNNQUELLE & 
ANDRE, 13, rue Durantin, 75018  PARIS.  — Construction de 
locaux vélos, poubelles et de rangement pour les résidents 
d'un ensemble immobilier, à rez-de-chaussée côté cour, avec 
implantation d'un panneau solaire thermique en toiture, après 
démolition de la toiture d'un appentis et dépose des murets du 
local poubelles existant. — Date de la décision : 21-12-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0053). — 36 au 46, rue de l'Amiral 
Roussin, 13 au 15, rue Quinault, 55 au 67, rue Mademoiselle. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DU LOGEMENT ET DE 
L'HABITAT.  — Arch.  : M.  SEBENNE Bruno, 67, rue Bobillot, 
75013 PARIS. — Changement de destination de locaux artisa-
naux en CINASPIC (constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d'intérêt collectif), association culturelle, 
à rez-de-chaussée bas et haut sur rue et cour avec couverture 
du patio central, remplacement d'une porte de garage par un 
ensemble vitré à rez-de-chaussée sur rue, création d'une issue 
de secours, remplacement d'une menuiserie extérieure à rez-
de-chaussée sur cour et remplacement de l'escalier existant. 
Surface créée : 136 m2, permis de construire précaire. surface 
supprimée : 24 m2. — Date de la décision : 28-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-07-V0055-M01).  — 12, villa 
Saïd. — Pét.  : M.  Bernard ANTHONIOZ, S.C.I. ANTHONIOZ 
PATRIMOINE.  — Arch.  : M.  Alain-Dominique GALLIZIA, 70, 
rue de la Belle Feuille, 92100  BOULOGNE-BILLANCOURT.  — 
Dossier de demande de régularisation éventuelle après tra-
vaux : Réhaussement et réaménagement du jardin, modification 
de l'escalier d'accès au rez-de-jardin, pose de garde-corps 
ferronnés sur toute la terrasse du rez-de-chaussée en surplomb 
du rez-de-jardin et sur l'escalier d'accès, remplacement des 
châssis par une verrière et non réalisation de l'escalier d'accès 
à la mezzanine du R  +  2  du bâtiment principal, et création 
d'un vitrage en rosace en façade sous-toiture pour le bâtiment 
annexe sur cour avec, sur l'ensemble des façades, non réalisa-
tion des petits-bois des menuiseries extérieures. Modificatif au 
PC no 075-116-07-V-0055 délivré le 21-11-2007. — Date de la 
décision : 22-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0033-M01).  — S impasse de 
Malakoff, 14 au 20, rue du Commandant Marchand, 11 au  
25, boulevard de l'Amiral Bruix.  — Pét.  : S.C.I. AMIRAL 
BRUIX c/o VINCI IMMOBILIER PROMOTION.  — Arch.  : 
M.  CHIAMBARETTA Philipppe, 56-58, rue Vieille du Temple, 
75003  PARIS.  — Réorganisation des accès au bâtiment, 
modification de l'implantation des locaux et des distributions 
intérieures (Modificatif au PC no  075-116-16-V-0033 délivré le 
20-02-2017) . — Date de la décision : 20-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0041-M01).  — 20, rue de 
l'Amiral Hamelin.  — Pét.  : CARDIMMO/VALEUR PIERRE 
EPARGNE. — Arch. : CALQ S.A.S., M. Jean-Philippe LE BŒUF, 
6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Régularisation de l'agré-
ment (Modificatif au PC no  075-116-16-V-0041 délivré le 
16-03-2017.). — Date de la décision : 27-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0053).  — 96, avenue d'Iéna, 
3, rue de Presbourg, 83 au 85  B, avenue Marceau.  — Pét.  : 
S.A. SOCIETE FONCIERE LYONNAISE  – SFL.  — Arch.  : 
M.  PERRAULT Dominique, 6, rue Bouvier, 75011  PARIS.  — 
Restructuration d'un bâtiment à usage de commerce et bureau, 
de 6 étages sur 7 niveaux de sous-sols, sur rues et cour, avec 
permutation partielle des affectations, démolition totale des  
1er et 2e sous-sols, création d'un entresol partiel et abaissement 
de la cour pour création d'un patio intérieur végétalisé en rez-
de-jardin, démolition partielle de planchers à tous les niveaux 
pour modification des liaisons verticales, modification de la 
rampe d'accès au stationnement en sous-sol et construction 
d'une extension de 1 étage avec toiture végétalisée en fond de 
cour, dépose, pour reconstruction, des façades sur rues et cour 
avec isolation thermique par l'extérieur, remplacement de la 
couverture pour isolation et construction d'une extension sur la 
terrasse du 5e étage côté rue de Presbourg. Surface supprimée : 
3 530 m2. Surface créée : 4 476 m2. S.T. : 1 787 m2. — Date de 
la décision : 28-12-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0054).  — 42, rue du Docteur 
Blanche.  — Pét.  : S.C.I. PARIS 16e DOCTEUR BLANCHE.  — 
Arch.  : M.  SACHET Arnaud, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment d'habitation (58  logements dont 
16 logements sociaux) de R + 12 étages sur 3 niveaux de sous-
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sols (88 places de stationnement créées) et d'un local destiné 
à la petite enfance au rez-de-chaussée après démolition d'un 
bâtiment à usage de bureau de R  +  3  étages sur 3  niveaux 
de sous-sols. Surface supprimée  : 2  595  m2. Surface créée  : 
4 172 m2. — Date de la décision : 27-12-2017.

17e arr. (PC-075-117-13-V1044-M02). — 147, rue Cardinet. 
— Pét. : MARIGNAN BATIGNOLLES. — Arch. : M. LE PENHUEL 
Gaëtan, 23, rue de Cléry, 75002  PARIS.  — Modifications 
mineures sur l'ensemble des façades et du calepinage du 
champ photovoltaïque en toiture-terrasse, réaménagement 
des plateaux de bureaux à tous les niveaux et transforma-
tion de 2  locaux commerciaux en un seul. Modificatif aux PC 
nos  075-117-13-V1044 et 075-117-13-V-0044-M01 délivrés les 
28-11-2014 et 30-12-2015. — Date de la décision : 21-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0027).  — 4, rue de Thann.  — 
Pét.  : Mme SOLTNER Nadine. — Arch.  : M. HERITIER Robert,  
11, rue du Perche, 75003  PARIS.  — Surélévation de 1  étage, 
après démolition de la toiture, d'un bâtiment d'habitation de 
2  étages sur 1  niveau de sous-sol, redistributon des locaux 
création de 2  logements au lieu d'un), remplacement des 
menuiseries extérieures au 1er  étage sur rue, changement de 
destination des locaux d'habitation en bureaux à rez-de-chaus-
sée et sous-sol. Surface créée : 52 m2. S.T. : 102 m2. Hauteur du 
projet : 13 m. — Date de la décision : 21-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0035).  — 15 au 15  B, avenue 
de Verzy, 19, avenue Yves du Manoir.  — Pét.  : M.  FALQUE-
PIERROTIN Thierry. — Arch. : M. COTTINET Didier, 14, rue de 
Strasbourg, 92600  ASNIERES-SUR-SEINE.  — Transformation 
d'une dépendance en habitation au rez-de-chaussée sur cour 
avec modification de la façade et de la toiture (un logement 
créé). — Date de la décision : 26-12-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0047).  — 48 au 50, boulevard 
des Batignolles. — Pét.  : GMF ASSURANCE. — Changement 
de destination de locaux de bureaux en habitation (2 logements 
créés) à rez-de-chaussée et d'habitation en bureaux au 8e étage 
avec modification de baies à rez-de-chaussée sur cour, création 
de 2 châssis parisiens en toiture et dépose des groupes exté-
rieurs de climatisation au droit des fenêtres du R + 8 de l'aile 
Ouest remplacé par un local de climatisation intérieur. — Date 
de la décision : 18-12-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0029-M01).  — 100 au  
104, boulevard de Clichy. — Pét. : S.A.S. SOCIETE FONCIERE 
DE LA COLLINE.  — Arch.  : ATELIER PATRICK CORDA,  
60, rue de Wattignies, 75012 PARIS. — Création d'un conduit 
maçonné en pignon mitoyen du bâtiment A sur la cour en 
cœur d'îlot et création d'une grille à rez-de-chaussée sur cour 
intérieure. Modificatif au PC no  075-118-15-V-0029 délivré le 
20-10-2015. — Date de la décision : 28-12-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0021).  — 118 au 122, rue 
Damrémont. — Pét. : S.N.C. COGEDIM PARIS METROPOLE. — 
Arch.  : M.  CHARTIER Frédéric, 30, rue Emile Lepeu, 
75011 PARIS. — Construction, après démolition d'un ensemble 
de bâtiments, d'un bâtiment de 8 étages sur 2 niveaux de sous-
sol, sur rue et jardin et de 2 maisons individuelles de 2 étages 
sur jardin, l'ensemble à usage d'habitation (93 logements créés 
dont 43  sociaux), de stationnement en sous-sol (79  places), 
avec végétalisation et implantation de panneaux solaires en 
toiture-terrasse. Surface créée : 7 354 m2. Surface supprimée : 
5  404  m2. Permis de Construire valant Permis de Démolir. 
Permis de Construire valant Division. — Date de la décision  : 
21-12-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0034). — 2 au 4, rue Damrémont, 
11 au 13, rue Caulaincourt.  — Pét.  : S.A.S. ETEC ILE-DE-
FRANCE. — Arch. : M. BEAUJEAN Bruno, 2, rue Paul Doumer, 
95520 OSNY. — Changement de destination d'un local de com-
merce (magasin de prêt-à-porter) en local artisanal (fleuriste) 
avec modification de la devanture et installation d'un store-
banne. — Date de la décision : 26-12-2017.

19e  arr. (PC-075-119-14-V0023-M01).  — 41, rue Armand 
Carrel, 19 au 31, rue Edouard Pailleron.  — Pét.  : CONSEIL 
REGIONAL D'ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  DE MARTINIS 
Guillaume, 28 bis, rue de Thionville, 75019 PARIS. — Création 
d'un accès complémentaire et décalage d'un accès et de la 
porte du quai de déchargement, en rez-de-jardin du bâtiment 
cuisine, création d'un accès au vide sanitaire du bâtiment réfec-
toire, suppression de jours de souffrance sous la voie pompier, 
modification de la dimension et suppression d'ouvrants et 
d'une fenêtre, à rez-de-chaussée et 1er étage, agrandissement 
des locaux ménage et traitement d'air, et suppression du lanter-
neau en toiture du 1er étage du bâtiment réfectoire. Modificatif 
au PC no 075-119-14-V-0023 délivré le 28-01-2015. — Date de 
la décision : 27-12-2017.

19e  arr. (PC-075-1  19-17-V0020).  — 8, cité du Palais 
Royal de Belleville.  — Pét.  : M.  GILLIS Samuel.  — Arch.  : 
Mme  BOULANGER Isabelle, 29, rue Miguel Hidalgo, 
75019 PARIS. — Surélévation partielle d'un étage après démo-
lition de la toiture d'une maison de ville de 1 étage + combles 
sur 1  niveau de sous-sol, sur jardin, en vue d'aménagement 
des combles et création d'une terrasse accessible au 2e étage. 
Surface créée  : 29 m2. S.T.  : 150 m2. — Date de la décision  : 
20-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-13-V1056-M01).  — 60, rue des 
Amandiers, 2 au 4, place Henri Matisse, 12 au 16, rue Elisa 
Borey. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — Arch.  : M. SOUILAH 
EDIB Noureddine, 34, rue de Turin, 75008 PARIS. — Modification 
de la teinte des maçonneries de la façade à rez-de-chaussée 
sur rue. Modificatif au PC no  075-120-13-V1056 délivré le 
25-08-2014. — Date de la décision : 21-12-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0028).  — 10  B au 12  T, rue  
d'Annam, 21 au 25  B, rue Villiers de l'Isle Adam.  — Pét.  : 
ADOMA.  — Arch.  : Mme  HOXHA Laert, 35, rue Cler, 
75007  PARIS.  — Transformation des séchoirs en partie habi-
table du bâtiment F donnant sur l'intérieur de l'ilôt avec rempla-
cement de la partie ajourée en béton par un mur maçonné avec 
intégration d'une fenêtre et remplacement des menuiseries ex-
térieures d'une partie de la façade. Surface créée : 26,10 m2. — 
Date de la décision : 27-12-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0036). — 11, rue des Haies. — 
Pét.  : Mme  STOJANOVSKI Nathalie.  — Arch.  : M.  BRASSEL 
Nikola, 16, rue de Picpus, 75012  PARIS.  — Changement de 
destination d'un commerce en habitation (1  logement créé) 
au rez-de-chaussée sur cour avec modification d'aspect exté-
rieur. — Date de la décision : 27-12-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 16 dé-
cembre et le 31 décembre 2017.

1er  arr. (PD-075-101-17-V0007).  — 140  A au 144, rue de 
Rivoli, 44 au 46, rue de l'Arbre Sec, 5 au 11, rue du Roule. — 
Pét.  : S.A.S. DRYTREE.  — Démolition partielle de la toiture 
versant cour. — Date de la décision : 29-12-2017.

3e arr. (PD-075-103-17-V0007). — 179, rue du Temple. — 
Pét.  : S.A.R.L. HOTELS & RESORTS GESTION. — Démolition 
partielle de plancher aux rez-de-chaussée et 1er  étage, sup-
pression d'un escalier, dépose de 3  marches au sous-sol et 
enlèvement de la façade du commerce. — Date de la décision : 
18-12-2017.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0004).  — 23, rue de 
Constantine.  — Pét.  : S.A.S. CABINET GELIS.  — Démolition 
d'un ascenseur extérieur compris le mur pylône, ainsi que les 
paliers et passerelles. — Date de la décision : 18-12-2017.

8e arr. (PD-075-108-17-V0004). — 5, rue du Cirque. — Pét. : 
S.C.I. CIRQUE. — Démolition de murs porteurs, d'une toiture en 
zinc pour création d'une verrière, de la toiture en zinc à rez-de-
chaussée côté passage latérale pour création d'une extension, 
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de 2 souches de cheminée et d'un édicule d'angle en toiture et 
création d'une trémie pour un escalier supplémentaire. — Date 
de la décision : 18-12-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0006).  — 8, rue Toussaint-
Féron. — Pét. : M. POMIERS Fabrice. — Démolition d'un édicule 
et d'un escalier extérieur dans la cour. — Date de la décision : 
27-12-2017.

16e arr. (PD-075-116-17-V0008). — 59, avenue Marceau. — 
Pét. : S.A.S. OUTREAUDIS. — Démolition partielle de plancher 
du sous-sol au R + 6 en vue de création d'un ascenseur PMR, 
d'un escalier de secours du rez-de-chaussée au R + 5, démo-
lition d'un mur porteur du R + 1 au R + 5 en vue de création de 
portes d'accès aux bureaux et dépose d'un conduit de chemi-
née en façade sur courette. Surface démolie : 63 m2. — Date de 
la décision : 20-12-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0017).  — 13, cité Nollez,  
35, rue Calmels Prolongée. — Pét. : M. CHAPONOT Philippe. — 
Démolition partielle de toiture pour création d'un toit terrasse 
accessible. — Date de la décision : 28-12-2017.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction du Logement et de l'Habitat.  —   Avis de 
vacance d'un poste de sous-directeur·trice de la 
Commune de Paris.

Un emploi de sous-directeur·trice de la politique du loge-
ment est susceptible d'être vacant à la Direction du Logement 
et de l'Habitat. Ce poste serait à pourvoir pour une durée de 
trois ans.

Missions et structure de la Direction :

La Direction du Logement et de l'Habitat (DLH) assure la 
mise en œuvre de la politique municipale en matière de loge-
ment tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Elle comporte 
deux sous-directions, la sous-direction de l'habitat et la sous-
direction de la politique du logement.

Contexte hiérarchique :

Le·la sous-directeur·trice de la politique du logement tra-
vaille sous l'autorité directe de la Directrice du Logement et de 
l'Habitat.

Les missions du·de la sous-directeur·trice :

— La sous-direction de la politique du logement est char-
gée de réaliser toutes études et d'établir toutes propositions 
concernant la politique du logement à Paris. Elle est composée 
de deux services :

— Le Service d'Administration d'Immeubles (SADI), chargé 
de la gestion d'immeubles (essentiellement domaine privé de la 
collectivité) affectés à la Direction dans l'attente de leur affec-
tation à une autre Direction ou de leur cession. Le service gère 
l'affectation temporaire ou de plus long terme à des structures 
(associatives etc) concourant aux politiques prioritaires de 
la Ville suivant les décisions des instances ad hoc au Secré-
tariat Général. Il gère l'ensemble des relations (dimensions 
techniques, contractuelles, contentieuses, financières...) avec 
ces occupants. Il assure le transfert d'immeubles aux bailleurs 
sociaux et le recouvrement des loyers capitalisés afférents.

Ce service doit être prochainement renforcé dans le cadre 
de la réforme de la fonction immobilière de la collectivité, 
puisqu'il deviendra le service de référence pour la gestion de 
l'ensemble des baux donnés par la Ville et des locaux corres-
pondants. Il conduit également différents travaux sur ce patri-
moine ou pour le compte de différentes Directions (démolitions 
d'ouvrages...) et participe activement au développement de 
divers centres d'hébergement d'urgence. Il gère également la 

synthèse budgétaire et la coordination comptable de la Direc-
tion.

— Le Service du Logement et de son Financement (SLF) 
chargé de concevoir et de mettre en œuvre les actions de 
politique du logement en particulier dans le champ du déve-
loppement et de l'amélioration du parc de logement social sur 
le territoire parisien, de l'amélioration de l'habitat privé et 
l'accession à la propriété ainsi que l'orientation de l'action des 
grands bailleurs sociaux parisiens intervenant dans ce domaine. 
Il conçoit les modalités d'interventions financières en soutien de 
ces politiques, la programmation et le pilotage des opérations 
et des acteurs qui y concourent, assurent le portage adminis-
tratif (délibérations, agréments/paiements, marchés...) de ces 
actions... Il accompagne également la réponse du secteur de 
l'habitat aux enjeux du développement durable  : efficacité et 
lutte contre la précarité énergétique (Plan Climat), végétalisa-
tion, économie circulaire... ;

—  La sous-direction assure également le pilotage tech-
nique du Plan de Traitement des Foyers de Travailleurs Migrants 
(PTFTM) parisien, mené depuis la fin des années 90 et repris en 
pilotage par la Ville de Paris en 2005.

Elle dispose de 104 postes budgétaires dont 38 cadres A 
techniques et administratifs, 50 cadres B techniques, adminis-
tratifs et ouvriers, 16 agents administratifs de catégorie C.

Elle pilote et gère la mise en œuvre d'un budget important 
(de l'ordre de 400 M € annuels, tant en recettes qu'en dépenses).

Votre profil :

Formation souhaitée :

Profil cadre supérieur, ENA ou grande école d'ingénieur.

Qualités requises :

1 — Capacité à manager une équipe importante et en par-
ticulier animer le collectif de cadres ;

2  —  Capacité à la conduite de politiques/projets et à la 
négociation ;

3 — Capacité à communiquer à haut niveau.

Connaissances professionnelles :

1 — Connaissances approfondies des questions de finan-
cement et de gestion du logement, en particulier du logement 
social ;

2  —  Connaissances sur la gestion immobilière (exploita-
tion, locative, travaux...).

Localisation

Direction du Logement et de l'Habitat — Service  : Sous-
direction de la politique du logement — 17, boulevard Morland, 
75004 Paris.

Métro : Bastille, Sully Morland ou quai de la Râpée.

Déménagement prévu le 12 février 2018 — 95, avenue de 
France, Paris 13e — Métro Bibliothèque F MITTERRAND.

Personne à contacter :

Mme  MOUSSA Anne-Charlotte, cheffe du Service res-
sources  —  17, boulevard Morland, 75004, Paris  —  Email  :  
anne-charlotte.moussa@paris.fr.

Ce poste serait à pourvoir pour une durée de trois ans.

Les candidatures devront être transmises, par voie hié-
rarchique, à Mme la Maire de Paris, Direction des Ressources 
Humaines, dans un délai de trente jours à compter de la 
publication du présent avis, en indiquant la référence «  DRH/
MCD — DLH/SDC 12/2017 ».
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AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des travaux.

Poste  : chef·fe de la mission aménagements cy-
clables — Mission aménagements cyclables.

Contact : Caroline GRANDJEAN, Directrice de la Voirie et 
des Déplacements — Tél. : 01 40 28 73 16.

Email : caroline.grandjean@paris.fr.
Référence : Intranet ITP.

 

Direction de l'Information et de la Communica-
tion.  —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Service de presse.
Poste : attaché·e de presse.
Contact : Clara PAUL-ZAMOUR — Tél. : 01 42 76 69 18.
Référence : ATT no 43411.

 

Avis  de vacance de deux poste (F/H).

1er poste : sous régisseur·se de billetterie.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé de la gestion 
des 14 musées de la Ville.

 

Localisation du poste :
Direction : Administrative et Financière.
Service  : régie des recettes, 27, rue des Petites Ecuries, 

75010 Paris.

Catégorie du poste :
Catégorie  : C — Poste réservé aux agents titulaires de la 

fonction publique.

Finalité du poste :
Promouvoir les offres et service d'un musée. Animer les 

équipes de billetterie chargées de la promotion des offres des 
musées et de la délivrance des titres d'accès. Veiller à la bonne 
application des consignes de vente et des procédures comp-
tables d'enregistrement des recettes.

Profil, compétences et qualités requises :
Profil :

 — formation accueil et techniques de vente ;
 — expérience confirmée dans la vente ;
 — techniques de coordination des équipes ;
 — maîtrise des fonctionnalités de base d'Excel pour établir 

les plannings ;
 — maîtrise de l'anglais ;
 — capacité à s'approprier un argumentaire de vente pré-

établi ;
 — procédures de la comptabilité appliquée à la régie de 

billetterie ;
 — maîtrise des fonctionnalités du système de billetterie ;

 — aisance dans la manipulation de données et maîtrise 
des tableurs ;

 — connaissance des règles afférentes à la gestion des 
temps de travail.

Contact :
Transmettre le dossier de candidature (CV et lettre de moti-

vation) par courrier électronique à :
Paris Musées  —  Direction des Ressources Hu-

maines — Email : recrutement.musees@paris.fr.
 

2e poste  : coordonnateur·trice de pôle de sous régies de 
billetterie.

Localisation du poste :
Pôle de billetterie no  1  : Musée Cernuschi, Petit Palais, 

Musée de la Vie romantique.
Pôle de billetterie no 2 : Musée Carnavalet, Crypte, Musée 

Cognacq Jay, Maison de Victor Hugo.
Pôle de billetterie no  3  : Musée Bourdelle, Catacombes, 

Musée de la Libération de Paris, Musée Zadkine.
Pôle de billetterie no 4 : Musée d'art moderne, Maison de 

Balzac, Palais Galliera.

Catégorie du poste :
Catégorie  : B — Poste réservé aux agents titulaires de la 

fonction publique.

Finalité du poste :

 — coordonner les sous régies de plusieurs musées d'un 
pôle géographique et en qualité de sous régisseur d'un musée, 
animer les équipes affectées au pôle chargées de la vente et de 
la promotion des offres des musées ;

 — veiller à la bonne application des consignes de vente et 
des procédures comptables d'enregistrement des recettes.

Position dans l'organigramme :

 — affectation : Direction Administrative et Financière, régie 
des recettes ;

 — rattachement hiérarchique : régisseur des recettes.

Profil, compétences et qualités requises :
Profil :

 — formation accueil et techniques de vente ;
 — expérience significative dans la vente et le management 

d'équipes ;
 — maîtrise de l'anglais ;
 — capacité à s'approprier un argumentaire de vente pré-

établi ;
 — maîtrise des procédures de la comptabilité appliquée à 

la régie de billetterie ;
 — maîtrise des fonctionnalités du système informatique de 

billetterie ;
 — aisance dans la manipulation de données et maîtrise 

des tableurs ;
 — connaissances des techniques de merchandising.

Contact :
Transmettre le dossier de candidature (CV et lettre de moti-

vation) par courrier électronique à :
Paris Musées  —  Direction des Ressources Hu-

maines — Email : recrutement.musees@paris.fr.
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